
14472

CONSEIL D’ADMINISTRATION MUNICIPALE

DE LA

Concession Française

A

CH ANGH Al

COMPTE-RENDU DE LA GESTION

POUR L’EXERCICE 1913

BUDGET 1914

Imprimerie Municipale



INDEX

Abattoirs.—21', 32, 57, 60, 86, 105.
Adjudications.—12, 41, 51, 76, 81, 82, 90.
Affaire Arnould.—5.
Alliance Française.—22, 53.
Allocations.—68, 85.
Arroseuse Automobile.—64, 77.
Avenue des Deux Républiques.—15, 31, 39, 44, 74.

,, Edouard VU.—21, 29, 63, 76.
,, Paul Brunat.—60.
,, Paülun.—4, 12, 22.
,, ,, Prolongée.—23, 26, 28, 51, 53, 70,

71, 74, 90.

Bâtiments Municipaux.—12, 23, 25, 31, 32, 36, 3*, 
41, 57, 63, 70, 73, 77, 88.

Bouches d’incendie.—46, 75.
Bouée.—51, 86.
Budget.—78, 80, 81, 83, 88.
Bureau de Bienfaisance.—64.

Caisse de Prévoyance.—9, 53, 86.
Cercle Français.—52.
Cercle Sportif Français.—35.
Chang Pang.—30, 36.
Chiffonniers.—60, 71.
Cinématographes.—65.
Compradore.—23, 25.
Constructions.—55, 77.
Consuls Etrangers.—50.
Contrôle.—41.
Cour Mixte.—35, 83, 84.

Démissions.—49, 82.
Dépôt du Matériel.—37, 87.
Douanes Chinoises.—39.
Droits de Quayage.—24, 46, 65.

Eaux (Service des).—
,, Analyse d’Eau.—69.
,, Bornes-Fontaines —SI.
,, Comptabilité.—8, 51.
,, Compteurs.—3, 46. '
., Divers.—21, 66, 70.
,, Redevances.—8, 32, 51, 70, 175.
,, Révision Cahier des Charges.—39, 42, 50. 

Eclairage Electrique.—
,, Compteurs.—3.
,, Divers.—4, 14, 23, 46, 53, 57, 60, 70,

74, 77.
,, Postes de Transformateurs.—30, 66, 74.
,, Poteaux.—31, 39, 58, 61, 66, 71.
,, Révision Cahier des Charges.—39, 42, 50. 

Ecole Franco-Chinoise.—16, 17, 18, 22, 24, 28, 32, 
47, 51, 75, 77, 85, 133.

Ecole Municipale Française.—7, 15, 17, 21, 24, 25, 
35, 40, 43, 44, 47, 51, 52, 58, 61, 63, 65, 70, 
72, 75, 77, 79, 85, 125.

Ecuries Municipales.—5, 15, 21, 25, 31, 71. 
Elections.—80.
Emprunt Municipal de 1903.—21, 36, 38, 59. 
Expropriations.—36, 41, 43, 44, 47, 51, 59, 61.

Fête Nationale.—46.
Finances.—91.

Garde Municipale.—
,, Divers.—20, 23, 28, 32, 35, 46, 52,

86, 90.
,, Personnel.—8, 17, 20, 28, 32, 35, 38,

44, 46, 52, 55, 68, 73, 81, 86.
,, Rapport de fin d’année.—149.
,, Secours.—8.



Il —
Hôtel Européen.—73.

Impôts.—57.
Imprimerie Municipale.—86.
Infirmerie.—12.
International Insti tu te.—28.

Koukaza—21, 25, 36, 37, 62, 70, 73.

Lazaret de Chang Pao Sha.—21, 50, (>.">.
Licences.—3, 20, 41, 55.

Ma rchands ambulants. —60.
Mares.—6, 7.
Matériaux de Macadamisage.—11, 76.
Matériel.—55.

Ordures Ménagères.—17, 41, 71.

Pans Coupés.—56.
Pensions.—55, 73, 78.
Personnel.—22.
Plan Cadastral.—21, 48, 57, 63.
Plaques de maisons.—32.
Plaques de véhicules.—23, 60.
Pontons Municipaux.—35, 39, 55.
Poste de Police Route Say Zoong.—36, 71, 79.
Postes Chinoises.—20, 24, 68.
Protection de la Concession.—49.

Rat-Proofing.—6.
Réclame.—4, 55, 67.
Règlements Municipaux.—55.
Route Doumer.—65.

,, des Officiers.—60, 66, 77.
„ de Zikawei.—4, 12, 21, 37, 47, 53, 59, 66, 71, 

73, 77.
,, Ghisi.—74.
„ Ratard.—12, 21, 37, 60, 63.
,, Vallon.—4, 14.

Route Voyron.—13, 15, 21, 37. ...- '
Routes Extérieures.—19, 21, 23, 24, 26, 28, 37, 53 

57, 72, 74, 82.
Boutes Nouvelles.—63, 74, 79, 81, 83.
Rues et Routes.—76.

,, de Ningpo.—31, 41.
,, Kraetzer.—63.
,, Marcel Tillot.—24.
,, du Weikwei.—43, 44.

Secours.—15, 21, 41, 57, 65, 72, 75.
Secrétariat.—23, 25, 43, 51, 57, 60, 63, 67, 72, 84, 

91.
Sémaphore.—19, 26, 85.
Service d’incendie.—12, 19, 21, 40, 46, 57, 65, 74. 

77, 85, 121.
Service Médical.—113.
Service Sanitaire.—6, 12, 31, 41, 54, 60, 68, 79,95.
Société Immobilière de Changhai.—33, 35, 84.
Square Montigny.—57, 70.
Station Sanitaire.—6, 7, 19, 25.

Taxes.—23, 43, 78.
Téléphones.—66, 90.
Terrains Municipaux.—26, 44, 57.
Théâtres chinois.—40, 65.
Tramways.—

,, Abri.—4.
,, Divers.—70, 77.
,, Nouvelles lignes.—3, 44, 69, 74, 79.
,, Pont du Bund.—50.
,, Redevances.—8, 32, 50, 69, 175.
,, Révision Cahier des Charges.—39, 42, 

50.
Travaux Publics.—

,, Crédits.—5, 12, 15, 18, 21, 25, 31, 32, 37,
41, 44, 47, 51, 54, 57, 61, 63, 66, 70, 73, 77.

,, Divers.—15, 18, 19, 25, 36, 57, 63, 66.
,, Personnel.—4, 9, 11, 15, 17, 23, 40, 41,

43, 47, 61, 63, 72, 87.
,, Rapport de fin d’année.—139.

Urinoirs.—6.

Ventes aux enchères.—72.
Vidanges.—81, 82, 84, 90.
Volontaires.—36, 44, 61.



OPÉRATIONS FINANCIÈRES PENDANT L’EXERCICE 1913



EXERCICE 1913.- -RELEVE GÉNÉRAL
RECETTES

Nature des recettes

CHAPITRE 1.—IMPOTS

»

CHAPITRE 5.—RECETTES ACCIDENTELLES

Art.

CHAPITRE 8.—ECOLE MUNICIPALE POUR CHINOIS

1.—Contribution scolaireArt.

A reporter.

Art.
» 
» 
»
»

Art
»

Art.
»
»
»
»
»
»
»
»

Art.
»
»
»
»
»
»
»
»
»
»

Art.
»
»
»
»
»
»
»

Art.
»
»
»
»
»
»
»
»
»

Compagnie Concessionnaire des Eaux . . 
Compagnie des Tramways (Marché de l’Est) 
Compagnie du Gaz  
Société Internationale de Tir

do. 
do. 
do. 
do.

1. —Impôt foncier . .
2. —Impôt locatif européen
3. —Impôt locatif chinois..........................................
4. —Impôt extérieur
5. —Impôt sur les terrains non bâtis (Extension) 

CHAPITRE 2.—LICENCES

1. —Plaques de véhicules
2. —Concessions dans le Cimetière
3. —Produits divers.............................. ............................................................
4. —Cadastre .....................................................................................
5. —Affiches, timbres.............................. ............................................................
6. —Avances consenties aux indigents (Remboursables)
7. —Transfert d’Obligations
8. —Société Immobilière—Versement arriéré Impôt Foncier . . . .
9. —Remboursement avances à réaliser

CHAPITRE 6.—SÉMAPHORE

1.—Contribution du Municipal Council (Dépenses du Sémaphore 50%)

CHAPITRE 7.—ECOLE MUNICIPALE FRANÇAISE

1. —Subvention du Gouvernement Français fr. 10.000
2. —Contribution scolaire...............................................................................

1. —Monts de Piété
2. —Marchands fripiers
3. —Logeurs
4. —Changeurs.................................................................................................
b.—Marchands forains et abris
6. —Sampans et chalands
7. —Chaloupes à Vapeur .
8. —Marchés de l’Est, de la place Meugnot et de la rue du Weïkweï .
9. —Vidanges

10. —Permis de construire
11. —Permis divers, Barrières, enseignes, etc . . . .

CHAPITRE 4.—RECETTES DIVERSES

1. —Droits sur les quais et jetées..........................................
2. —Droits de quayage
3. —Redevances : Compagnie des Tramways ........
4. - ' " ' ~ 
5. —
6. —
7. -
8. —Remboursement de la Compagnie Française de Tramways 1/4 sur la

construction du Pont du Bund

1. — Hôtels, Bars, Cafés
2. —Théâtres chinois, Marionnettes, etc . . . .
3. —Restaurants chinois
4. —Débits de boissons chinois....................................
5. —Vente de l’Opium
6. —Commerce de vins et spiritueux, gros et détail.
7. —Maisons de tolérance
8. —Loueurs de brouettes. . ..............................
9. —Loueurs de jin-rick-shas

10. —Charrettes à bras
11. —Loueurs de chevaux et voitures
12. —Véhicules privés

CHAPITRE 3.—TAXES

Recouvre­
ments 

etïectués

Recettes 
d’après les 
prévisions 
du budget

Tls. cts. Tls. cts.

100.904 23 100.000 00
22.331 80 22.000 00

161.892 99 149.000 00
20.148 30’ 18.000 00

868 70 1.500 00
306.146 22 290.500 00

420 00 500 00
1.460 00 1.700 00
3.308 00 3.300 00
4.516 08 4.500 00

30.490 00 21.000 00
2.100 00 2.000 00 1
5.354 55 5.000 00

16.390 50 13.000 00
130.174 88 104.000 00

4.547 53 3.500 00
8.067 67 6.500 00

13.269 10 11.000 00
220.098 31 176.000 00

5.133 00 5.000 00
1.329 23 1.100 00
5.481 00 5.500 00
1.009 00 1.000 00
4.119 72 5.000 00
9.855 34 9.000 00

396 77 350 00
11.681 00 10.500 00
13.668 00 13.670 00

495 55 350 00
434 00 400 00

53.602 61 51.870 00

6.780 40 6.780 00
71.621 59 60.000 00
10.992 19 10.000 00
2.391 91 1.800 00

750 00 600 00
210 00 200 00

62 50 250 00

5.639 80 5.700 00
98.448 39 85.330 00

922 35 300 00
250 00 100 00

9.515 09 3.000 00
66 96 25 00

363 39 150 00
)) )) 100 00
29 00 100 00

)) )) )) R
7.752 87 )) ))

18.899 66 3.775 00

2.475 29 2.700 00- an.. — ■ - •—_ —— . . ... .
2.475 29 2.700 00

2.840 91 2.850 00
2.512 58 1.800 00
5.353 49 4.650 00

3.320 30 2.500 00
3.320 30 2.500 00

708.344 27 617.325 00

Différences

en plus en moins

Tls. cts. Tls. cts.

904 23
331 80

12.892 99
2.148 50

631 30
16.277 52 631 30

80 00
240 00

8 00
16 08

9.490 00
100 00
354 55

3.390 50
26.174 88

1.047 53
1.567 67
2.269 10

44.418 31 320 00

133 00
229 23

19 00
9 00

880 28
855 34

46 77
1.181 00

2 00
145 55

34 00
2.633 89 901 28

» 40
11.621 59

992 19
591 91
150 00
10 00

187 50

60 20
13.366 09 247 70

622 35
150 00

6.515 09
41 96

213 39
100 00

71 00

7.752 87
15.295 66 171 00

224 71
224 71

712 58
9 09

712 58 9 09

820 30
820 30

93.524 35 2.505 08



DES RECETTES ET DES DÉPENSES
DÉPENSES

Natehe des Dépenses
Dépenses 
effectuées

Montant des crédits Sommes 
restant sur 
les crédits 

ouvertsordinaires Spéciaux

Tls. cts. 'Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts.
TITRE 1.—SECRÉTARIAT

CHAPITRE 1.—PERSONNEL

Art. 33.289 81 36.240 00 950 19
)) 2.—Personnel Chinois........................................................................................... 6.428 23 6.698 00 269 75

CHAPITRE 2.—FRAIS GÉNÉRA L’X 41.718 06 42.938 00 1.219 94

Art. 1 .—Imprimés, fournitures de bureaux............................................................. 94 81 350 00 255 19
» 2.—Dépenses imprévues.....................................................................................  • 24 91 100 00 75 09
» 3.—Chauffage des bureaux et de la Salle du Conseil.................................... 193 33 250 00 56 67
)) 4.—Menus frais........................................................................................................ 335 21 500 00 35 21
» 5.— Entretien des machines à écrire .............................................................  • 78 31 30 00 28 31
» fi.—Plaques de véhicules, collage, etc................................................................... 1.016 66 1.300 00 283 34

1.943 23 2.550 00 63 32 670 29
Totaux, . .Tls. 43.661 29 45.488 00 63 52 1.890 23

TITRE 2.—SERVICES DIVERS

CHAPITRE 1.-TÉLÉPHONES, HORLOGES ET PENDULES

Art. 1.—Abonnement au Service Téléphonique.—Abonnement pour les divers
Services et Entretien..................................................................................... 2.735 86 2.500 00 235 86

)) 2.—Remontage de l’horloge et des pendules et Entretien.............................. 137 52 200 00 62 48
CHAPITRE 2.—SERVICE MÉDICAL • 2.873 38 2 700 00 235 86 62 48

Art. 1.—Sect. 1.—Honoraires du Docteur de l’Administration.............................. 3.000 00 3.000 00
» 2.—Solde de l’intirmier............................... ......................................... 2.400 00 2.100 00 300 00

)) 2.—Solde des Coolies de l'infirmerie ... ........................................... 261 75 252 00 9 75
)) 3.—Médicaments et achats de matières premières .... ... 1.139 90 800 00 339 90
)) 4.—Hôpitaux et inhumations. Personnel Européen et Indigène .... 4 904 18 3.500 00 1.404 18
» ü.—Laboratoire—Frais divers............................................................................... 363 06 300 00 63 06
)) fi.—Achat d’instruments pour l’infirmerie....................................................... 38 20 50 00 11 80
D 7.—Menus frais et dépenses imprévues............................................................. 252 35 275 00 22 65
)) 8.—Chauffage et glace ............................... ............................................................ 191 33 200 00 8 67

CHAPITRE 3.—SÉMAPHORE 12.550 77 10.477 00 2.116 89 43 12

Art. 1.—Abonnement à l’Observatoire et un Calculateur.................................... 390 00 500 00 110 00
» 2.—Service téléphonique........................................................................................... 202 00 460 00 258 00
)) 3.- Soldes Sect. 1.—Personnel Européen............................................................. 2.340 00 2.340 00

» 2.— » Chinois............................................................ 1.013 73 994 00 19 75
)) 4.— Dépenses diverses, Sect. 1.—Etamines, drisses, imprimés, charbon etc 740 63 1.000 00 259 37

2.—Consommation d'Electricité........................ 186 16 250 00 63 84
3.—Entretien des appareils électriques . . 17 88 150 00 132 12
4. —Compteur d’Eau.......................................... 4 44 15 00 10 56

CHAPITRE 4.—ALLOCATIONS ET DONATIONS 4.894 86 5.709 00 19 75 833 89

Art. 1.—Orphelinat............................................................................................................. 1.300 00 1.500 00
)) 2. —Hôpital général................................................................................................. 1.750 00 1.750 00
)) 3.— do. S,e Marie................................................................................................. 400 00 400 00
)) 4.—Caisse de secours pour le Personnel Municipal . . . . . . . 237 45 500 00 262 35)) 5.—Société Française de Rien l’aisance................................................................... 500 00 500 00
)) fi.—Hôpital de Shantung Road............................................................................... 400 00 400 00
D 7.— do. S‘ Luck pour prisonniers.................................................................. 100 00 100 00
)) 8.—Shanghai Muséum........................................................................................... 100 00 100 00
)) 9.--Lazaret de Chaiig-Pao-Cha............................................................................... 2.100 00 2.100 00
» 10.—Caisse de Prévoyance........................................................................................... 7.615 65 7.500 00 115 65
» 11 . — Institut Pasteur................................................................................................. 1.000 00 1.000 00
)) 12.—Dispensaire............................................................................................................. 600 00 600 00
» 13.—Musique de la Ville........................................................................................... 1.500 00 1.500 00
)) 14.— Loyer du Cercle Français............................................................................... 360 00 360 00
)) 15.—Pension à divers................................................ ................................................ 1.124 54 525 00 599 54)) Ifi.—Cercle de la Police........................................................................................... 300 00 300 00)) 17.—Bureau de Bienfaisance..................................................................................... 500 00 500 00» 18.—Bibliothèque de l’Alliance Française............................................................ 300 00 300 00

20.387 64 19.935 00 715 19 262 35
A reporter. . . . 40.706 65 38.821 00 3.087 69 1.202 04



RECETTES

Nature des recettes

Reports. . .

CHAPITRE 9.—ABATTOIRS

Art. 1.—Recettes approximatives

CHAPITRE 10.—SERVICE SANITAIRE

Art. 1.—Amendes

CHAPITRE 11.-INTÉRÊTS

Art. 1.—Intérêts sur les comptes-courants aux Banques  
» 2.—Intérêts sur les 100 actions de la C" des Téléphones

CHAPITRE 12.—GARDE MUNICIPALE

Art. 1.—Amendes .......................................................................................................
» 2.—Vente d’objets saisis par la Police  
» 3.—Agents employés à des services particuliers  
» 4.—Travaux exécutés par les prisonniers ....................................
» 5.—Remboursement de menus frais

CHAPITRE 13.—TRAVAUX PUBLICS

Art. 1.—Remboursement pour Travaux divers

Total général.

Différence en plus. .Tls. | 87.441 65

Recouvre­
ments 

effectués

Recettes 
d’après les 
prévisions 
du budget

Différences

en plus en moins

Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts.
708.344 27 617.325 00 93.524 35 2.505 08

10.486 67 11.000 00 513 33
10.486 67 11.000 00 513 33

422 43 300 00 122 43
422 43 300 00 122 43

1.871 92
400 00

3.000 00
400 00

1.128 08

2.271 92 3.400 00 1.128 08

6.963 71
745 50

3.459 54
433 91
95 67

7.700 00
800 00

3.200 00
100 00
20 00

259 54
333 91

75 67

736 29
54 50

11.698 33 11.820 00 669 12 790 79

2.063 03 4 000 00 1.936 97
2.063 03 4.000 00 1.936 97

735.286 65 j 647.845 00 94.315 90 6.874 25



DÉPENSES

Nature des Dépenses
Dépenses 
effectuées

Montant des crédits 1 Sommes 
restant sur 
les crédits 

ouvertsordinaires Spéciaux i

Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts.
Report. . . 40.706 65 38.821 00 3.087 69 1.202 04

CHAPITRE 3.—BRIGADE DES POMPIERS

Art. 1.—Personnel Sect. 1. — Personnel Européen................................................
2.—Personnel Chinois.......................................................

3.845 00
3.636 80

3.600 00
3.832 00

245 00

)) 2.—Entretien........................ ..................................................................................... 2.542 72 2.010 00 532 72
D 3.—Téléphones et sonneries..................................................................................... 516 00 400 00 116 00
)) 4.—Matériel, Sect. 1.—Achat de nouveau matériel, etc.............................. 1.818 23 1.200 00 618 23

2.—Mobilier, menus frais, imprévus.............................. 322 17 500 00
3.—Banquet Annuel............................................................. 250 00 250 00
4.—Assurance du Matériel................................................ 109 53 200 00
5.—Achat de Chevaux...................................................... 600 00 600 00

13.640 45 11.992 00 2.111 95
CHAPITRE 6.—ECOLES MlIN1C1PALES

Art. J.—Ecole Municipale Française Section 1.—Personnel Européen . . . 13.284 14 14.604 00
» 2. —Personnel chinois .... 1.116 20 1.056 00 60 20
» 3.—Frais généraux........................ 3.195 05 2.000 00 1.195 05

» 2. — Ecole Municipale Chinoise » 1. — Personnel Européen. . . . 5.408 34 5.280 00 128 34
» 2.—Personnel Chinois .... 3 159 96 3.000 00 159 96
» 3. —Prix, (rais imprévus . . . 2.769 09 2.463 00 306 09
» 4.—Chauffage des locaux . . . 134 42 200 00

' » 5.—Occupation Nouv. Bâtiments . 232 61 232 61
29.299 81 28.603 00 2.082 25

CHAPITRE 7. —DEPENSES DIVERSES

Art. 1.—Section 1.—Rapatriements d’Emplovés de ('Administration. . . . 1.024 71 800 00 224 71
» 2.—Passages des familles des Employés (congés) . . . 2.147 13 2.000 00 147 13
» 3.—Gratifications exceptionnelles................................................. 12.229 38 1.000 00 11.229 38
» 4.—Dépenses imprévues.................................................................... 11.915 89 1.000 00 10.915 89

)) 2.—Assurances............................................................................................................. 2.042 29 2.000 00 42 29
)) 3.—Achat et entretien du mobilier......................................................................... 1.017 02 1.000 00 17 02
)) 4.—Insertions et abonnements............................................................................... 510 39 500 00 10 39
)) 5.—Frais de postes pour tous les Services...................................................... 618 90 700 00
)) 6.—Taxes Chinoises sur Propriétés Municipales.......................................... 1.447 95 1.600 00
)) 7.—Remboursement de la lOème Annuité, Camp de Koukaza, Terrain A.B.

Dollars: 5.397.20 ........................................................................................... 3.957 50 4.000 00
)) 8.—Honoraires de l’A vocat-Conseil........................................’............................ 1.200 00 1.200 00
)) 9.—Honoraires pour Etudes et plaidoiries .......... 2.000 00 2.500 00
» 10.—Frais de Chancellerie.............................. ..... ................................................ 101 28 200 00
)) 11.—Affranchissement du Bulletin Municipal....................................................... 51 00 100 00
)) 12.—Fournitures de bureaux pour services divers........................ . . 408 26 1.000 00
)) 13.—Avances remboursables..................................................................................... 11.225 18 » )) 11.225 18

51.896 88 19.600 00 33.811 99
CHAPITRE 8.—VOLONTAIRES

Art. 1.—Volontaires....................................  . . .■................................................ 3.052 96 3.000 00 52 96

CHAPITRE 9.—SERVICE DES ABATTOIRS
3.052 96 3.000 00 52 96

Art. 1.—Personnel, Section 1.—Personnel Européen................................................ 5.040 00 5.040 00
» 2.—Personnel Chinois..................................................1.336 50 1.344 00)) 2.—Exploitation des Abattoirs............................................................................... 597 54 945 00)) 3.—Entretien et réparations du matériel............................................................. 135 34 340 00

7.109 38 7.669 00
CHAPITRE 10.—SERVICE SANITAIRE . ..

Art 1.—Section 1.—Personnel Européen.................................................................. 10.640 00 10.800 00
» 2.—Personnel Chinois.................................... ...... 4.827 50 5.006 00

)) 2.—Chauffage . ....................................................................................................... 82 70 64 00 18 70
» 3.—Entretien du matériel............................................................................... 143 15 216 00
)) 4.—Service Prophylactique............................................................ ...... 2.758 29 3.400 00
)) 5.—Service anti-Moustiques. Sect. 1.—Achat de Pétrole.............................. 1.230 97 1.000 00 230 97

» 2.—Comblement des Mares .... 1.301 00 2.500 00
)) 6.—Imprimés et fournitures de bureaux............................................................. 42 82 150 00

21.026 43 23.136 00 249 67
A reporter. . . 166.732 56 132.821 00 41.396 51

195 20

177 83

90 47

463 50

1.319 86

65 58

17385 44

81 10
152 05

42 50

500 00
98 72
49 00

591 74

1.515 11

7 50 
.347 46 
204 66 
559 62

160 00
178 50

72 85
641 71

1.199 00
107 18 

2’359 24 
7.484 95



DÉPENSES

Nature des Dépenses
Dépenses 
effectuées

Montant des crédits Sommes 
restant sur 
les crédits 

ouvertsordinaires Spéciaux

Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts.
Report. . . 166.732 56 132.821 00 41.396 51 7.484 95

CHAPITRE 11. —IMPRIMERIE MUNICIPALE

Art. 1 .—Personnel, Section 1.—Personnel Européen.......................................... 300 00 300 00
» 2.—Personnel Chinois.................................................1.331 25 1.350 00 18 75

» 2.—Frais divers Section 1.—Achat de papiers................................................. 1.245 24 1.500 00 254 76
» 2.—Entretien du matériel........................................... 42 54 100 00 57 46
» 3.—Achat de nouveaux caractères........................ 336 31 250 00 86 31
» 4.—Frais divers: colle, pétrole, etc......................... 207 16 175 00 32 16
» 5.—Achat de toile. Travaux de reliures . . . 177 12 250 00 72 88

C H API TR E 12. — EMPRUNTS 3.639 62 3.925 00 118 47 403 85

Art. 1.—Frais annuels: Service de l'amortissement 500 francs à forfait. . . 148 63 150 00 1 37
D 2.—Section 1.—Intérêts pour 1912 selon tableau d’amortissement

francs 83.677,50............................•........................................ 24.252 03 23.300 00 952 03
Section 2.—Amortissement 75 titres à 500 francs, selon

tableau d’amortissement 39.000 francs . . . 11 223 02 11.100 00 123 02
)) 3. —intérêts à 67. sur 400.000 Taëls................................................................... 24.120 00 24.000 00 120 00

CHAPITRE 13.—GARANTIES 59.743 68 58.550 00 1.195 05 1 37

Art. 1.—Garanties pour intérêts sur le découvert consenti à l’hôpital général. 2 363 05 5.000 00 2.636 95
2.363 05 5.000 00 2.636 95

Totaux. . .Tls 232.478 91 200.296 00 42.710 03 10.527 12

TITRE 3.—GARDE MUNICIPALE

CHAPITRE 1.-PERSONNEL

Art. 1.—Solde du Personnel Européen........................................................................ 63.427 33 71.365 00
)) 2.—Indemnités diverses........................................................................................... 3.975 57 5.045 00 1.069 43
)) 3. —Indemnités de langues............................................-................................... 1.285 00 900 00 385 00
») 4.—Solde de la période transitoire . . ? :.......................................... 17 10 24 00 6 90
)> 5.—Supplément pour la baisse du change....................................................... 381 64 2.000 00 1.618 36
)) 6.—Section 1.—Solde du Personnel Chinois....................................................... 32.939 76 34.230 00 1.290 24

» 2.—Indemnités...................................................................................... 2.333 40 2.220 00 113 40
» 7.— » 1.—Solde du Personnel Tonkinois . . . •................................ 13.156 04 13.807 20 651 16

» 2.—Indemnités..................................................................................... 3.667 49 2.450 00 1.217 49
CHAPITRE 2.—MAISON D’ARRÊT 121.183 33 132.041 20 1.715 89 12.573 76

Art. 1.—Soldes
Section 1.—Personnel Européen.......................................... ...... 6.635 24 7.200 00 564 76

» 2.—Indemnités................................................................................ 582 00 552 00 30 00
)) 2.— » 1.—Personne] Tonkinois............................................................. 3.886 33 4.804 80 918 47

» 2.—Indemnités............................................................................... 254 91 250 00 4 91
)) 3.—Personnel Chinois........................................................................................... 377 75 370 00 7 75

CHAPITRE 3.—FRAIS GÉNÉRAUX 11.736 23 13.176 80 42 66 1.483 23

Art. 1.—Entretien de l’habillement............................................................................... 248 50 400 00 151 50» 2.—Habillement et équipement............................................................................... 6.220 18 6.000 00 220 18
» 3.—Indemnités de chaussures............................................................................... 770 70 800 00 29 30)) 4.—Entretien de l’armement..................................................................................... 88 21 100 00 11 79
)) 5.— do de l’ameublement........................................................................ 488 97 600 00 111 03» 6.— do du harnachement......................................................................... 117 29 250 00 132 71)) 7.—Chaulïage, Eclairage, Eau et Glace............................................................ 5.989 42 5.000 00 989 42
)) 8.—Fournitures de bureaux..................................................................................... 179 99 200 00 20 01)) 9.—Dépenses diverses: Section 1.—Menus frais, transports, etc. . . . 429 68 1.000 00 570 32

» 2.—Dépenses imprévues.............................. 574 16 1.000 00 425 84)) 10.—Section Montée—Ferrage des chevaux et nourriture.............................. 476 07 600 00 123 93)) 11.— » Cycliste—Entretien et achat de machines.................................... 1.088 76 700 00 388 76
)) 12.—Service Anthropométrique........................................................................  . 686 12 700 00 13 88)) 13.—Bibliothèque....................................................................................................... 278 26 300 00 21 74
)) 14.—Prix de tir . ........................................................................................................ 75 00 75 00

CHAPITRE 1. MAISON D’ARRÊT 17.711 31 17.725 00 1.598 36 U612 05

Art. 1.—Nourriture des prisonniers indigènes............................................................ 8.527 31 8.000 00 527 31
)) 2.— do . do Européens............................................................. 288 49 200 00 88 49
)) 3.—Achat de matières premières......................................................................... 504 64 600 00 95 36

9.320 44 8.800 00 615 80 95 36
Totaux . . . .Tls 159,951 31 171.743 00 3.972 71 15.764 40



DÉPENSES

CHAPITRE 1.-PERSONNEL

Nature des Dépenses
Dépenses 
effectuées

Montant des crédits Sommes 
restant sur 
les crédits 

ouvertsordinaires Spéciaux

TITRE 4.—TRAVAUX PUBLICS
Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts.

3.445 81

3.445 81
C H A P l T R E 2. - M A T É RIE L

Art.

»

»

RE 3.—VOIE PUBLIQUE ET ASSAINISSEMENTCHAP1T

Art.

»

»

CHAPITRE 4.—ARCHITECTURE ET PLANTATIONS
Art.

»

CHAPITRE 5.—DÉPENSES DIVERSES

Nationale 

CHAPITRE 6.—ECLAIRAGE
Art.

»

A reporter.

1. —Personnel Européen
2. —Personnel Chinois

»
»
»

2
1

Art.
»

Art.
»
»
» 

.—Matériel fixe, outillage . . .

.—Matériel roulant

.- Entretien du matériel. . . .
—Charbons, huile, graisse, etc .
.—Combustible
— Entretien des cylindres à vapeur 

654 78
1.868 79

639 24
73 34

2.654 78
3.868 79
1.639 24

873 34
723 11
492 86

2.000 00
2.000 00
1.000 00

800 00
2.000 00

500 00

Art.
»
»

1.276 89
7 14

1. —Entretien des Bâtiments Municipaux . . .
2. —Travaux neufs et grosses réparations . . .
1. —Entretien et renouvellement des plantations
2. —Entretien des cimetières, décorations . . .

2. — » du Gaz.....................................................................................
3. — » des Téléphones, particuliers. 
4. —Construction de récipients en ciment pour ordures ména­

gères (divers) 

2. —Consommation des Bâtiments Municipaux .
3. —Entretien, Bâtiments Municipaux . . . .
4. —Location de Compteurs

1. —Fête
2. —Fournitures de bureaux
3. —Achat d’instruments de lever de plans, etc
4. —Chauffage des bureaux et Salle des fêtes

2. — do
3. — Entretien
4. — do
5. —Compteurs
6. — do.

—Bâtiments Municipaux . . . .
—Voies publiques
—Bâtiments Municipaux et sonneries 

do. do.
—Voie publique (Triphasé) . . .

2 —Chaussées pavées . .
3. —Chaussées Empierrées
4. - Egouts et puisards . .

1. —Entretien proprement dit.—
Section 1—Trottoirs . . .

»
»
» _

2. —Travaux neufs et grosses réparations.—
Section  '

» 
»
»
»
»
»

29.890 00
34.228 00
64.118-ÔÔ

1. —Section 1
»

2. —Section
»

3. —Section
»

1. —Section
»

2. — »
»

1.057 98
1.057 98

1. —Construction de nouveaux trottoirs
2. —Chaussées pavées
3. —Chaussées empierrées
4. —Convertissements..............................;....................................
5. —Goudronnage
6. —Assainissement...............................................................................
7. —Quais, Ponts et Pontons.............................................................

3. —Enlèvement des boues et ordures ménagères..........................................
4. —Curage des drains
5. —Section 1.—Nourriture des chevaux

2. — Infirmerie, maréchalerie, accessoires pour pansage . .
3. —Achat et entretien du harnachement
4. —Achat de nouveaux chevaux

6. —Travaux remboursables.
Section 1.—C1' Française de Tramways: tramways, eau, électricité .

» " ’ ' ' ' 
» 
»

33.335 81
33.170 02
66.505 83

1. —Electricité
. Section 1.—Consommation—Voies publiques

» 
» 
» 
»

2. —Gaz
Section 1.—Consommation et Entretien—Voies publiques . 

» “ ~ ..........................
» 
»

10.252 12 8.300 00 3.236 15 1.284 03

1.735 13 1.000 00 735 13
644 32 1.500 00 855 68

4 344 73 3.500 00 844 73
776 29 1.500 00 723 71

3.864 03 3.000 00 864 03
430 24 2.000 00 1.569 76

33.459 42 33.000 00 459 42
6.651 66 7.000 00 348 34
8.634 31 3.000 00 5.634 31

11.189 40 4.000 00 7.189 40
7.150 12 4.000 00 3.150 12
3.400 84 2.000 00 1.400 84

285 51 1.000 00 714 49
6.535 68 6.200 00 335 68
1.037 36 1.200 00 162 64
1.666 78 1.500 00 166 78
1.035 00 1.000 00 35 00

298 89 1.500 00 1.201 11
253 77 800 00 546 23

1.632 05 1.000 00 632 05

1.308 30 )) . )) 1.308 30
96.333 83 79.700 00 22.755 79 6.121 96

9.060 26 6.910 00 2.150 26
9.987 12 18.000 00 8.012 88
2.787 07 2.000 00 787 07
1.009 07 1.500 00 490 93

22.843 52 28.410 00 2.937 33 8.503 81

1.951 53 1.500 00 451 53
523 84 500 00 23 84

;■ 170 81 200 00 29 19
153 90 300 00 146 10

2.800 08 2.500 00 475 37 175 29

23.585 73 25.300 00 1.714 27
î 8.896 69 10.270 00 1.373 31
1 8.333 12 8.960 00 626 88

2.594 78 2.700 00 105 22
489 25 523 00 33 75

65 50 264 00 198 50

461 12 600 00 138 88
1.821 15 2.000 00 178 85

1 81 43 350 00 268 57
l 49 40 80 00 30 60
; 46.378 17 51.047 00 4.668 83
245.113 55 234.075 00 32.850 45 21.811 90



DÉPENSES

Nature des Dépenses
Dépenses 
effectuées

Montant des crédits l Sommes 
restant sur 
les crédits 

ouvertsordinaires Spéciaux

Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts. Tls. cts.
Report. . . 245.113 55 234.075 00 32.850 45 21.811 90

CHAPITRE 7.-EAU

Art. 1.—Entretien des installations Municipales...................................................... 408 48 700 00 291 52
)) 2.—Location de Compteurs..................................................................................... 418 09 430 00 11 91

826 57 1.130 00 303 43
Totaux. . .Tls 245.940 12 235.205 00 32.850 45 22.115 33

Titre 5

CHAPITRE 1

Art. 1.—Constructions diverses..................................................................................... 25.975 91 28.500 00 2.524 09
Totaux. . .Tls J15.975 91 J28.500 00 2.524 09

Titre 6

CHAPITRE 1.—GROS TRAVAUX DE VIABILITÉ OU D’ASSAINISSEMENT

Art. 1. — Aménagement du Boulevard International................................................ 11.049 83 8.500 00 2.549 83
)) 2.— do de la Route Vallon.................................................................. 3.910 14 6.000 00 2.089 86
)) 3.— do du Boulevard limitrophe de la cité Chinoise. . . . 9.874 96 16.000 00 6.125 04
)) 4.—Drainage des routes Ghisi et Pottier............................................................ 10.925 99 17.000 00 6.074 01
)) 5.— Macadamisage de la Route Hatard.................................................................... 601 75 1.000 00 398 25
)) 6.—Aménagement rue Eugène Bard....................................................................... 689 48 3.000 00 2.310 52
)) 7.—Voies Nouvelles................................................................................................. 5.717 28 9.000 00 3.282 72
)) 8.—Travaux d’irrigation et d’amélioration du régime des eaux dans les

Criques............................................................................................................. 516 33 2.000 00 1.483 67
Totaux. . .Tls 43.285 76 62.500 00 2.549 83 21.764 07

Titre 7

CHAPITRE 1

Art. 1.—Expropriations, Nouvelles Routes, etc...................................................... 31.496 72 30.000 00 1.496 72
Totaux. . .Ils 31.496 72 30.000 00 1.496 72

RÉCAPITULATION

1 Secrétariat........................................................................................... 43.661 29 45.488 00 63 52 1.890 23
1 Services Divers ............................................................................... 232.478 91 200.296 00 42.710 03 10.527 12

Exercice / Garde Municipale......................................................................... 159.951 31 171.743 00 3.972 71 15.764 40
j Travaux Publics............................................................................... 245.940 12 235.205 00 32.850 45 22.115 33

1913 » Constructions diverses................................................................... 25.975 91 28.500 00 )) - )) 2.524 09
1 Gros Travaux de Viabilité, etc.............................. ..... 43.285 76 62.500 00 . 2.549 83 21.764 07
' Expropriations, nouvelles Routes, etc.................................... 31.496 72 30.000 00 1.496 72

782.790 02 773.732 00 83.643 26 74.585 24
Total égal au montant des dépenses. | 782,790 02 Différence en plus 9.058 02



SÉANCES DU CONSEIL
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Séance du Conseil du 3 Février 1913

L an mil neuf cent treize et le trois Février, à cinq heures de l’après-midi, les Membres du Conseil 
se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des Séances, sous la présidence de M. G. Kahn, 
Consul Général de France. .

Compte-Rendu.—Lecture est donnée du Procès-Verbal de la dernière Séance, lequel a déjà été 
approuvé et signé par tous les Conseillers présents.

Rapports.—Les Rapports des Chefs de Service sont approuvés.
Licence.—Lecture est donnée d’une lettre de M. L. Dreyfus, en date du 27 Janvier, par laquelle il 

sollicite l’allocation d’une licence pour l’exploitation d’un restaurant de Ie ordre, situé Rue Montauban 
(ex-Café Riche). .

Le Conseil accorde la permission qui lui est demandée, par 6 voix contre 1, toutefois, en raison des 
nombreux incidents qui se sont produits dans l’établissement connu sous le nom de “Café Riche”, 
incidents qui ont amené, à maintes reprises, l’intervention de la Police, il charge le Secrétaire de noti­
fier, par écrit, à M. L. Dreyfus, que la licence lui sera délivrée sous la condition expresse du retrait 
immédiat de la dite licence, si le moindre scandale est constaté, ou si les voisins adressent au Conseil 
des plaintes justifiées.

Tramways.—Exploitation de la Ligne Pont Ste-Cadherine-Lokawei.—Lecture est donnée d’un avis de 
la Compagnie, informant le Conseil que la ligne Pont Ste-Catherine-Lokawei, étant complètement achevée, 
l’exploitation de ce réseau est d’ores et déjà commencée. '

Service des Eaux.—Compteurs.—Par lettre en date du 30 Janvier, la Compagnie accepte la pro­
position du Conseil de faire la ristourne mensuelle de Tls : 0,1a à ceux de ses abonnés qui ont eu Fusage, 
pendant quelque temps, des compteurs d’eau de 7 m/'n.

Electricité.—(a,) — Conformément à la Décision du Conseil du 30 Décembre 1912, par laquelle 
Me Bourgeat avait été chargé de suivre l’affaire “Compteurs” intentée contre la Compagnie Française de 
Tramways & d’Eclairage Electriques, le Conseil prend connaissance du rapport de son Avocat sur le 
résultat du procès et les mesures à prendre pour sauvegarder, dans l’avenir, ses intérêts et ceux des 
Contribuables.

Le Conseil décide de s’en tenir à l’état actuel des choses.
Le Conseil charge le Secrétaire et l’ingénieur de préparer un dossier complet sur les diverses deman­

des à présenter à la Compagnie, tant sur le Service électrique et des Eaux, que sur certains points des
Cahiers des Charges, relatifs à ces deux entreprises. ~

(b)—Compteurs.— Information est donnée au Conseil que la Compagnie adopte la suggestion qui lui
est faite de traiter, à forfait, avec les abonnés chez qui il est impossible de mettre, pour le moment, un
compteur.
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Pour ceux qui, d’ores et déjà, ont adhéré à l’arrangement faisant l’objet de la lettre de la Compagnie 

en date du 11 Janvier, les choses seront laissées en leur état actuel.
(c) — Eclairage Route PaÂllun. — Le Conseil adopte le rapport de l’ingénieur, en ce qui concerne la 

répartition des points lumineux sur l’Avenue Paülun, dont actuellement l’éclairage est défectueux.
La dépense supplémentaire pour l’entretien et la consommation des 6 nouvelles lampes prévues, 

serait d’environ Tls : 168.
(d) —Courant triphasé.—Par rapport en date du 30 Janvier, l'ingénieur Municipal informe le Conseil 

que le courant triphasé a commencé à fonctionner le 28 Janvier (Ie Secteur, Route de Zikawei) et que 
cet éclairage et la nouvelle répartition des points lumineux sur la voie publique donnent des résultats 
satisfaisants.

Route Vallon.—Le Conseil approuve l’état des indemnités payées aux propriétaires, en vue du 
percement de la Route Vallon.

Cet état se décompose comme suit :

RÈGLEMENT DES INDEMNITÉS DE LA ROUTE VALLON

A verser à M. RAVEN............. ............................................... $; 2.000,00
dont détail ci-après •

Fengtan N° 36 0.m.5.0.8........................................... ......... $: 250,00
» » 38 O.m.O.4.2................... ......... » 80,00
» » 37 O.m.3.7.7.................. ........................ .. ....... » 1.000,00
» » 36 O.m.1.8.0................... ......... » 180,00
» » 35 O.m.1.5.2....... ........... ........................ ........ » 150,00

» » 37/38 (mare et chemin) O.m.O.1.4.......................................... ........ » 14,00
$: 1.674,00

Frais aux Tipaos et divers............... ..................................... ........ » 326,00
$: 2.000,00

Pans coupés
A verser à M. KIA N° 13 du plan............................ ....... Tls : 75,00

do. M. SONG KO, N° 15 du plan................. ....... » 200,00
do. M. AHGNI........... ..................................... ....... 160,00

Route de Zikawei. — M. H. Madier, Membre du Comité des Travaux, soumet à l’approbation 
du Conseil un plan pour l’élargissement de la Route de Zikawei, près de la Route Ghisi, nécessité par 
le danger qu’il y a pour la circulation des véhicules à cet endroit.

Des démarches qui, d’ores et déjà, ont été entreprises, il appert qu’une somme minime sera suffi­
sante pour la réalisation de ce projet, que le Conseil approuve.

Réclame.—Par lettre en date du 28 Janvier, la “Aikosha Dairy”, établie Avenue Dubail, demande 
l’autorisation de placer, au coin de l’Avenue Paul Rrunat et de l’Avenue Dubail, un tableau réclame.

Le Conseil regrette de se voir obligé de repousser cette demande, désirant laisser la voie publique 
libre de toute installation qui ne présente pas un caractère d’utilité publique.

Abri.—M. Coursier demande à ce que permission lui soit donnée d’enlever l’abri placé au coin de 
l’Avenue Paul Rrunat et de l’Avenue Dubail, et qui ne donne aucun résultat pratique.

Le Conseil n’y voit aucun inconvénient ; toutefois, il pense qu’un abri près de la station de l’Avenue 
Paul Brunat donnerait toute satisfaction au Public.

II charge, en conséquence, le Secrétaire de demander à l’ingénieur son avis quant à la possibilité 
de placer cet abri contre le mur de la propriété des Missions, et d’informer la Compagnie des desiderata 
du Conseil.

Travaux Publics.—(a)—Personnel.—Par lettre en date du 31 Janvier, Miss Kæhler demande au Con­
seil de continuer ses services à la Municipalité, contrairement au désir qu’elle avait exprimé précédemment.

Le Conseil regrette de ne pouvoir revenir sur la Décision qu’il a prise, en acceptant sa démission.
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Il décide cependant de garder Mlle Kæhler pendant le mois de Février et, au Ie Mars, lui allouera 

une gratification d’un mois de solde, soit $ : 120. .
(b)—Crédits.—Les demandes de crédits ci-après sont approuvées :

Bulletin N° 2860 Rechargement Rue Palikao ................................ Tls : 1.635,00
» 2867 Route Française de Zikawei, gazonnement du talus de la route (main d’œuvre) » 650,00
» 2866 Achat en'France de sellettes et colliers (Ecuries Municipales), environ  » 500,00
Affaire Arnould (Ex-ingénieur).—Monsieur le Consul Général de France fait savoir au Conseil

que le Ministère des Affaires Etrangères a adressé à ce Consulat une réclamation de M. Arnould, apos­
tillée par de nombreux Sénateurs et Députés, à l’effet d’obtenir de l’Administration Municipale Française 
le paiement intégral des sommes qui lui seraient dues de par son contrat de cinq ans, déduction faite des 
mois de salaire touchés pendant son service à Shanghai et de l’indemnité reçue au moment de son départ.

Les Membres du Conseil présents au moment de la discussion de cette affaire, MM. W. J. N. Dyer, 
C. Paturel et M. Permezel (Séance du 14 Février 1910), et M. L. Marthoud (Séance du 7 Mars 1910), 
confirment purement et simplement les Décisions prises alors, et qui peuvent se résumer comme suit:

1°)—En Séance secrète du H Février 1910.—Résiliation du contrat de M. Arnould, en raison des faits 
principaux qui lui étaient reprochés, à savoir:—

(a) —Son attitude irrespectueuse vis à vis de M. le Consul Général, aux Elections Municipales de 1910.
(b) —Son manque de calme et de pondération, contraire à la bonne marche d’un Service aussi im­

portant qu’est celui des Travaux Publics de la Concession Française.
(c) —La grosse faute qu’il a commise en engageant les fonds de la Municipalité pour l’établissement 

d’un métré qui n’a pu être utilisé, sans s’être entouré, au préalable, de tous les renseignements voulus. 
(Ce travail, estimé par M. Arnould à Fr: 1.800 environ, a été réglé à l’amiable pour Fr: 11.500, sur une 
réclamation de M. Fischer, Avocat, de Fr: 19.554,62.)

(d) —La construction de l’Ecole Municipale qui, dès le début, n’a donné que des déboirs au Conse'il.
(Cette entreprise est revenue à Tls: 71.000,00 au lieu de Tls: 48.000,00 estimation présentée par 
M. Arnould). o

(e) —Sur d’autres points secondaires, relatés au Procès-Verbal de la dite Séance.
2°)—En Séance du 7 Mars 1910.—«Le Président informe ses Collègues que, comme suite à la Décision 

«en date du 14 Février 1910, par laquelle il avait été prié de s’entendre avec M. Arnould en vue de la 
«dénonciation du Contrat qui liait ce dernier à la Municipalité, un arrangement est intervenu aux ter- 
«mes duquel une somme de Tls: 5.000 est versée à M. Arnould, à titre de dédit, et pour solde de tout 
«compte avec l’Administration Municipale. Le Conseil en prend note, et approuve les conditions 
« ci-dessus. »

Attendu que M. Arnould a signé, en pleine connaissance de cause et après maintes entrevues avec 
M. Henriot, Président du Conseil, un reçu pour solde de tout compte, en ce qui concerne l’indemnité de 
Tls: 5.000, comme en fait foi la rédaction du Procès-Verbal de la Séance du 7 Mars;

Attendu, d’autre part, que la Municipalité a versé à M. Arnould une somme de Tls: 788,79, pour 
son voyage de retour, pour lui et sa famille ;

Les Membres du Conseil estiment, en conséquence, qu’il n’y a pas lieu de revenir sur le règlement 
de cette affaire, et que l’Administration Municipale s’est montrée, en cette occasion, comme en tant 
d’autres, des plus généreuses.

Pour ce qui est de la déclaration qu’aurait faite à M. de La Bâtie, M. Madier, celui-ci, dont la 
mémoire lui est restée fidèle, a déclaré n’avoir jamais discuté avec le Consul Général le montant de 
l’indemnité à allouer à M. Arnould. Du reste, M. Madier ne faisait plus partie du Conseil en 1910, et 
n’avait nullement à s’occuper de cette question.

Quant aux protestations qu’auraient faites M. Arnould à MM. Laferrière et Dantin, Secrétaires du 
Conseil, elles n’ont pu être présentées qu’au cours de conversations privées, et ne revêtir, en consé­
quence, aucun caractère officiel ; d'autre part, ces Messieurs n’ont apposé leur signature sur le compromis 
que pour certifier celles de MM. Henriot et Arnould, et sans avoir, en quoi que ce soit, pris part aux 
discussions qui ont abouti à la signature de ce compromis.

2
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Service Sanitaire.—Lecture est donnée du Procès-Verbal de la réunion de la Commission d’Hygiène :

Réunion de la Commission d’Hygi'ene du 31 Janvier 1913
L’an mil neuf cent treize et le trente et un Janvier, à cinq heures de l'après-midi, les Membres de la 

Commission d’Hygiène se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des Séances, sous la 
présidence de M. F. Ellis.

Etaient présents : MM. M. PERMEZEL Membre du Conseil
Dr. RICOU, Médecin Sanitaire .

' M. WANTZ, Ingénieur Municipal
Capitaine P. MALLET, Chef de la (larde .
G. LAFERR1ÈRE, Secrétaire du Conseil

Comblement des Mares.—La Commission prie M. Tillot, Inspecteur en Chef du Service Sani­
taire, de lui faire part des démarches qu’il a entreprises, en vue du comblement des mares sur la 
Concession et dans la zone des Routes Extérieures.

De son rapport, il appert que les propriétaires Chinois présentent des objections, et se refusent, pour 
la plupart, à l’exécution du travail projeté.

Toutefois, les autorisations qu’il a pu obtenir, permettent, d’ores et déjà, au Service des Travaux de 
commencer les travaux de comblement qui, certainement, demanderont un délai de 3 mois au moins.

Les endroits indiqués sont :
1°) Près des propriétés Culty et Wallace (continuation),
2°) Près de l’Auto Palace,
3°) A gauche du N° 426, Avenue Paul Brunat,
4°) Près des maisons Yu Shing, Avenue Dubail,

Le Service Sanitaire continuera, entre temps, ses démarches.
Station Sanitaire.—Par lettre du 24 Janvier, le Dr. Ricou ayant attiré l’attention de la Commis­

sion sur la nécessité absolue de construire un local destiné aux opérations du Service Sanitaire, 
M. Permezel fait remarquer, qu’en raison de la situation Budgétaire, il ne croit pas que le Conseil 
veuille entreprendre, cette année, la construction de la Station Sanitaire proprement dite, mais que si 
un bâtiment est nécessaire pour remplacer celui appelé à disparaître, et qui est situé près de l’Ecole 
Franco-Chinoise, il pense qu’il serait préférable, non pas de construire du provisoire, mais d’élever, sur 
le terrain qui, d’ores et déjà, a été désigné près des Prisons de Lokawei, un local qui, à un moment 
donné, fera partie des bâtiments de la Station Sanitaire lorsque le Conseil en décidera la construction.

En conséquence, la Commission prie le Dr. Ricou de s’entendre avec M. Wantz, quant à la disposi­
tion du local.

L’Ingénieur voudra bien, ensuite, faire connaître au Conseil le coût approximatif de ce petit bâtiment.
Rat-Proofing. — Le -Dr. Ricou informe la Commission qu’une somme de Tls : 10.000,00 lui est 

nécessaire pour permettre au Service Sanitaire de faire un travail vraiment utile, sont intention est de 
faire exécuter le rat-proofing sur les points les plus contaminés.

De plus, il a invité les Inspecteurs à dresser une liste des nombreuses maisons qui menacent ruine, 
dans le Quartier visé (Rue du Weikwei), et demandera ultérieurement au Conseil de prendre telles 
mesures qu’ils jugera convenables pour arriver à obtenir des propriétaires la démolition des immeubles 
en mauvais état.

Urinoirs.—M. Mallet attire l’attention de la Commission sur l’état des urinoirs élevés sur la Con­
cession : il serait bon, à son avis, d’y faire installer l’eau.

M. Wantz propose, qu’au lieu d’établir des chasses d’eau, supprimées en raison de la dépense, un 
essai préalable pourrait être fait en badigeonnant d’huile les urinoirs, ce travail serait renouvelé tous 
les 2 ou 3 jours.

La Commission adopte cette proposition.
La Séance est levée à 6 heures.
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(a) —Comblement des marcs.—Le Conseil prie M. Wantz de faire en sorte que le travail soit, si possible, 

poussé très activement, et en l’entreprenant tout d’abord près des maisons européennes.
(b) —Station Sanitaire.—Le Conseil confirme les propositions de la Commission, et décide que le 

terrain à affecter à cette Station sera celui situé au Nord des Prisons élevées sur l’ancien Champ de Tir.
(c) —liat-Proofing.—Tout en votant la somme de Tls : 10.000 demandée, dépense non prévue au Budget 

de 1913, le Conseil prie le Dr. Ricou de donner des ordres pour que le travail soit mené d’une 'façon 
vraiment utile, et aussi économiquement que possible.

Un rapport mensuel sera remis au Conseil sur les travaux exécutés, et la dépense encourue.
En ce qui concerne la suggestion présentée par le Dr. Ricou, au sujet d’une règlementation pour le 

rat prooling, le Conseil charge le Secrétaire de présenter un Règlement, basé sur les données d’ores et 
déjà fournies par le Médecin Sanitaire.

Aussitôt approuvé, le Conseil priera M. le Consul Général de rendre une Ordonnance Consulaire 
mettant en vigueur, sur la Concession Française, le dit Règlement.

Ecole Municipale Française. — Le Conseil décide que leComité de Perfectionnement de l’Ecole 
Municipale sera composé, à partir de cette année, de M. le Consul Général de France, Président, de 
MM. C. Paturel, L. Caméra, F. Ellis,Membres du Conseil, et de M. et Mme Maybon.

La Séance est levée à 7 heures.
Signé : G. KAHN

W. N. DYER
H. MADIER
L. MARTHOUD
C. PATUREL
M. PERMEZEL
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Séance du Conseil du 17 Février 1913

L’an mil neuf cent treize et le dix sept Février, à cinq heures de l'après-midi, les Membres du Conseil 
se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des Séances sous la présidence de M. G. Kahn, 
Consul Général de France.

Compte-Rendu.—Lecture est donnée du Procès-Verbal de la dernière Séance, lequel a déjà été 
approuvé et signé par tous les Conseillers présents.

Rapports.—Les Rapports des Chefs de Service sont approuvés.
Garde Municipale —Personnel.—(a) — Monsieur le Consul Général porte à la connaissance 

de MM. les Conseillers, ainsi qu’il a eu l’occasion de le signaler déjà à certains d’entre eux, que M. le 
Capitaine Mallet, Chef de la Garde, doit quitter le Service dont M. le Capitaine Rabier prendra charge à 
son retour à Shanghai.

11 propose au Conseil d’allouer a M. le Capitaine Mallet une somme de Tls : 5.000, non seulement 
en vertu des précédents suivis dans des circonstances analogues, mais en reconnaissance du dévouement 
dont le Chef de la Garde a fait preuve pendant un séjour de près de sept ans dans ce poste ; il ajoute 
que c’est lui qui a véritablement organisé la Police de la Concession, et ce, dans des conditions que les 
événements ont rendues des plus difficiles.

En adoptant la proposition de M le Consul Général, le Conseil vote le crédit nécessaire pour le 
paiement de l’allocation de Tls : 5.000.

(b)—Lecture est donnée d’une Ordonnance Consulaire, en date du 16; Février 1913, en vertu de 
laquelle :

1°) Le Garde de 3e Classe Dubost, Jean-Baptiste, est nommé Garde de 2e Classe, à compter du 9 
Février 1913.

2°) Un congé de neuf mois est accordé aux Sergents Merrant, François, et Vidal, Joseph, ainsi qu’au 
Brigadier Fréchin, Emile, aux conditions habituelles, à compter du 7 Mars 1913.

Le Conseil vote le crédit nécessaire à la solde de congé de ces Agents.
3°) Diverses nominations et mutations sont opérées dans le Personnel Chinois. .
(cj—Monsieur Merrant, Sergent détaché au Consulat Général de France, recevra une indemnité men­

suelle de Tls: 10, dont la dépense sera portée, suivant propositions du Chef de la Garde, sur la “Solde 
du Personnel Européen”.

(d)—Le Conseil accorde à la veuve du détective N° 6, Ing Zeng Tseu, décédé le 14 courant après 
plus de 13 ans de bons services, un secours de $ : 150.

Tramways.—Redevances.—Communication est donnée d’un état indiquant le montant des Recettes 
Brutes réalisées par l’exploitation du Service des Tramways, pendant le 4° Trimestre de 1912.

Le montant en est de Tls : 53.855,96, en augmentation de Tls : 708,98, par rapport au 3e Trimestre 
1912 et de Tls : 4.195,54, par rapport au trimestre correspondant de l’année 1911.

La redevance due par la Compagnie à la Municipalité est de Tls : 2.692,86.
Service des Eaux.—(a)—Redevances.—Le montant des Recettes Brutes pendant le 4e Trimestre 

de 1912 est de Tls : 25.629,78, en augmentation de Tls : 995, 53, par rapport au 3e Trimestre de 1912 et 
de Tls : 5.694.74, par rapport au trimestre correspondant de 1911.

La redevance due par la Compagnie à la Municipalité est de Tls : 640,74.
(b)—Comptabilité.—Les dépenses de ce Service, relatives aux “Travaux Neufs” et “Grosses Répara­

tions” exécutés du Ie Juillet au Ie Janvier 1913, sont, après vérification par le Secrétaire, soumises au 
Conseil pour approbation.
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Le Conseil approuve l’imputation :
1°) au compte “Travaux neufs”, d’une somme de Tls : 130.959,57, auxquels s’ajoutent Tls : 5.681,05 

représentant le 5 % alloué à la Compagnie à titre de “Frais Généraux”.
2°) au compte “Grosses Réparations”, d’une somme de Tls : 1.954,04, plus Tls : 40,37, pour “Frais 

Généraux”, 5 % sur Tls : 807,38.
En ce qui concerne ce dernier compte, qui porte sur le déplacement d’une conduite Avenue Paul 

Brunat, et dont l’imputation aux “Grosses Réparations” a donné lieu à une divergence de vues de la 
part de la Municipalité, le Conseil tient à notifier à la Compagnie qu’il fait toutes ses réserves pour 
l’avenir, et qu’elle ne pourra procéder à un tel travail sans en avoir reçu l’autorisation du Conseil et 
après s'être entendu avec lui pour l’inscription des dépenses en Comptabilité.

Le Conseil adopte les propositions présentées par le Directeur de la Compagnie, de procéder chaque 
mois, à la vérification de la Comptabilité, afin de simplifier les règlements de semestre, qui ne devien­
draient, en somme, qu’une récapitulation d’acceptations acquises.

Caisse de Prévoyance.—La Situation Financière de la Caisse de Prévoyance, arrêtée au 31 Jan­
vier 1913, est soumise au Conseil qui l’approuve :

Travaux Publics.—(a)—Le Conseil prend connaissance du Rapport ci-après de la Commission 
Spéciale, nommée à l’effet d’arrêter un Règlement relatif au Personnel, et en adopte les conclusions.

DOIT AVOIR

Tls

Intérêts. 10,25
Profits & Pertes. 154,03
Comptes Individuels. 90.088,57

Tls: 90.252,85

Tls
Banque de L’Indo-Chine. 20.000,00

(Dépôt Fixe)
Banque de L’Indo-Chine. 6.399,85

(Compte-Courant)
Prêts Hypothécaires. 63.853,00

Tls: 90.252,85

Changhai, le 31 Janvier 19.13 
Le Trésorier 

Signé : J. Dantin.

Séance de la Commission Spèciale du 13 Février 1913
(RÈGLEMENT RELATIF AU PERSONNEL ATTACHÉ AU SERVICE DES TRAVAUX)

L’an mil neuf cent treize et le treize Février, à cinq heures de l’après-midi, les Membres de la Com­
mission se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des Séances, sous la présidence de 

M. L. MARTHOÜD.
Etaient présents : MM. H. MADIER

M. WANTZ, Ingénieur Municipal
G. LAFERRIÈRE, Secrétaire du Conseil

Etait absent: M. F. ELLIS, excusé
L’Ingénieur expose à la Commission les raisons qui Font poussé à soumettre au Conseil une nou- 

* velle règlementation pour le recrutement du Personnel, le remaniement des cadres et échelle des salaires, 
qui ne sont plus en concordance avec les grades dévolus, ni avec les salaires réellement payés.

3
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1°) — Recrutement du Personnel. — (a) -- Le recrutement des Ingénieurs de Voirie, Architectes, 

Conducteurs de Travaux, pourrait se faire par voie de concours. Une Commission serait nommée à cet 
effet, et établirait le programme, selon les connaissances exigées par chaque catégorie. (La qualité de 
Français est indispensable pour ces postes).

(b) —Le recrutement des Contrôleurs, Surveillants et Agents de Bureau, se fera également par voie 
de concours. Le nombre des Etrangers ne pourra pas dépasser deux pour tout le Service.

(c) —Un stage de 6 à 12 mois précédera la titularisation : ce délai expiré, l’Agent sera définitivement 
conservé, ou renvoyé.

(d) —Le Personnel Chinois est nommé, aux divers Emplois, par l’ingénieur en Chef.
Le Cadre pour le Personnel serait ainsi composé :
1 Ingénieur en Chef
1 » de la Voirie
1 Architecte ou Architecte-Adjoint
1 Conducteur de Travaux
1 Contrôleur
1 Contrôleur-Adjoint
2 Surveillants de Travaux (Concession et Routes Extérieures)
1 » Nettoiement
1 » Ateliers
1 » Ecuries
1 » Assainissement
1 » Plantations
1 » Architecture
1 Gardien du Stand

’ 1 Dactylographe

16
L’Echelle des Soldes serait arrêtée comme ci-après :

3e Classe 2e Classe 1® Classe Stagiaire

Ingénieur de la Voirie )
Architecte ) 275 315 350 »

Conducteurs )
Architecte-Adjoint 1
Contrôleur )

170 215 250 160

Surveillants
Contrôleur-Adjoint 1

160 180 210 150

ou 150 170 190 140
Agent de Bureau '
Dactylographe 90 100 110 »

Echelle Transitoire :
3e Classe 2° Classe Ie Classe

Surveillants et Agents de Bureau.................. ................. 110 130 150

Ce dernier tableau vise les Agents qui sont actuellement au service de ['Administration Municipale, 
et qui, pour bénéficier de la nouvelle Echelle des Soldes^ devront satisfaire aux examens.



— 11 —
Indemnités.—Pour les .Agents non logés dans les Bâtiments Municipaux, les allocations en argent ou 

en nature, seraient ainsi fixées :

Indemnité 
globale Voiture Jinrickshaw

Ingénieur en Chef » 1
Ingénieur de la Voirie 1

et ? 70 1
•Architecte )

Conducteur de Travaux 1 
et > 40 1

Architecte-Ad joint '
Contrôleur 40
Surveillants 30
Agents de Bureaux 25

Les Agents logés, et ayant à leur disposition l’eau, recevraient une indemnité fixe de Tls : 5 par 
mois pour l’éclairage, pour lequel ils devraient souscrire un abonnement avec la Compagnie.

La Commission, après avoir étudié ces diverses propositions, est d’avis de les présenter à l’accepta­
tion du Conseil.

Toutefois, elle tient à préciser deux points, qu’elle juge nécessaire de porter à la connaissance du 
Personnel :

1°) En acceptant les dénominations de grades, telles qu’elle sont inscrites au tableau ci-dessus 
“Cadre”, les Agents du Service des Travaux ne doivent pas ignorer qu’ils sont placés sous les ordres 
directs de l’ingénieur en Chef, et de ce fait, sont tenus d’exécuter, sans exception, tous les travaux dont 
ils pourraient être chargés et qui ; cependant, ne rentrent pas immédiatement dans leur spécialité.

11 doit être bien compris que, l’Architecte, par exemple, peut être appelé à s’occuper des fonctions 
d’ingénieur de la Voirie, dans le cas où ce dernier serait absent, ou chargé lui-même d’un autre Service, 
et vice-versa. .

2°) Les avancements auront lieu au choix, après un minimum de 3 ans.
11 doit être spécifié que les Agents ne peuvent prétendre avoir le droit à l’avancement après 3 ans, 

mais pourront l’espérer après ce laps de temps, s’ils satisfont aux examens et à leur service, et sur 
proposition de l’ingénieur en Chef.

La Commission est d’avis que si le Conseil adopte les propositions ci-dessus, celles-ci ne rentreront 
en vigueur que le Ie Janvier 1914.

Toutefois, le Conseil n’ayant pas encore statué sur les augmentations faisant l’objet du Rapport 
Budgétaire de l’ingénieur en Chef, la Commission propose que :

M. Tissot-Dupont, Ingénieur de la Voirie, reçoive Tls : 313 par mois, et M. Boissezon, nommé 
Architecte-Adjoint, Tls : 215. .

Ces augmentations partiraient du Ie Janvier de cette année.
La Séance est levée à 6 heures 3/4.

(b) —Personnel.—L’Ingénieur en Chef informe le Conseil qu’en raison de la prochaine arrivée de 
M. Rémuzat, Conducteur de Travaux, M. Phiiy, engagé temporairement, cessera son service à la fin 
de ce mois.

(c) —Matériaux de macadamisa (/e.—Sur proposition de l’ingénieur, le Conseil accepte l’offre de M. Shing 
Kee, de transporter le granit acheté à ia carrière de l’ing Chiao dans les mêmes conditions que le Muni­
cipal Council, c’est-à-dire au prix de Tls : 2,75 par l'ang.
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(d) —Bâtiments Municipaux—Le Conseil charge le Secrétaire de porter à la connaissance de MM. les 

Chefs de Service que toutes les demandes de modifications de telle ou telle partie des bâtiments ou leurs 
dépendances, doivent être adressées directement au Conseil, qui statuera sur la nécessité de procéder 
aux travaux faisant l’objet de ces demandes.

(e) —Adjudication de briques cassées et rocaille.—Le Conseil prend connaissance des soumissions reçues 
pour la fourniture, en 1913, de briques cassées et rocaille, et déclare adjudicataires:

Rocaille.—L’Entrepreneur Song Kee, au prix de Tls : 1,22 le m. c.
Briques cassées.—L’Entrepreneur Chang Lee Long, au prix de Tls : 0,76 le m. c.
(f) —Crédits.—Une somme de Tls : 860,80 (Titre IV, Chapitre 4, Art. 2, Sect. 2) est mise à la disposi­

tion du Service des Travaux, pour la construction de 32 nouvelles tombes au Cimetière de Lokawei.
Route de Zikawei.—En suite à la Décision prise en Séance du 3 Février, le Conseil approuve les 

indemnités ci-après, à payer pour cession de terrain, en vue de l’élargissement d’une partie de cette Boute.
N° 2 à M. T. J. Wang ......................................................... Tls: 100,00

Palissade  » 10,00
N° 1 Oh Yong Dang  » 50,00

Déplacement d’une maison chinoise ............. » 120,00
Avenue Paulun.— Lecture est donnée d’une lettre par laquelle M. Harry Fuchs demande si le 

Conseil consentirait à lui céder une petite parcelle de terrain que l’Administration possède au coin de 
l’Avenue Paülun et de la Route Ratard.

Le Conseil est disposé à répondre favorablement à cette demande, et charge le Secrétaire de négo­
cier la vente de ce terrain, dans les meilleures conditions, en prenant pour base le prix de Tls : 2.000 
à 2.500 par mow.

Route Ratard.—En vue de répondre à la demande de M. Shadgett, désireux d’acquérir un terrain 
Route Ratard, et d’y construire une maison, le Secrétaire est chargé de porter à sa connaissance que le 
Conseil sera tout disposé à mettre en état de viabilité la partie de la Route comprise entre la Route des 
Sœurs et sa propriété, aussitôt que l’immeuble sera suffisamment élevé.

Service d’incendie.—(a)—Un crédit de Fr : 1.400,00 environ, est accordé pour l’achat, en France, 
de diverses pièces de rechange, et matériel, nécessaires à ce Service.

M. Madier attire l’attention du Conseil sur les difficultés qu’il y a de se servir de la vieille Pompe à 
Vapeur, dont le maniement est difficile, et qui ne répond pas aux besoins actuels.

Il demande que de nouvelles démarches soient entreprises, en vue de la vente de cet engin, et 
suggère que MM. Dantin et Leconte prennent en France certaines informations complémentaires, sur 
l’acquisition d’une Pompe à Vapeur “Weyer et Richmond”, du modèle 1894 (en service aux Pompiers à 
Paris), dont il a entendu parler, et qui donnerait toute satisfaction.

Son prix serait de : 5.000 francs, environ.
Ces Messieurs pourraient, à ce sujet, prendre l’avis du Colonel Cordier qui, sans aucun doute, vou­

dra bien aider l’Administration Municipale, en cette nouvelle occurrence.
Le Conseil partage les vues de M. Madier, et charge le Secrétaire de communiquer avec MM. Dantin 

et Leconte, pour les renseignements à fournir, et de prendre toutes dispositions utiles, pour la vente 
de la vieille Pompe à Vapeur.

(b)—Pendant l’absence de M. Leconte, M. Badet fera partie de la Commission chargée de passer 
l’examen des Conducteurs d’Automobiles.

Service Sanitaire.—(a)—Personnel.— Le Conseil enregistre la démission de M. F. G. Denis, et 
• sur proposition du Dr. Ricou, nomme, provisoirement, M. Laffont à cet emploi.

(b)—Un crédit de Tls : 500 est accordé pour achat de créoline, formol, etc..., nécessaires au Service.
Infirmerie.—Personnel.— En raison du surcroit de travail qui incombe à M. Gilis, dans la mani­

pulation et distribution des médicaments, la pharmacie, et aussi dans la surveillance et l’entretien du 
Laboratoire, le Conseil décide de lui allouer à ce titre une indemnité mensuelle de Tls: 25.
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Route Voyron.—Le Conseil renvoie l’étude de l’aménagement de la Route Voyron.
Toutefois, il charge l’ingénieur de préparer un projet pour la mise en état du rond-point situé au 

coin de l’Avenue Dubail et de la Route Voyron.

Signé : G. KAHN 
L. CAMERA 
W. J. N. DYER
F. ELLIS
H. MADIER
L. MARTHOUD
C. PATUREE
M. PERMEZEL

La Séance est levée à 6 heures 3/4.

4
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Séance du Conseil du 24 Féorier 1913

->»•****•»—

L’an mil neuf cent treize et le vingt quatre Février, à cinq heures de l’après-midi, les Membres du 
Conseil se sont réunis à l'Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des Séances, sous la présidence de 
M. G. Kahn, Consul Général de France.

Compte-Rendu.—Lecture est donnée du Procès-Verbal de la dernière Séance, lequel a déjà été 
approuvé et signé par tous les Conseillers présents.

Rapports.—Les Rapports des Chefs de Service sont approuvés.
Eclairage Public.—(a)—Lecture est donnée de la lettre'.ci-après :—

C. F. T.
No. 13218. Changhai, le 19 Février 1913.

Monsieur Wantz,
Ingénieur en Chef de la Municipalité .

Monsieur l’Ingéme.ur,
Comme suite à la correspondance qui a été échangée relativement à la faiblesse de l’éclairage public dans 

certaines rues secondaires, pourtant très fréquentées, nous avons l’honneur de vous faire une proposition 
pour une amélioration partielle de cet éclairage, en. attendant que l’Installation triphasé soit complètement 
achevée. •

L’installation du triphasé nous permet de disposer d’un certain, nombre de. lampes, plus ou moins usagées, 
à filament métallique, provenant des clients modifiés.

Nous vous proposons d’utiliser ces lampes, dans la. limite des quantités que nous récupérerons, et pour des 
puissances de 24 à .30 Bougies, pour l’éclairage public, à-la place des lampes actuelles a filament de carbone.

Au point de vue dépense, les charges resteraient exactement ce qu’elles sont actuellement, c’est-à-dire : 
Pour l’Energie Electrique: Durée de fonctionnement multipliée:

24 B. X 3 W, 5 = 84 Watts à l’heure.
Pour l’entretien, remplacements, amortissement: Tls. 0,40 par mois.

Nous croyons que cette solution temporaire est de nature à satisfaire les desiderata qui nous avaient été 
exposés ;■ elle a pour elle les grands mérites de la. simplicité et de l’égalité de dépense.

Relativement aux rues à transformer, il suffirait que vous nous donniez une liste établie par ordre d’im­
portance pour que la transformation se fasse progressivement au fur et à mesure de nos disponibilités.

Dans l’attente de votre réponse, veuillez agréer, etc...
Le Directeur,

Signé : M. COURSIER.

Après avoir pris connaissance d’un rapport de l’ingénieur, relatif au remplacement de ces lampes 
au carbone par des lampes à filaments métalliques, et des avantages que la Municipalité trouvera en 
adoptant ce changement, le Conseil approuve les propositions que le Directeur de la Compagnie veut 
bien lui présenter.

(b)—Le Conseil adopte le projet d’éclairage de la Route Vallon, tel qu’il lui est présenté par l’ingé­
nieur, et qui comprend 10 lampes de 50 R. (régime triphasé), disposées en quinconce.

La dépense totale atteindra annuellement :
1°) Pour la consommation .............................................Tls: 158,46
2°) Pour l’entretien :.................................................................  » 102,40

» 260,86
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Toutefois, la disproportion existant entre les chiffres de la consommation et de l’entretien a frappé 

le Conseil, qui décide d’appeler, ultérieurement, l’attention de la Compagnie sur le coût de l’entretien 
des lampes (triphasé).

Travaux Publics.—(a)—Le Conseil autorise l’achat de 4 mules, de 4 à 5 ans, en remplacement 
des poneys No. 46, 51, 57 et 64, réformés en Décembre dernier. .

M. l’ingénieur voudra bien présenter à l’inspection de M. Madier les bêtes dont il a en vue l’acqui­
sition. •

(b) —En raison de l’intérêt qu’offrirait, pour la circulation publique, l’acquisition du pan coupé, à 
l’angle des Rues Ratard et Paul Beau (Lot 724) ainsi que celui à l’angle de la Rue Hoai Ho (Lot 709), le 
Secrétaire est chargé de négocier l’achat de ces deux petites parcelles de terrain, au mieux des intérêts 
de l’Administration Municipale.

(c) —Les crédits ci-après sont accordés :
1°)—Achèvement des travaux de cimentage des trottoirs Rue Palikao Tls: 532,00
2°)—Drainage des Rues Chapsal et Brenier de Montmorand  » 1.200,00
3°)--Mise à la disposition du Service du crédit prévu au Budget pour le drainage

de la Route Ghisi  » 17.000,00
(d)—Le Secrétaire est chargé de soumettre au Conseil un projet de renouvellement',Me Contrat de 

5 ans, en faveur de M. Richer, et ce, en conformité avec la Décision prise dernièrement par le Conseil sur 
la nouvelle règlementation pour le Personnel Européen du Service des Travaux.

L’attention de M. Richer devra être attirée tout particulièrement sur les conditions faisant l’objet 
de ce Règlement, afin qu’il n’en ignore au moment de la signature de son nouvel engagement.

Boulevard limitrophe de la Cité Chinoise. -- Le Conseil prie M. le Consul Général de bien 
vouloir informer les Autorités Chinoises que, conformément à l’entente verbale intervenue entre M. Wou, 
l’Administrateur Civil, et l’Administration Municipale, cette dernière compte procéder sans retard à la 
continuation des drains publics, jusqu’au drain chinois, de façon à ce que les eaux de la Concession 
puissent s’écouler normalement.

Secours.—Le Conseil renvoie à la prochaine Séance, pour informations, la demande de secours 
qui lui est présentée par Madame Delannoy.

Route Voyron.—Revenant sur sa Décision précédente, le Conseil décide, qu’en plus du rond-point 
à aménager, le tracé définitif de la Route sera établi, et le macadamisage ne sera effectué qu’ultérieure- 
ment.

Ecole Municipale Française.—(a)—Le Conseil prend connaissance d’une lettre de M. Maybon, 
relative à l’admission des enfants à l’Ecole Municipale Française.

Après discussion, le Conseil est d’avis de ne rien changer aux Décisions établies lors de l’ouverture 
de cette Ecole.

(b)—Un crédit de Fr : 3.000,00 environ est accordé pour l’achat, en France, de livres de prix, cartes, 
etc..., suivant décompte ci-après :
Chez Colin : Livres d’étude, Bibliothèque scolaire et élèves  Fr : 103,78

» Hachette: » » » et Prix  » 275,12
» Pigoreau : Livres de Prix  » 196,60» Plon: Livres pour Maîtres et Prix  » 273,34  

» Flammarion : » »  » 537,38
» Educational Supply : Livres d’Etude ...................................................................... » 140,00
» Delà plane: »  » 70,03
» Vuibert: »  » 68,55
» Société Produits : matériel & produits chimiques ..........  » 482,15
» Radiguet : matériel de physique  » 882,67

Fr : 3.029,62
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Ecole Franco-Chinoise.—Un crédit de Fr : 600, environ, est accordé pour l’achat de livres de 

prix, cartes, etc..., nécessaires à cette Ecole.
Cette commande se décompose comme suit :

Librairie Larousse : Livres pour Elèves et professeurs  Fr :
» Colin: » » Collection complète des cartes Vidal-Lablache  »
» Hachette : Traités de physique, chimie, compositions françaises, etc  » 

Ducretet et Cie : Matériel et produits chimiques  »
Alfred Marne & Cie : Livres de prix......................................  »
Maison de la Bonne Presse : Décalcomanies transparentes en feuilles  »

Fr :

54,00
200,75
45,20
17,90

229,90
94,25

642,00

Signé : G. KAHN
L. CAMERA
F. ELLIS 
H. MADIER 
C. PATUREL
M. PERMEZEL

La Séance est levée à 6 heures 3/4.
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Séance du Conseil du 3 Mars 1913

L’an mil neuf cent treize et le trois Mars, à cinq heures de l’après-midi, les Membres du Conseil 
se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des Séances, sous la présidence de M. G. Kahn, 
Consul Général de France.

Compte-Rendu.—Lecture est donnée du Procès-Verbal de la dernière Séance, lequel a déjà été 
approuvé et signé par tous les Conseillers présents.

Rapports.—Les Rapports des Chefs de Service sont approuvés.
Par lettre en date du 28 Février, Monsieur C. Paturel, Membre du Conseil, informe M. le Consul 

Général de France qu’il quitte Shanghai le 3 Mars, pour une absence de 3 mois environ.
Garde Municipale.—Lecture est donnée d’une Ordonnance Consulaire, en date du 1er Mars, en 

vertu de laquelle :—
1°) Le Capitaine Gustave Rabier, Chef-Adjoint de la Garde, est nommé Chef de la Garde, à compter 

du 1er Mars, en remplacement du Capitaine Pierre Mallet.
2°) Le sieur Joseph, Adolphe, Lucien, est incorporé comme Garde de 3e Classe, à’compter du 

16 Février 1913.
Le Conseil vote le crédit nécessaire à la solde du Capitaine Rabier, dont les appointements seront 

les mêmes que ceux du Capitaine Mallet, soit Tls : 430 par mois.
Ecole Municipale Française.—Un crédit de $: 117,90 est accordé, pour l’achat de divers meu­

bles nécessaires à la grande salle de l’Annexe.
L’Alliance Française devant participer à l'ameublement de ce local, M. Maybon est prié d’établir 

l’inventaire du matériel et mobilier appartenant à ['Administration Municipale.
A ce sujet, le Conseil décide que, dorénavant, à la fin de chaque Exercice, les Chefs de Service 

devront établir un inventaire du matériel et mobilier dont ils ont charge. Un double sera adressé au 
Président du Conseil, pour être conservé dans les Archives Municipales.

Ecole Municipale Franco-Chinoise.—Un crédit de Tls: 1.978,25 (prévu au Budget) est accordé 
pour l’achat du mobilier nécessaire à l’Ecole Franco-Chinoise.

Autorisation est donnée au Secrétaire de régler les frais d’hôpitaux ( Tls : 60) pour séjour au 
“General Hospital” du Frère Camille.

Travaux Publics.—(a)—Personnel.—Après avoir pris connaissance d’une demande de M. Richer, 
sollicitant de voir son ancienneté prendre date du 30 Janvier 1910, au lieu du 8 Mai 1911, époque à la­
quelle il est entré au Service des Travaux Publics, le Conseil décide qu’en 1914 seulement il sera 
susceptible de recevoir un avancement dans le cadre auquel il appartient, les 3 années partant du jour 
de sa dernière nomination au poste qu’il occupe.

Sur proposition de l’ingénieur, Mlle Muriel White est engagée comme dactylographe, au titre sta­
giaire, avec un salaire mensuel de $: 100.

Le Conseil décide de verser à M. Phily, engagé temporairement, et qui a cessé son service à la fin 
de Février, une indemnité d’un mois de solde, soit Tls: 150.

(bj—Enlèvement des ordures ménagères.—Après avoir pris connaissance d’un rapport de l’ingénieur, 
relatif à la diminution demandée par l'adjudicataire, M. J. Tsu, sur la retenue qui lui est faite en cas 
de réduction du cube des ordures, le Conseil, sur avis de l’ingénieur, décide de réduire uniformément 
cette retenue à $: 0,50 par bateau, en raison des retenues très fréquentes occasionnées par le travail du 
comblement des mares.

B
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Cette mesure sera appliquée à partir du Ie Mars 1913.
(c)—Crédits.—Les crédits ci-après sont approuvés:
Rechargement de l’Avenue Dubail, 8.800 m2.................................... Tls : 3.520
Remplacement^ pose de trottoirs, Rue Hué..........................................  » 270
Rechargement de la Rue Montauban (partie Nord)........ .... ......................... » 320
(d)—Comités des Travaux.—Lecture est donnée des rapports des Comités des Travaux, des 21 et 25 

Février dernier.

Séance du Comité des Travaux du 21 Février 1913

L’an mil neuf cent treize et le vingt et un Février, à quaire heures de l’après-midi, les Membres du 
Comité des Travaux se sont réunis à l'Ecole Municipale Franco-Chinoise, Boulevard de Montigny.

Etaient présents: MM. H. MAD1ER )
I CAMFRA \ Membres du Comité

M. WANTZ, Ingénieur Municipal
Frère FAUSTUS, Directeur de l’Ecole

• G. LAFERRIERE, Secrétaire
Par lettre en date du 18 Janvier, le Directeur avait exprimé le désir de réserver les trois petites 

pièces destinées au logement des domestiques, à l’usage personnel des Professeurs, et de loger cuisinier 
et coolies dans le local occupé par le Service Sanitaire, et qui, prochainement, doit être évacué.

Après avoir pris l’avis de l’ingénieur sur la question, et s’être rendu compte que le petit bâtiment 
dont il s’agit ne peut, en raison de la disposition intérieure être pratiquement utilisé, le Comité est d’avis 
de reconstruire, sur le même emplacement, un local répondant aux desiderata du Directeur de l’Ecole. 
Ce local comprendrait :

1 chambre de 5 m. X 5 m. pour 6 domestiques
1 cuisine de 2 m. X 3 m. do.
1 chambre de 3 m. X 5 m. pour provisions et débarras.

Avec le chemin couvert à établir entre le bâtiment principal et les cabinets d’aisance, la dépense 
approximative serait de :

chemin couvert............ .................. ............................. Tls : 180
nouveau local.................................................................. » 850

Le Comité propose au Conseil de voter en principe ces deux modifications au projet, et de demander 
à l’ingénieur de lui présenter les soumissions définitives pour ce travail, ainsi que pour les séparations 
à élever dans la grande salle du rez-de-chaussée (Décision du Conseil en date du 15 Novembre 1912).

La Séance est levée à 5 heures 1/4.

Séance du Comité des Travaux du 25 Février 1913

Membres du Comité

L’an mil neuf cent treize et le vingt cinq Février, à quatre heures de l’après-midi, les Membres du 
- Comité des Travaux se sont réunis au Sémaphore, Quai de France.

Etaient présents : MM. H. MADIER
C. PATUREL

* R. P. FROC, Directeur de l’Observatoire
M. WANTZ, Ingénieur Municipal
H. BOISSEZON, Architecte-Adjoint
G. LAFERRIERE, Secrétaire du Conseil

Les Membres du Comité étudient sur place les suggestions présentées par le R. P. Froc, en vue 
d’apporter aux bâtiments certaines petites améliorations.
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En conséquence, le Comité propose au Conseil :
1°) A l’aile Nord du bâtiment : mettre la pièce au carré, afin de pouvoir la diviser en deux : une 

partie pourrait être réservée aux coolies, l’autre au magasin.
2°) Le remaniement de la façade donnant sur le fleuve, afin de donner un peu plus d’esthétique au 

bâtiment.
3°) Réfection des caniveaux, et divers petits travaux d’entretien. ’
Le Comité prie l’ingénieur de fournir une estimation de ces travaux, pour être soumise à l’appro­

bation du Conseil.
La Séance est levée à 4 heures 1/2.

Le Conseil approuve les suggestions présentées par les Membres du Comité des Travaux, et prie 
l’ingénieur de lui présenter les soumissions relatives à ces divers travaux.

(e)—Station Sanitaire.—Par rapport en date du Ie Mars, l’ingénieur soumet le plan pour les dépen­
dances nécessaires à la Station Sanitaire, dont le coût estimatif serait de Tls: 7,000.

En raison de la situation budgétaire, le Conseil ne peut vraisemblablement engager une somme aussi 
élevée pour la construction d’un hangar devant servir à abriter le matériel.

En conséquence, il charge l’ingénieur de lui présenter un projet, dont la dépense n’excéderait pas 
Tls: 2.000.

Il attire son attention sur l’inconvénient qu’il y a d’emmagasiner du pétrole dant ce local, les com­
pagnies d’Assurances réclamant de ce fait une prime très élevée. Il y aurait intérêt à ce que ce petit 
entrepôt fut isolé.

Le hangar en question devant faire partie des immeubles à élever plus tard, le Conseil demande 
qu’un plan d’ensemble lui soit soumis.

Terrains “Vernon”.—En suite à la Décision en date du 20 Septembre 1912, par laquelle l’Admi 
nistralion Municipale a accepté l’olïre de la Banque Russo-Asiatique, de lui céder gratuitement le terrain 
nécessaire à l’ouverture d’une Route traversant cette propriété, l’ingénieur propose de prolonger la 
Route prenant amorce à l’Avcnue Paul Brunat, jusqu’à la limite, au Sud de leur propriété. Le terrain à 
acquérir serait de 2. m. 3. environ.

Le Conseil charge le Secrétaire de négocier avec le représentant de la Banque Russo-Asiatique, sur 
la base de Tls: 2.000 pour tout le Lot.

Service d’incendie.—Le Conseil tient à exprimer ses profonds regrets de la mort de M. Leconte, 
Adjudant-Mécanicien des Pompiers, et présente ses compliments de condoléances à sa famille.

En considération des 5 années consécutives pendant lesquelles M. Leconte est resté au Service 
Municipal, et tenant compte du dévouement qu’il a montré dans l’exercice de ses fonctions, le Conseil 
accorde à sa Veuve, en plus des 9 mois de solde qui, d’ores et déjà, avaient été alloués pour le congé 
dont il devait profiter, une somme de Tls: 1.700.

Signé: G. KAHN
L. CAMERA
W. J. N. DYER
H. MADIER
L. MARTHOUD
M. PERMEZEL

La Séance est levée à 6 heures 40.
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Séance du Conseil du 17 Mars 1913

L’an mil neuf cent treize et le dix sept Mars, à cinq heures de l’après-midi, les Membres du Conseil 
se sont réunis à l’HÔtel Municipal, dans la salle ordinaire des Séances sous la présidence de M. G. Kahn, 
Consul Général de France.

Compte-Rendu.—Lecture est donnée du Procès-Verbal de la dernière Séance, lequel a déjà été 
approuvé et signé par tous les Conseillers présents. '

Rapports.—Les rapports des Chefs de Service sont approuvés.
Lecture est donnée de la lettre suivante :

Changhai, le 7 Mars 1913.
M. G. KAHN, Consul Général de France, 

Président du Conseil Municipal, Changhai.
Monsieur le Président,

Je m’empresse de vous faire savoir qu’une absence prolongée de Changhai ne me permettra pas, à mon 
grand regret, d’assister aux séances du Conseil Municipal pour une période de trois ou quatre mois.

Tout en vous priant de bien vouloir m’excuser pendant ce temps, je vous présente, Monsieur le Président, 
l’expression de ma plus haute considération.

Signé: J. M. P. HEKMANNS.

Garde Municipale.—(a)—Personnel Tonkinois.—Sur proposition du Capitaine Rabier, le Conseil 
vote le crédit nécessaire à la solde de 3 Agents Tonkinois, en remplacement de 3 Agents Chinois et ce 
afin de parer à une diminution de l’effectif avant le prochain recrutement qui ne doit avoir lieu que 
dans deux ans environ.

(b) —Gratification.—Le Conseil accorde une gratification de $ : 75 au Maître-Tailleur Liou Ah Zai, 
démissionnaire pour raison de santé, après 30 ans de bons services.

(c) -—Tailleurs—Le Conseil adopte la nouvelle fixation du nombre et de la solde des Tailleurs, à savoir:
l Maître-Tailleur à $ : 20
1 Tailleur de Ie Classe à » 18
3 » 2e » à » 15

Licences.—Autorisation est accordée a l’“American Amusement & Film Exchange C°” de donner 
des représentations cinématographiques au Théâtre de la Rue Petit.

Cette Compagnie devra se conformer aux conditions spécifiées par le Règlement sur les établis­
sements de plaisir, cinématographes, et notamment en ce qui concerne la visite de l’ingénieur et du 
Chef de la Garde, prévue à l’Art. IL

Un service spécial de deux Agents indigènes sera imposé, à raison de Tls : 24 par mois.
Un cautionnement de Tls: 200 est exigible.
Quant à la demande formulée par M. Walter Morriss d’ouvrir Route Fergusson, un Jardin d’Eté, le 

Conseil regrette de ne pouvoir revenir sur les Décisions prises les 11 Juillet 1910, 13 Mai et 3 Juin 1912, 
par lesquelles il s’opposait à l’ouverture et à l’exploitation de ce Jardin.

Le Conseil décide que toutes demandes d’établissements de plaisir ou autres, devront être accompa­
gnées d’une lettre du Consul attestant la nationalité du pétitionnaire.

Postes Chinoises.—Le Conseil ne voit aucune objection à ce que la boîte aux lettres située près 
de la Rue Hué soit supprimée, et autorise l’ouverture d’un petit bureau auxiliaire, au N° 324 de la Rue 
du Consulat.
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Terrains ”Vernon”.—En suite à la Décision du 3 Mars, le Secrétaire fait savoir que la Banque 

Russo-Asiatique est disposée à céder à la Municipalité Française, à raison de Tls : 1.300 le mow, la partie 
Sud du terrain en question, soit lm. 7.

En ce qui concerne la partie Nord demandée pour l’élargissement de la Route projetée, la Banque 
en ferait la cession gratuite à l’Administration Municipale. '

Le Conseil confirme l’offre faite à la Banque de lui verser une somme forfaitaire de Tls : 2.000.
Camp de Koukaza.—Autorisation est donnée au Secrétaire de verser à M. le Consul Général de 

France, la 10e et dernière annuité, soit $: 5.397,20 (Convention du 22 Mars 1903).
Emprunt Municipal de *1903.—Le Conseil autorise le crédit nécessaire au paiement des intérêts 

du Ie Semestre 1913, soit Fr : 42.300.
Service d’incendie.—Le Conseil approuve le projet de contrat pour l’engagement d’un adjqdant- 

mécanicien, en remplacement de M. Leconte, décédé, et prie M. le Consul Général de France de bien 
vouloir demander à M. le Colonel Cordier de s’occuper de choisir un candidat, pouvant rendre, au point 
de vue professionnel, les mêmes services que son prédécesseur.

Ecole Municipale Française. — Après avoir pris connaissance du projet de contrat de 
Mrs. Kirck, le Conseil l’approuve.

Abattoirs.—Le contrat passé avec l’entrepreneur Hen Tai, pour l’enlèvement du sang aux Abattoirs, 
est renouvelé pour une période d’un an, et dans les mêmes conditions, soit $ : 20 par mois.

Route de Zikawei.—En vue de faciliter le trafic à l’intersection de la Route de Zikawei et de la 
Route Père Robert, le Conseil décide de faire l’acquisition de deux pans coupés, et charge le Secrétaire 
de s’entendre avec les propriétaires intéressés, pour la cession du .terrain nécessaire.

Plan Cadastral.—Pour des raisons financières, le Conseil regrette de ne pouvoir, cette année, 
donner suite aux propositions qui lui sont adressées par M. de Hees, de procéder à l’établissement du 
Plan Cadastral.

Écuries Municipales.—Le Conseil approuve l’échange fait avec les petites Sœurs des Pauvres, 
d’un poney contre une mule.

Hôpital.—Le Secrétaire est autorisé à payer Tls : 20, pour frais de séjour à l’Hôpital de M. Pozzecco, 
Agent auxiliaire.

Travaux Publics.— Crédits. — (a)—Route Ratard. Tls: 350 pour le prolongement de la zone 
empierrée jusqu’aux nouvelles maisons élevées par le Crédit Foncier d’Extrême-Orient.

L’élargissement de la zone empierrée, et les travaux de drainage seront inscrits au Budget de 1914.
(b) —Le Conseil autorise l’achat d’une machine à écrire, nécessaire au Service des Travaux (Service 

de la Voirie), et charge le Secrétaire de la négociation.
(c) —La somme de Tls: 8.500 est mise à la disposition de l’ingénieur, pour l’aménagement du Bou­

levard International (Boulevard Edouard VII).
Des deux projets qui lui sont soumis par le Municipal Council pour cet aménagement, le Conseil 

adopte celui qui laisse libre toute la chaussée, étant d’avis que les refuges placés sur le second projet 
seraient une gêne pour le trafic.

(d) —Boule Voyron.—Tls: 550 sont accordés pour l’aménagement du carrefour de la Route Voyron 
et de l’avenue Dubail.

Tls: 153 sont accordés pour la déviation de la ligne d’éclairage, nécessitée par les transformations 
apportées à cette Route. .

(e) —Service des Eaux.—Tls : 650 sont accordés pour la modification et l’amélioration de la distribution 
d’eau aux Ecuries de Koukaza.

Cette mesure permettra de placer des Bouches d’incendie, qui sont absolument nécessaires pour la 
protection des immeubles élevés à cet endroit.

(f) —Quai du Yang King Pang.—Tls: 1.524 sont mis à la disposition du Service des Travaux pour le 
rechargement de la chaussée du Quai.

6
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Ecole Municipale Franco-Chinoise.—Le Conseil prend connaissance de la soumission Sin 

Jin Kee & Co, pour les diverses modifications adoptées en principe, et accepte les prix qui lui sont 
présentés, soit: '

Pour la division du préau en 3 Classes... ............................   Tls: 408
Passage couvert....... ........ 1.................................................................. » 180 . :
Logement des boys, cuisine, débarras... ........................  » 830

Avenue Paulun.—Par lettre en date du 16 Mars, M. H. Fuchs fait une offre de Tls : 1.700 par 
mow, pour la parcelle de terrain qu’il désire acheter, Avenue Paülun.

Le Conseil regrette de ne pouvoir répondre favorablement, son dernier prix étant de Tls: 2.000 par 
mow.

Alliance Française.—Lecture est donnée de la lettre ci-après:—
ALLIANCE FRANÇAISE - Paris, le 26 Février 1913

Monsieur le Président du Conseil
d’Administration Municipale de la

Concession Française, Changhai.
Monsieur le Président,

J’ai l’honneur de vous adresser, au nom du Conseil d’Administration de l’Alliance Française, l’erpression 
de nos sentiments de profonde gratitude pour la nouvelle marque d’intérêt que'vous avez donnée à notre Comité 
de Changhai, en lui accordant une allocation de 300 taëls en vue de favoriser le développement de sa bibliothèque.

Veuillez agréer, etc... -
■ ■ ■ Le Secrétaire Général

. . de l’Alliance française :.
Emile SA I ONE.

Personnel.—Par lettre en date du 6 Mars, Mme Leconte exprime aux Membres du Conseil toute sa 
gratitude pour l’indemnité qu’ils ont bien voulu lui accorder à la suite du décès de son mari.

La Séance est levée à 7 heures 3/4.
Signé: G. KAHN

W. J. N. DYER
H. MADIER
L. MARTHOUD
M. PERMEZEL
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• Séance du Conseil du 31 Mars 1913

♦
L’an mil neuf cent treize et le trente et un Mars. à cinq heures de l’après-midi, les Membres du Conseil 

se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des Séances sous la présidence de M. G. Kahn, 
Consul Général de France. •

Compte-Rend y.—Lecture est donnée du Procès-Verbal de la dernière Séance, lequel a déjà été 
approuvé et signé par tous les Conseillers présents.

Rapports.—Les rapports des Chefs de Service sont approuvés.
Garde Municipale.—Lecture est donnée d’une Ordonnance Consulaire, en date du 19 Mars 1913, 

portant diverses mutations dans le Personnel Tonkinois et Chinois. ,
Secrétariat.—(a)—Le Conseil renvoie à la prochaine Séance la décision relative au remplacement 

du compradore, dont il a appris, avec regret, le décès. .
(b)—Confirmation est donnée du congé de neuf mois accordé, par lettre circulaire, à M. Cons, 

pour raisons de santé.
■ Taxes.—Lecture est donnée de deux lettres émanant: l’une de Mme Vial, l’autre de Mme Jego,
sollicitant du Conseil d’être exonérées des Taxes Municipales, en raison de leur situation précaire.

Le Conseil regrette de ne pouvoir faire droit à ces demandes.
Routes Extérieures.—(a)—"Terrain Vernon”.—Autorisation -est donnée au Secrétaire de verser 

à la Banque Russo-Asiatique la somme de Tls: 2.210,00, représentant la valeur du terrain acheté Route 
Ghisi, pour l’ouverture d’une Route.

(b)—Roule Paülun. —Avant de prendre une Décision sur les offres qui lui sont faites en vue de l’achat 
du terrain nécessaire à la continuation de la Route Paülun, le Conseil prie le Comité des Travaux de se 
réunir dans le but d’entendre les explications de M. Raven, et de lui présenter un rapport sur la question.

Bâtiments Municipaux.—fa)—Poste de I,'Ouest.—Après avoir entendu M. le Capitaine Rabier, et 
l’ingénieur sur la demande qui a été présentée à ce dernier d’aménager la cour du Poste de façon à ce 
qu’elle puisse servir de lieu de récréation aux enfants du Personnel de la Garde, le Conseil charge ces 
Messieurs de lui présenter un projet aussi économique que possible tout en répondant au but demandé.

(b)—Poste Central.—Le Conseil charge ( Ingénieur de lui fournir une estimation définitive pour 
l’aménagement d’une cuisine destinée aux sous-officiers de ce Poste, et indépendante de celle des Agents.

Travaux Publics.—Un crédit de $: IG est accordé, pour règlement des frais d’hôpital (8 jours), 
de M. Gozé, surveillant auxiliaire.

Plaques de Véhicules. — Autorisation est donnée au Secrétaire de passer en France une com­
mande de 4.000 plaques pour jinrickshaws de Ie Classe.

Compagnie Française de Tramways.—Le Conseil prend connaissance des projets présentés 
par la Compagnie, à titre officieux, et relatifs à la diminution du tarif d’éclairage, l’achat, par annuités, 
des compteurs, etc...

Le Conseil renvoie à une date ultérieure sa Décision sur les propositions qu’il pourrait présenter à 
la Compagnie, en vue d’arriver à un arrangement.

L’Ingénieur est prié, de son côté, d’étudier ces divers projets, et donner son avis au Conseil le plus 
tôt possible.

La Séance est levée à 7 heures.
Signé : G. KAHN

L. CAMERA
W. N. DYER
F. ELLIS
H. MADIER .
L. MARTHOUD
M. PERMEZEL
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Séance du Conseil du 14 Avril 1913

L’an mil neuf cent treize et le quatorze Avril, à cinq heures de l’après-midi, les Membres du Conseil 
se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des Séances, sous la présidence de M. G. Kahn, 
Consul Général de France.

Compte-Rendu.—Lecture est donnée du Procès-Verbal de la dernière Séance, lequel a déjà été 
approuvé et signé par tous les Conseillers présents.

Rapports.—Les Rapports des Chefs de Service sont approuvés.
Postés Chinoises. — Lecture est donnée d’une correspondance informant le Conseil que 

M. J. P. Donovan a pris charge du service de la Poste Chinoise, en remplacement de M. E. Tollefsen.
Lazaret de Chang Pao Sha.—Le Conseil prend connaissance d’un état communiqué par l’Ad­

ministration des Douanes Chinoises, indiquant la situation financière du Lazaret de Chang Pao Sha au 
31 Mars 1913. '

Il en ressort un solde créditeur de-Hk. Tls: 3.498,37.
Droits de Quayage.—Suivant état dressé par l’administration des Douanes, la part de la Muni­

cipalité sur les recettes réalisées à ce titre durant le 1er Trimestre 1913 s’élève à Tls: 17.345,41, repré­
sentant une diminution de Tls: 2.164,83 par rapport au trimestre précédent, et une augmentation de 
Tls: 4.161,92, par rapport au triihestre correspondant de 1912.

Routes Extérieures.—Terrains Route Ghisi.—Lecture est donnée de la lettre ci-après: 
RUSSO-ASIATIC BANK Changhai, le 3 Avril 1913.

Monsieur le Secrétaire,
’ de la Municipalité Française, Changhai.

Monsieur le Secrétaire, .
Nous avons l’honneur de vous accuser réception de votre lettre de ce jour et notons que le Conseil a accepté 

le prix de Tls: 1.300, par mou:, stipulé dans notre lettre du 19 Mars.
Nous restons maintenant dans l’attente du plan définitif et des superficies exactes des 5 nouveaux lots 

formés par les nouvelles routes, afin de pouvoir faire transférer au nom de la Municipalité les terrains désor­
mais acquis par elle.

Veuillez agréer etc...
Signé: BANQUE RUSSO-ASIATIQUE.

Rues et Routes.— Rue Marcel Tillot.— En vue de l’exécution de travaux d’amélioration des 
trottoirs, Rues Eugène Bard et Marcel Tillot, le Conseil, après avoir pris connaissance d’un projet de 
rectification d’alignement, charge le Secrétaire de se mettre en rapports avec les propriétaires des 
terrains à incorporer dans la voie publique, et lui faire savoir à quelles conditions l’Administration 
Municipale pourrait en obtenir la cession.

Ecole Municipale Française.—Lecture est donnée d’un rapport du Directeur, donnant l’état 
de l’effectif de l’Ecole, au 31 Mars.

A la fin du 4e Trimestre 1912, 61 enfants étaient inscrits ; en Janvier 1913, 14 ont disparu du registre 
de présence; par contre, durant les 3 premiers mois l’année, 16 entrées nouvelles ont été enregistrées.

Ecole Municipale Franco-Chinoise. — (a) — Sur avis favorable donné par l’ingénieur, le 
Conseil ne voit aucun inconvénient à ce que les Professeurs prennent possession de l’appartement ménagé 
pour eux à la nouvelle Ecole.
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Le petit bâtiment destiné aux domestiques indigènes n’étant pas terminé, le Directeur devra pren­

dre ses dispositions pour leur logement provisoire dans le bâtiment central.
L’immeuble Quai de la Brèche, devenu vide après le départ des Professeurs, sera remis aussitôt à 

l’Administration Municipale qui en disposera à son gré après propositions de l’ingénieur.
(b) —Le Conseil autorise l’engagement d’un boy et d’un coolie, en vue de l’occupation des nouveaux 

locaux.
(c) —Le Conseil charge le Secrétaire de faire appel aux entrepreneurs, en vue de la démolition de 

l’ancien Poste de Police de l’Ouest.
Bâtiments Municipaux. — (a)— Le Conseil conlirme les dépenses suivantes, autorisées par le 

Président:
' 1°) Poste de L’Est.—Crédit de Tls : 864, adjudication Zi Tching Kee pour travaux divers à exécuter à 

ce Poste.
2°) Poste Central.—Crédit de Tls: 81, pour l’installation destinée aux sous-officiers logés à ce Poste.
(b)—Station Sanitaire.—Le .Conseil prend connaissance des diverses soumissions reçues pour la cons­

truction d'un premier bâtiment destiné à la Station Sanitaire, et déclare adjudicataire, sur la proposition 
de l’ingénieur, le nommé Wong Yuen Kee, dont la soumission est la plus basse, soit Tls : 1.290.

A cette somme, viennent s’ajouter les dépenses ci-après:
Construction du hangar provisoire...............................................................  Tls : 80

- Clôture du terrain.................................. ,......... ................................................ » 500
Terrassement et nivellement des terrains, et imprévus........................... » 130

Tls: 710
En conséquence, un crédit global de Tls : 2.000 est alloué pour l’exécution de ces divers travaux.
Camp de Keukaæa.—Le Conseil renvoie à une date ultérieure les travaux nécessités par le dépla­

cement de deux petits bâtiments, en vue de l’aménagement de la Route Voyron.
Travaux Pubiscs. — (a.)—Drainage.—Un crédit de Tls: 1.400, à prendre au Titre VI, Chap. 1, 

Art. 6, est autorisé en vue du drainage de la Rue Baron Gros dont l’état d’insalubrité demande que des 
mesures urgentes soient-prises. '

(b)—Honoraires.—Le Conseil prend connaissance de l’état récapitulatif des dépenses de l’annexe de 
l’Ecole Municipale Française, soit $: 456,06 & Tls : 6.938,56.

En conformité de la Décision du Ie Avril 1912, le Conseil autorise le paiement des honoraires aux
Agents du Service des Travaux ayant participé à cette construction :

Le Contrôleur Tls: 2,78
l’Architecte-Adjoint $: 7,99 et » 118,64
l’ingénieur $: 7,99 et )> 121,43

(c) —Avant de voter le crédit nécessaire à l’achat de 2 caisses d’arrosage, le Conseil prie l’ingénieur 
de prendre, sur place, certaines informations en vue d’adopter un modèle plus pratique, surtout au 
point de vue légèreté.

(d) —Autorisation est donnée de commander, à titre d’essai, à M. Bonnefoy, à Saigon, 2 tombereaux 
et 2 paires de roues de rechange.

Le montant de la dépense serait de Tls: 150 environ.
L’Ingénieur est chargé de donner toutes informations nécessaires, au sujet des dimensions requises 

pour ces tombereaux. .
(c)—Un crédit de Tls: 200 est alloué, en vue de certains travaux à exécuter, Route Française de 

Zikawei, apport de terre, déplacement d’un escalier en granit, etc...
([)—Le Conseil décide de faire abattre le poney N° 60 qui, trop vieux, est impropre aussi bien au 

Service Municipal qu’à tout autre.
Secrétariat.—En remplacement du compradore décédé dernièrement, le Conseil décide de nom­

mer à cet emploi M. Ou Fang King, qui depuis près de 9 ans a donné entière satisfaction au cours des 
intérims qu’il a eu à remplir pendant les absences de son père.
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Le Secrétaire informe le Conseil qu’il a reçu la visite de nombreuses personnalités chinoises, qui sont 

unanimes à recommander M. Ou Fang King.
Pour cette fonction, M. Ou Fang King recevra, à partir du Ier Avril, une solde de Tls : 75 par mois.
En lui allouant ce montant mensuel, le Conseil répond à la demande qui lui est présentée par la 

Veuve du Compradore, de recevoir un certain secours, Al. Ou Fang King pouvant, avec cette solde, venir 
en aide à sa mère.

Divers.—Autorisation est accordée à AL Briand de disposer, pour y établir un jardin potager, d’un 
petit terrain municipal situé Route Stanislas-Chevalier.

Il est bien entendu qu’aucune construction ne pourra être élevée sur le dit terrain, et aussitôt que 
l’Administration voudra en reprendre possession, AL Briand devra le mettre à sa disposition, sans aucun 
délai et dans l’état où il se trouve actuellement.

Sémaphore.—Lecture est donnée de la lettre ci-après :
Zikairei, le 10 Avril 1913

Monsieur LAFERRIÈRE,
Secrétaire de la Municipalité.

Monsieur le Secrétaire,
Je, viens vous présenter tous mes remerciements pour l’envoi du Compte-Rendu de la tlestion Municipale 

de 1912, et je me permets de vous féliciter pour les perfectionnements apportés à cette importante brochure.
Je vous prie, à celle occasion, de vouloir bien être mon interprète près du Conseil Municipal, et de remer­

cier Monsieur le Président et Messieurs les Membres du Conseil des marques que contiennent ces pages de leur 
sympathie et. du secours efficace qu’ils apportent à l’iruvre à laquelle nos efforts communs sont consacrés, pour 
le service du public en. général et de tous les navigateurs de ce grand port en particulier.

Veuillez agréer, Monsieur, l’assurcmce de mes sentiments parfaitement dévoués.
Signé: Louis FROC,

Directeur de l’Observatoire.
Avenue Paulun.—Lecture est donnée de la lettre suivante:

Shanghai, April 14, 1913
II. LAFERRIÈRE, Esq.,

Sccrelary, Frcnc/i Municipal Council, Shanghai.
Bear Sir, .

A fier 2 iceeks of stcady negolialions tcilh the Chinesc oicners of lhe land fronting on the Avenue Paülun 
extension, icc are non: in a position to accepl your offer of April 2” icherein you agrée to pay us Tls: 12.500,00 
for land su/ficlent for a roadtvay fifty feet wide extending from Avenue Paul Brunat to the native road on 
lhe Norlh side of lhe Herman Medical Sdtool and a short road thirty feet wide al righl angles to lhe said road.

Oiving to its being impossible for us to securc more land on the South West corner of Avenue Paul Brunat 
and Avenue Paulun it uill be necessary to hâve the road, slightly devialed al this end as shoivn in the appen- 
ded sketch and as shoten to your Engincer. Mr U'antz this morning.

The area of the roadtcay as shoten in'the appendcd sketch is about 9.8 moir. IVe shall, if agrecable to 
you, securc oric forcigii tille deed, for the entire roadtcay and transfer samc to you on receipt, as agreed, 
of Tls: 10.000. The balance of Tls: 2.500,00 to be paid us irhen work on the proposed buildings is started.

Il is undcrslood thaï lhe roadway shall be graded, drained, meltalled and, complétai by the time the first 
housc is ready for 'occupancy and that the eulverting of the creek shall be proceeded unth at once.

You tcill note an offset of about five feet in the road about one hundred feet from Avenue Paul Brunat, 
but as this tcill occur in lhe foolway it tcill not affect lhe traffic in lhe road, and it is quite possible that you 
rnay be able to straighlen this out la,ter on. We shall be glad to give you ail assistance possible.

Signed: F. J. RAVEN.
Le Conseil décide de traiter avec la China Realty C° Ltd, dans les conditions ci-dessus indiquées, 

c’est-à-dire :
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1°) La China Realty C° s’engage à transférer au Conseil d’Administralion Municipale le terrain néces­

saire à la continuation de l Avenue Paülun, de l'Avenue Paul Brunat à l’Ecole Allemande. Cette Route 
aura sur son parcours, une largeur de 50 pieds.

2°) Sur la remise du titre européen, le Conseil d’Administration Municipale versera une somme de 
Tls : 10.000.

3°) La China Realty s’engage, dès à présent, à construire un certain nombre de maisons dMaabita- 
tion (12 environ), en bordure de cette Route.

4°) Aussitôt que les travaux de construction des dites maisons auront été commencés, l’Administra­
tion Municipale versera à la China Realty C° le montant final pour l’acquisition des 9. m. 8. nécessaires 
à la Route, soit Tls: 2.500.

5°) Le Conseil d’Administration Municipale s’engage à mettre en état de viabilité la dite Route, au 
moment où les habitations seront sur le point d’être occupées.

En vue de la prolongation de cette Route vers Zikawei, le Conseil autorise l’achat d’un terrain de 
7m. environ, longeant la propriété de l’Ecole Médicale Allemande, et ce au prix de $: 1.100 le mow.

Le Conseil décide en outre de céder aux propriétaires des lots adjacents les parcelles de terrains qui 
ne seraient pas utilisées pour la Route.

La Séance est levée à 7 heures 3/4.
Signé : G. KAHN

L. CAMERA
W. J. N. DYER
F. ELLIS
H. MADIER
L. MARTHOUD
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Séance du Conseil du 28 Avril 1913

. «a-****»^- ■

L’an mil neuf cent treize et le vingt huit Avril, à cinq heures de l’après-midi, les Membres du Conseil 
se sont réunis à ITlôtel Municipal, dans la salle ordinaire des Séances sous la présidence de M. G. Kahn, 
Consul Général de France.

Compte-Rendu.—Lecture est donnée du Procès-Verbal de la dernière Séance, lequel a déjà été 
approuvé et signé par tous les Conseillers présents.

Rapports.—Les rapports des Chefs de Service sont approuvés.
Par lettre en date du 17 Avril, M. L. Marthoud informe M. le Consul Général qu’il sera absent de 

Changhai jusqu’au 3 Juin.
Garde Municipale.—(a)—ORDONNANCES CONSULAIRES. —No. 6, en date du 15 Avril 1913: En 

vertu de laquelle, le Garde de 3e Classe Poussardin, Paul, est nommé Garde de 2° Classe, à compter du 
F'1 Avril. .

Diverses mutations dans le Personnel Tonkinois et Chinois sont enregistrées. .
Ab. 7, eu. date du 21 Avril 1913: En vertu de laquelle:—
1°) Le sieur Causse, Jean, est incorporé comme Garde de 3e Classe, à compter du 23 Avril 1913.
2°) Un congé régulier de 9 mois est accordé au Garde de lere Classe Courbon, JJilarion, pour en 

jouir en France. •
3°) Diverses mutations dans le Personnel Chinois sont enregistrées.
Le Conseil vole le crédit nécessaire à la solde de congé du Garde Courbon.
(b) —Un crédit de Fr: 530, environ, est mis à la disposition de la Police, pour commande de livres 

destinés au Cercle de la Garde.
(c) —Le Conseil enregistre avec regret la mort de M. Fréchin, Brigadier de la Garde Municipale, 

survenue en mer, près de Djibouti.
Il présente ses compliments de condoléances à sa Veuve.
International Instituée. — Par lettre en date du 16 Avril, le Docteur Gilbert Reid fait part au 

Conseil de son intention de mettre une fois par semaine, le jardin de cet Institut à la disposition du 
Public Chinois, et sollicite la coopération de la Municipalité, en faisant installer une barre fixe, balan­
çoire, cl quelques bancs. ,

Le Conseil charge l’ingénieur de prendre les mesures nécessaires, en vue de donner satisfaction au 
Docteur Gilbert Reid, et met à sa disposition le crédit nécessaire.

Ecole Municipale Franco-Chinoise.—Le Comité des Travaux fixe la réception provisoire du 
nouveau bâtiment de l’Ecole Franco-Chinoise au Jeudi l01' Mai.

L’inauguration de ce bâtiment aura lieu le Jeudi, 15 Mai, à 4 heures de l’après-midi.
Avenue Paulun.—Lecture est donnée de la lettre ci-après:—

CHINA REALTY Co. Shanghai, April 21 st, 1913
G. LAFERRIÈRE, Esq.,

Secrvtary, French Municipal Council, Shanghai.
• Bear Sir,

I hâve to acknotclcd,gc receipl of your Icller dated April 17lh, 1913 wilh référence to Avenue Paulun 
Extension.

In rcply therelo I hâve to state that u:e icish, in order that there may be no misunderslanding later ivith 
référencé to the exact medning of the ternis, that they be more explicitly staled as follows :
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1. The China Bealty Co. Ltd, agréés to transfer to the French Municipal Council the land necessary for 

the continuation of Avenue Paulun from Avenue Paul Brunat to the German School. This road shall hâve 
throughout ils length a width of fifty feet with an offset of not more than fwe feet about thirty yards from 
Avenue Paul Brunat as shown in sketch.

3. On the surrender at the American Cousulatc of the title-deed to the Council, the Council shall pay over 
to the China Bealty Co. Ltd. the sum of Tls : 10.000. '

3. The China Bealty Co. Ltd. agrées upon the conclusion of these négociations to begin the construction 
of foreign dwclling houses (about twelve) fronting on or in the vicinity of this road.

4. As soon as the work of building the said houses (say four) shall hâve been begun, the Council shall 
pay over to the China Bealty Co. Ltd. the sumof Tls 3.500:- being the finalpayment for thepurchase of the land.

5. The Council agréés to hâve the road completed and in a servisablc condition as soon as the first rési­
dence is ready for occupancy. '

Trusting that these ternis may mcet with your approval.
■ ‘ I am, Fours very truly,

Signed: F. J. BAVEN. .
Managing Director.

Le Conseil, se trouvant pleinement d’accord sur l’arrangement faisant l’objet de la Décision du 
Conseil en date du 14 Avril 1913, décide d’accuser réception de cette lettre, en acceptant les conditions 
y mentionnées.

Boulevard Edouard VIL—Le Conseil prend connaissance de la correspondance ci-après, et en 
confirme les arrangements, qui répondent aux desiderata exprimés en Séance du 17 Mars 1913.
MUNICIPALITÉ FBANÇAISE Shanghai, April 1, 1913

C. HABPUB Esq.,
Deputy Enginecr and Surveyor,

Shanghai Municipal Council.
Bear Sir,

Llerewith the plans you sent me a fcw weeks ago.
The French Council hâve approved of the suggestion shown in the plan No. 30E.
I would suggest the following to you:
1. Concermng the making of the new roads:
A. Between the Manila Boad and the Bue Balard the west side has already been macadamised and is the 

property of the Shanghai Municipal Council. The French. Council propose to macadamise the remaining half 
at their own expenses.

B. The French Council propose to construct the soulh side of the road running between the Great Western 
Boad and the Bue Balard and Bue Paul Beau if the Shanghai Council will undertake to make the other side.

3. About the maintenance of the roads I propose an agreement as foliotes:
Foot pavement : That the Councils undertake the up-keep of the paths on their own sides.
Boads : The Municipal Council to maintain the whole pavement between Bue Vouillemont (line FG) 

and Bue Wagner (Une DE), and the French Council that between Boulevard de Montigny and Bue Vouillemont 
(line FG) and that between Bue Wagner (line DE) and Bue Paul Beau (line BC).

By the maintenance we understand the repairs, remetalling, tar-spraying, watering, etc., ail the necessary 
labour to keep the roads in good condition. .

3. With regard to the lighting of the roads : .
That the French Council ensure the electric lighting of a,Il the 16 lamps placed on the side of the French 

Seulement as shown on the plan, including the two 300 C. P. lamps, Bue Paul Beau and Boulevard de Monti­
gny (instead of the two 400 C. P. lamps).

Will you be k-ind enough to let me know if you hâve any alterations to make with regard to the above 
suggestions and to send me your definile proposais in these matters.

I am, dear Sir, '
Your s faithfully,

Signed: M. WA NT Z,
Municipal Engineer.
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Shanghai, April 17, 191-3
SHANGHAI MUNICIPAL COUNCIL

No. 13/197

G. LA FERRIÈRE Esq.,
Secretary, French Municipal Council.

Sir,
I am dirccted to inform you thaï lhe Council concurs in the view of lhe French Council that thc new 

Avenue Edouard VII may best be laid oui with palhways of 18 feel and an uninterrupted carriageway 44 
feet broad.

As regards the division of the construction Works, and as -regards subséquent division of maitenance, the 
proposais contained in the French Engineer’s letter of April 1 hâve thc Council’s en tire approval. In these 
circumstances, and with the French Council’s assent, the work will proceed wilhout further delay.

I am, Sir,
Your obedient servant,

Signed: W. E. LE VE SON,
’ ’ Secretary.

Le Conseil décide de demander à M. le Consul Général, de prendre d’urgence une Ordonnance fixant 
l’alignement de cette Avenue, en raison de certaines expropriations à faire dans l’avenir, et pour lesquel­
les des arrangements n’ont pu encore être pris.

Crique du Chang Rang.—Lecture est donnée de la lettre ci-après:—
SHANGHAI MUNICIPAL COUNCIL Shanghai, April 17, 1913

13/193
G. LAFERRIÈRE Esq.,

Sir, Secretary French Municipal Council.
The Council is contcmplating continuing the work of culverting lhe Changpang between the Chungking 

and Chengtu Roads, and inasmuch as the castern part of this section abuts on the Rue Ratard, I am directed 
to express the hope thaï the French Council will share in the cost of this portion. The contribution it is sug- 
gested that the French Council should make is Ils 1.100, and I hâve only to add that the Municipal Engineer 
will be glad to discuss lhe details of the projecl with thc French. Engineer.

I am, Sir,
Your obedient servant,

Signed: IL. E. LEVE SON,
Secretary.

Avant de répondre au Municipal Council, le Secrétaire est chargé de demander quelques renseigne­
ments complémentaires, en ce qui concerne la couverture de cette crique, renseignements qui lui parais­
sent nécessaires au point de vue Budgétaire.

Electricité.—Courant Triphasé.—Lecture est donnée de la lettre ci-après, de la Compagnie Fran­
çaise de Tramways et d’Eclairage Electriques

C. F. T. Changhai, le 24 Avril 1913
No. 13660 Monsieur LAFERRIÈRE,

Secrétaire de la Municipalité.
Monsieur le Secrétaire,

Nous avons l’honneur de vous informer que par suite de l’ouverture de nouvelles routes aboutissant à la 
Route Ghisi, nous estimons que le poste de transformateur G. situé au carrefour Ghisi—Pottier—Pichon, sera 
rapidement saturé.

Nous devons donc dès maintenant prévoir un nouveau poste pour alimenter le Sud de la Route Ghisi.
Comme à cet endroit les rues sont assez étroites, nous ne croyons pas qu’il soit possible de l’établir sur la 

voie publique.
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Nous vous serions très obligé de nous faire savoir si le Conseil consentirait à nous vendre un petit mor­

ceau de terrain, en façade Route Ghisi kXi mètres, dans le dépôt de pierres que la Municipalité possède à 
cet endroit.

Veuillez agréer etc...
Le Directeur,

Signé : M. COURSIER.
Le Conseil décide de répondre favorablement à la demande de la Compagnie, en mettant à sa dis­

position le terrain nécessaire.
Le nouveau Poste sera établi Route de Zikawei, sur le côté Ouest de la propriété que l’Administra­

tion Municipale possède à cet endroit.
Le Secrétaire est chargé, en ce qui concerne la vente du terrain, de traiter avec la Compagnie, au 

mieux des intérêts de la Municipalité.
Service des Travaux.—Crédits.—
(a) —Ecuries Municipales.—Le Conseil confirme l’achat fait de 4 chevaux, soit Tls : 535, nécessaires 

au remplacement de ceux morts ou réformés.
(b) —Poste de l’Ouest.—Un crédit de Tls: 100 est mis à la disposition de l’ingénieur, pour l’aména­

gement de la cour de ce Poste.
(c) — Rechargement. —Tls: 2.625 (Titre IV—3.2.3) sont votés pour les travaux de rechargement de 

P Avenue Paul Brunat, entre les Routes Say Zoong et Fergusson.
Service Sanitaire. — Le Conseil autorise l’achat de Tls: 500 environ de pétrole, nécessaire au 

Service Anti-Moustiques.
Rue de Ningpo.—Expropriations.—En suite à la Décision du Conseil en date du 23 Décembre 1912, 

et aux premières négociations engagées entre la Rue Hué et la Rue des Pères, le Secrétaire fait savoir 
au Conseil que les propriétaires des Lots 178 et 177, sont disposés à céder à l’Administration Municipale, 
pour l’élargissement de la Rue, le terrain nécessaire.

Le Lot 178, d’une superficie de 0. m. 3. environ, et sur lequel s’élèvent 5 maisons à étages, pourra 
être acquis pour la somme de Tls : 4.000 (immeubles compris).

Quant au Lot 177, d'une superficie plus grande, 0. m. 6. environ, mais sur lequel ne sont bâties 
que de vieilles maisons chinoises, la somme de Tls : 6.000 sera probablement suffisante.

Le Conseil charge le Secrétaire de continuer les négociations sur ces bases, et de régler ces deux 
affaires au mieux des intérêts de l’Administration Municipale.

Avenue des deux Républiques.—(Ancien Quai de la Brèche, etc...). M. le Consul Général fait 
part de l’entrevue qu’il a eue avec les Autorités Chinoises, qui sont d’avis, pour la délimitation du ter­
ritoire entre les deux Municipalités, de prendre l’axe de l’Avenue.

Le Conseil accepte cette proposition, et charge l’ingénieur de préparer un plan pour les Membres 
de la Commission chargée de cette délimitation.

M. Wantz fait part au Conseil du désir de la Compagnie Française de Tramways et d’Eclairage Elec­
triques, de procéder aussitôt que possible à l’érection des poteaux nécessaires pour l’installation du 
triphasé.

Bien que l’aménagement de cette Avenue ne soit pas encore commencé, le Conseil est d’avis d’indi­
quer à la Compagnie les emplacements futurs de ces poteaux qui, pour la plupart, emprunteront mo­
mentanément la voie publique.

Des mesures devront être prises, entre temps, pour l’éclairage de ces poteaux, et ce afin d’éviter 
les accidents.

Le Conseil charge également l’ingénieur de lui présenter un projet de débouché de cette Avenue 
sur le Quai de France, soit par la Bue Colbert, soit par la Place du Château d’Eau, afin que le Conseil 
puisse prendre, dès à présent, ses dispositions au point de vue des expropriations à réaliser, et étudier 
la question financière.

.. La Séance est levée à 6 heures 3/4.
Signé: G. KAHN

W. J. N. DYER
F. ELLIS
H. MADIER
M. PERMEZEL



-32 —

Séance du Conseil du 13 Mai 1913

L’an mil neuf cent treize et le treize Mai, à cinq heures de l’après-midi, les Membres du Conseil 
se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des Séances, sous la présidence de M. G. Kahn, 
Consul Général de France.

Compte-Rendu.—-Lecture est donnée du Procès-Verbal de la dernière Séance, lequel a déjà été 
approuvé et signé par toüs les Conseillers présents.

Rapports.—Les Rapports des Chefs de Service sont approuvés.
Garde Municipale.—(a)—Par lettre en date du 6 Mai, le Chef de la Garde informe le Conseil de 

la démission, pour raisons de santé, du détective No 7 Die Sang Chi.
En raison de ses 17 ans de service pendant lesquels il s’est acquitté de ses fonctions à la satisfaction 

de ses Chefs, le Conseil lui alloue une gratification de $: 100.
(b)—Autorisation est donnée au Secrétaire de passer, en France, diverses commandes nécessaires à 

l’habillement et l’équipement de la Garde, dont le montant global est de Fr: 2.600 environ.
Ecole Municipale Franco-Chinoise.—Prenant en considération la demande formulée par le 

Directeur de l’Ecole, le Conseil décide que, dorénavant, il sera alloué à chacun des Frères Maristes une 
indemnité de déplacement de 5,00. L’allocation de Tls: 10 et les cartes de tramway seront naturelle­
ment supprimées.

Travaux Publics.—Crédits.—Après avoir entendu l’ingénieur sur les demandes de crédits qui 
lui sont présentées, le Conseil autorise les dépenses ci-après:

Tls: 250, achat d’une chaudière pour chauffage du goudron.
Tls: 783, rechargement de la chaussée, Quai de France, entre la Rue du Consulat et le Yang King 

Pang. .
Tls: 336, nivellement et coaltarage des trottoirs, Rue Marcel Tillot.
Tls : 320, achat de 2 caisses d’arrosage.
Bâtiments Municipaux. — Poste de l’Est.—Tls: 82, pour peinture, vernissage, etc..., des 

verandahs.
Abattoirs.— Tls : 690, adjudication Song Kee, réparations diverses aux cours, étables, etc...
Secrétariat. — Le Conseil autorise le Secrétaire à passer, en France, une commande de 2.500 

numéros de maisons. Dépense approximative Fr: 1.800,00.
Tramways.—Suivant état fourni par la Compagnie, les recettes brutes du Service des Tramways 

pendant le Ie Trimestre 1913 se sont élevées à Tls: 50.276,34, en diminution de Tls: 3.579,62 sur celles 
du 4e trimestre 1912, et en augmentation de Tls: 649,79 par rapport à celles du trimestre correspondant 
de 1912.

Service des Eaux. — Les recettes brutes réalisées par l’exploitation de ce Service durant le 
Ie Trimestre 1913 se sont élevées à Tls: 20.583,48, en diminution de Tls : 5.046,30 par rapport au 
trimestre précédent et en augmentation de Tls: 1.880,55, par rapport aux recettes du trimestre corres­
pondant de 1912.

Publicité.—Les recettes brutes pendant le 1e trimestre 1913 se sont élevées à Tls: 196,68, sur 
lesquels la redevance due à la Municipalité (5 %) est de Tls : 9,83.
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Affaire Société Immobilière.—Lecture est donnée de la lettre ci-après :

• Grenoble, le 23 Avril l(.)i3

Monsieur G. LAFEBBIÈBE
Secrétaire de la Municipalité Française, Changhai.

Monsieur le Secrétaire,
J’ai l’honneur de vous envoyer ci-inclus, en double exemplaire, le projet de Convention signé par la So­

ciété Immobilière, et dont je viens de discuter, avec les Membres du Conseil d’Administration à Lyon, les termes 
sur lesquels nous sommes tombés d’accord, '

H est bien évident que mon acceptation ne s’entend, qu’après ratification de la dite Convention par le 
Conseil.

Vous remarquerez dans ce nouveau projet :
1°) Que la Société Immobilière déclare ne pas s’opposer à. la sous-location consentie à la Municipalité par 

la, China Merchants, sous-location dont les termes lui ont été communiqués.
Elle m’a simplement demandé d’ajouter qu’elle entendait rester étrangère aux conditions de cette sous- 

location, ce qui n’est que strictement juridique et n’avait pas besoin d’être dit (res inter alias acta). .
2°) Que les réserves réciproques que chacune des parties entendait faire relativement aux alluvions 

futures ont disparu d’une part comme de l’autre. .
Le Conseil, en, effet, aurait voulu formuler les siennes sans que la Municipalité le fit, ce à quoi je me suis 

formellement opposé, leur déclarant qu’il leur était loisible de suivre le “modus vivendi” adopté par tous .les 
autres propriétaires riverains, qui consistait à n’en avoir fait aucune, les droits de chaque partie étant ainsi 
réservés. Néanmoins, et à cet égard-la Société Immobilière m’ayant au préalable demandé de lui faire deux 
déclarations, à savoir: A) Que les impôts à payer par eux s’élèveraient à Tls: 4.000 environ; IJ) «Qu'en, ce qui 
«concerne les alluvions qui pourraient être à, l’avenir gagnées sur la rivière au délit du Quai de Fin, Lee Yuen, 
«leur propriété ne pourrait être revendiquée par la Municipalité qu’autant qu’ils seraient affectés à la jouis- 
«sance publique. Que quoi qu’il arrive nos droits de /routage ne sauraient être contestés et qu’en aucun cas 
«nos propriétés riveraines ne pourraient être privées du droit d’accès direct à la rivière::....

J’en ai profité dans la réponse que je lui ai faite pour opposer le shenko au fronlage et affirmer en ce qui 
concerne le Shenko les droits de la Municipalité. . ’

Voici du reste ce que je leur ai écrit, citant entre guillemets les conclusions de mon rapport sur la question :
«Quant au fronlage et à, l’exercice de ce droit, c’est une question essentiellement différente de celle du 

«Shenko; elle ne saurait donc nullement être liée à la transaction qui nous occupe et qui a trait simplement 
«à la, propriété. .

«Néanmoins, je ne vois nul inconvénient à vous confirmer ce que je vous disais oralement à savoir que 
«dans le rapport que j’ai fait sur la. question, j’estimais, après avoir nettement distingué le droit de Shenko 
«d.u droit de Fronlage, ««que si.à mou sens la Municipalité peut seule exercer le droit de Shenko, il ne s’ensuit 
««pas que les propriétaires riverains des quais puissent être frustrés de l’usage de la rivière, droit qui leur a 
««toujours été reconnu et dont on n’a discuté que les conditions d’exercice.:::: .

La question étant ainsi mise au point je vous serais reconnaissant de bien vouloir soumettre le projet de 
Convention ci-inclus au Conseil, et si ce dernier est d’accord, m’en retourner un exemplaire signé par le Conseil.

Veuillez agréer etc...
Signé: L. BOURGEAT.

G O N V E N TI O N

«Entre les soussignés:
«Le Conseil d’Administration Municipale de la Concession Française à Changhai, d’une part:
«La Société Immobilière de Changhai, d’autre part;
«Comme suite à la requête introductive d’instance du 14 Février 1911, présentée par la Société 

«Immobilière de Changhai contre le Conseil d’Administration Municipale de la Concession Française à 
«Changhai et ayant pour objet la propriété, possession et jouissance du terrain non Cadastré appelé 
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«“Place de l’Est” terrain d’alluvion No Cadastraux 80—80 bis et 80 ter, appartenant à la Société Im- 
«mobilière de Changhai.

«Comme suite également aux déclarations faites par le Conseil d’Administration Municipale de 
«Changhai à l'audience du 24 Février 1911, les deux parties en cause ayant réglé d’un commun accord 
«leur litige à l’amiable.

«Il été convenu ce qui suit:
«La Société Immobilière de Changhai retire sa requête introductive d’instance.
«Elle déclare ne pas s’opposer à la sous-location consentie par la China Merchants Steam Navigation 

«Company au Conseil d’Administration Municipale de la Concession Française à Changhai, mais déclare 
«vouloir rester étrangère aux conditions de cette sous location qui est affaire entre la China Merchants 
«Steam Navigation Company et le Conseil d’Administration Municipale de Changhai.

«Elle reconnaît en outre devoir à la Municipalité Française la somme nécessaire pour règlement 
«définitif à ce jour de toutes les taxes ou impôts municipaux grevant le dit terrain dont elle est reconnue 
«propriétaire, et ce au même titre et dans les mêmes conditions que les autres .propriétaires riverains 
«du Whampoo dans la partie de la Concession Française qui s’étend du Canal de la Pagode (PLACE DU 
«CHATEAU D’EAU) au poste de l’Est (C F—Plan Cadastral de la Concession 50 bis à 75 bis inclus).

«Par contre, le Conseil d’Administration Municipale de la Concession Française de Changhai reconnaît 
«formellement à la Société Immobilière de Changhai la qualité de propriétaire du terrain en litige limité 
«au nord, par la prolongation de la Rue de la Paix; au Sud, par la prolongation de la Rue de l’Est; à 
«l’Ouest, par le Quai de France et les propriétés de la Société Immobilière de Changhai, Lots 80—80 ter; 
«à l’Est, par la rivière Whampoo (Quai de Kin Lee Yuen).

«Enfin, le Conseil d’Administration Municipale de la Concession Française de Changhai déclare ne 
«s’opposer en aucune façon à l’exercice par la Société Immobilière de Changhai du droit de Shenko 
«permettant à cette dernière d’obtenir les titres de propriétés relatifs à la'portion du terrain susvisé.

«En foi de quoi les deux parties ont signé la présente convention.
«Ainsi fait et passé en double exemplaire.

«Lyon, le 22 Avril 1913 «Changhai, le
' «pour la Société Immobilière de Changhai,

«Signé: PAUL MONNIER,
«Président.

Le Conseil approuve le texte de cette Convention, qui met lin au litige.

Signé: G. KAHN
L. CAMERA
H. MADIER
M. PERMEZEL

La Séance est levée à 6 heures 3/4.
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Séance du Conseil du 21 Mai 1913

L’an mil neuf cent treize et le vingt et un Mai, à cinq heures de l’après-midi, les Membres du Conseil 
se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des Séances sous la présidence de M. G. Kahn, 
Consul Général de France.

Compte-Rendu.—Lecture est donnée du Procès-Verbal de la dernière Séance, lequel a déjà été 
approuvé et signé par tous les Conseillers présents.

Rapports.—Les rapports des Chefs de Service sont approuvés.
Garde Municipale.—(a)—Lecture est donnée d’une Ordonnance Consulaire; en datedu 16 Mai cou­

rant, en vertu de laquelle :
1°) Le sieur Froquais, Henri, est incorporé comme Garde de 3e Classe, à compter du 28 Avril 1913.
2°) Le sieur Sidaine, Eugène, est incorporé comme Garde de 3e Classe, à compter du Ie Mai 1913.
3°) Cn congé régulier de 9 mois est accordé au sergent Traissac, Emile, pour en jouir en France.
4°) Diverses mutations dans le Personnel Tonkinois et Chinois sont enregistrées.
Le Conseil vote le crédit nécessaire à la solde de congé du sergent Traissac.
(b) — Sur demande présentée par le sergent Delente, désireux de voir sa femme prendre le paquebot 

du 13 Juin, le Conseil vote, par anticipation, le crédit nécessaire à ce passage d’aller et retour.
(c) —Crédit.—LTn crédit de Fr: 330, environ, est autorisé pour achat, en France, de matières pre­

mières nécessaires à la Section Cycliste et la Maison d’Arrèt.
(d) —Le Capitaine Rabier fait connaître au Conseil la façon dont il a réparti, parmi le Personnel de 

la Garde, la récompense versée pour l'arrestation de l'assassin de l’ex-ministre Song Kiao Gen.
Le surplus sera employé à acheter une automobile destinée au Chef de la Garde et au service de la Police.
Le Conseil vote un crédit de Tls: 300 environ pour compléter la somme nécessaire à cette acquisi­

tion, dont M. Madier veut bien se charger, et autorise l’engagement d’un chauffeur à la solde de $: 25.00 
par mois, en remplacement de 2 mafous et de 2 coolies de Jinrickshaws.

Le Ie mafou passe à la Section Montée à la même solde.
La voiture du Capitaine Rabier sera vendue.
(e) —Sur proposition du Chef de la Garde, le fils aîné du Garde Georges est engagé comme Interprète- 

Vaguemestre, aux appointements de Tls : 60 par mois, à l’exclusion de toute indemnité. Il aura à sa 
disposition un coolie de jin-rick-shaw.

11 sera affecté au Service de la Sûreté comme interprète d’Anglais.
Il assurera le service de Vaguemestre d’après une règlementation que le Secrétaire et le Chef de la 

Garde arrêteront de concert.
Cour Mixte.—Prison.—Le Conseil vote un crédit de Tls: 200 environ, pour la construction de 

prisons supplémentaires à la Cour Mixte, les locaux actuels étant devenus insuffisants.
Ecole Municipale Française.—Le Secrétaire est autorisé à verser au Gouverneur Général de 

l’Indo-Chine, une somme de Fr: 78,83, représentant les frais de voyage de Hanoï à Hongkong du Secré­
taire engagé par Décision en date du 16 Octobre 1912.

Cercle Sportif Français. — Conformément à la Décision du Conseil en date du 31 Juillet 1911 
et 27 Janvier 1913, le Conseil approuve les plans du nouveau local que les Membres du Cercle désirent 
construire, ainsi que le prix de la construction, soit Tls: 27.800.

Affaire Société Immobilière.—Autorisation est donnée au Secrétaire de verser à Me Bourgeat 
une somme de Tls: 2.000, représentant ses honoraires pour cette affaire.

Pontons Municipaux.—Le Conseil renvoie pour rapport par le Chef de la Garde, une demande 
présentée par Messrs Butterfield & Swire d’être autorisés à établir un service journalier de voyageurs, 
par chaloupes à vapeur, entre le Quai de France et Pootong.
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Emprunt Municipal de 1903.—La date du 10 Juin est adoptée pour le tirage au sort de 78 

Titres de l’Emprunt de 1903, dont l’amortissement est prévu pour l'année courante.
Volontaires.—Un crédit de $: 300, environ, est mis à la disposition du Capitaine des Volontaires, 

pour faire monter sur affût les deux mitrailleuses reçues au commencement de l’année.
Crique du Chang Rang.—Le Conseil renvoie, pour étude, la question de la couverture de cette 

crique.
Travaux Publics.—Le Conseil prend connaissance des diverses questions étudiées en Séance du 

Comité des Travaux, dont copie ci-après, et les approuve.

Séance du Comité des Travaux $ Police du 21 Mai 1913

L’an mil neuf cent treize et le vingt et un Mai, à quatre heures 1/4 de l’après-midi, les Membres du ' 
Comité des Travaux se sont réunis à l'Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des Séances, sous la 
présidence de M. G. Kahn, Consul Général de France.

Etaient présents : MM. H. MAD1ER, Membre du Comité
M. WANTZ, Ingénieur Municipal
RABIER, Chef de la Carde
G. LAFERR1ÈRE, Secrétaire du Conseil

Poste de Police de la Route Say Zoong.—Par rapport en date du 13 Mai, le Chef de la Garde 
soumet au Comité diverses propositions en vue du logement du Personnel logé dans les bâtiments du 
camp de Koukaza, propositions motivées à la suite de la Décision de la Commission Municipale, prise 
le 27 Novembre 1912, de faire remise au Consulat Général, pour être vendues aux enchères, des cons­
tructions dont l'Etat est le propriétaire.

Après avoir entendu les explications données par M. Rabier, le Comité propose au Conseil de prendre 
les Décisions suivantes :

1°) Revenir sur la Décision prise le 13 Janvier 1913, de vendre ce terrain, et de le conserver pour 
y établir des bâtiments municipaux.

2°) Se rendre acquéreur, au moment propice, d'un bâtiment du Camp et le reconstruire sur le dit 
terrain pour y établir un Poste de Police qui, en raison des nombreuses habitations élevées dans cette 
partie de l’extra-Concession, semble des plus nécessaire.

L’Ingénieur s’entendra avec M. le Capitaine Rabier quant à l'installation du local, qui devra com­
prendre des logements pour Agents Tonkinois et Chinois, ainsi que pour le ou les Européens détachés 
à ce Poste, et présentera une étude de ce projet au Conseil.

Ce Bâtiment devra être élevé sur le terrain de telle façon que le Conseil puisse trouver l’empla­
cement nécessaire pour construire, par la suite, d’autres locaux qui seront destinés soit à la Police, soit 
au Service des Travaux, etc...

3°) Les Agents Européens habitant dans les locaux à évacuer au Camp de Koukaza pourront être 
logés, soit au Poste de l’Ouest, soit au Poste de Lokawei, en apportant à ces deux Postes certaines petites 
modifications aux logements destinés aux célibataires.

4°) Transfert de 10 logements pour Tonkinois à la Maison d’Arrêt, et 5 au Poste de la Route Say 
Zoong.

9°) Transfert de la fourrière au Poste de Lokawei.
6°) Le Comité pense préférable de réserver la question d’utilisation du bâtiment affecté actuellement 

au Poste proprement dit. Cette question pourra être reprise au moment où le Conseil prendra les déci­
sions en vue de l’achat de tel ou tel bâtiment mis en vente par l’Etat.

Expropriations.—(a)—En raison du prix demandé par le propriétaire du terrain situé Boulevard 
de Montigny et Rue Oriou, pour la cession à l’Administration Municipale d’un pan coupé, le Comité 
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pense préférable de renoncer à l’acquisition projetée, d’autant plus que le trafic dans cette partie de la 
Concession (Rue Oriou) est de peu d’importance.

(b)—Le Comité propose que le Secrétaire soit chargé de régler avec M. Berthet la question d’abandon 
à la voie publique d’un pan coupé dont la superficie est de 32 mq (terrain situé à l’angle de la Route 
Pottier et de la nouvelle Route ouverte sur la propriété de la Banque Russo-Asiatique. .

Crédits.—(a)—En raison des immeubles que le Crédit Foncier d’Extrême-Orient a fait élever Route 
Ratard, et qui, prochainement, seront occupés, le Comité pense qu’il est nécessaire de ne pas différer 
plus longtemps le drainage qui avait été envisagé pour l’année prochaine et recommande au Conseil son 
exécution immédiate.

La dépense approximative est de Tls : 1.500.
(b) —La propriété que M. Dabelstein fait construire Route Ratard, nécessite l’empierrement d’une 

partie de la chaussée, dont le coût ést évalué à Tls: 275. Les Membres du Comité suggèrent que le ma­
cadamisage soit exécuté au moment où la maison en question sera presque terminée.

(c) —Le Comité propose d’accepter la soumission du sieur Zi King Kee, qui s’engage, au prix de 
Tls: 131,72 à exécuter le travail de macadamisage d’une certaine partie de la Route Ratard (près des 
nouvelles maisons du Crédit Foncier d’Extrême-Orient).

(d) —Un crédit de Tls : 410 est recommandé, pour les travaux de démolition et reconstruction de 
deux petits bâtiments attenant au Camp de Koukaza, dont le déplacement est nécessité en vue de 
l’aménagement de la Route Voyron.

Route de Zikawei.—Le Comité propose que le Secrétaire soit chargé de négocier avec le proprié­
taire de certains terrains, Route de Zikawei, en vue de son élargissement sur 3 ou 4 points, et de 
présenter des propositions au Conseil.

La superficie à exproprier serait de 1. m. 1. 6. 8. 0.
Ancien Poste de l’Ouest.—Le Comité pense qu’il est préférable de faire appel à des soumissions, 

pour la vente des matériaux provenant de la démolition de l’ancien Poste de Police de l’Ouest.
Dépôt du Matériel.—Quai de la Brèche.—A la suite de l’incendie qui a eu lieu le 17 dernier au 

Dépôt du Matériel (Ateliers) qui a été en partie détruit, le Comité est d’avis de transférer les ateliers sur 
un des terrains adjacents à la Maison d’Arrêt ; l’Agent Européen en charge pouvant plus aisément sur­
veiller les prisonniers appelés à travailler pour le compte de l’Administration Municipale.

L’Ingénieur pourrait présenter au Conseil des propositions dans ce sens.

La Séance est levée à 6 heures 1/2.
Signé : G. KAHN

W. N. DYER
H. MADIER
M. PERMEZEL

10
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Séance du Conseil du 18 Juin 1913

, L’an mil neuf cent treize et le dix huit Juin, à cinq heures de l’après-midi, les Membres du Conseil 
. se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des Séances, sous la présidence de M. G. ICahn, 

Consul Général de France. .
. Compte-Rendu. Lecture est donnée du Procès-Verbal de la dernière Séance, lequel a déjà été 
approuvé et signé par tous les Conseillers présents. ' .

Rapports.—Les Rapports des Chefs de Service sont approuvés. ■ ■
Garde Municipale.—Lecture est donnée d’une Ordonnance Consulaire, en date du 28 Mai 1913, 

en vertu de laquelle :
1°/Le Garde de 2e Classe, Jean Causse, est congédié pour inaptitude, à compter du 28 Mai.

' 2°) L’engagement du Garde de 2é Classe Bui Van Hoan N° 89, est rompu pour faute grave en service, 
à compter du 22 Mai 1913.

Emprunt Municipal de 1903.—Le Procès-Verbal ci-après a été dressé, à la suite du tirage au 
sort des Obligations de /Emprunt Municipal de 1903, qui a eu lieu le 10 Juin, à l’Hôtel Municipal.

EXTRAIT DU REGISTRE DES ACTES NOTARIÉS DU CONSULAT GÉNÉRAL DE FRANCE A CHANGEAI

L’an mil neuf cent treize et le dix Juin, à trois heures de l’après-midi.
Par devant Nous, André DANJOU, Vice-Consul, chargé de la Chancellerie du Consulat Général de 

France à Changhai, et en présence M. AV. J. N. DYER, Membre du Conseil d’Administration Municipale de 
la Concession Française, Membre du Comité des Finances ; MM. Georges LAFERRIÈRE, Secrétaire du 
Conseil d’Administration Municipale de la Concession Française; et PISSARD, Agent de la Banque de 
l’Indo-Chine, délégué de la dite Banque.

Conformément à l’article 1er. de la Convention en date à Paris du trente Septembre mil neuf cent 
trois, passée entre la Concession Française de Changhai, représentée par M. Paul Brunat, d’une part, 
et 1° la Banque de l’Indo-Chine, Société anonyme dont le siège social est à Paris, 15 Bis rue Laffitte et 
2° La Banque Privée Industrielle Commerciale Coloniale Lyon-Marseille, Société anonyme dont le siège 
social est à Lyon, rue de l’Hôtel-de-Ville No. 41, ensemble, d’une part, aux termes duquel il est dit 
« L’amortissement de cet emprunt s’effectuera, conformément au tableau d’amortissement annexé 
«aux présentes, et qui sera imprimé au verso des titres, en trente années, à partir du premier Janvier 
« mil neuf cent neuf et par voie de tirage au sort annuel. Les tirages au sort auront lieu à Changhai, dans 
« le courant du mois de juin de chaque année et pour la première fois en juin mil neuf cent neuf, par 
« les soins du Conseil d’Administration Municipale. Un délégué de la Banque de l’Indo-Chine à Changhai 
«sera appelé à assister à ce tirage qui se fera tant en sa présence qu’en son absence. »

Il a été procédé au tirage au sort de soixante dix huit obligations de l’emprunt contracté par le 
Conseil d’Administration Municipale de la Concession Française.

Les obligations sorties à ce tirage sont les suivantes :
Nos. 2148—276—1209—1754—3837—751—3403—2041—2726—2655—1792—2360—1176—3329—177 

—1949—1222—2165—10—2485—1277-2086—2769—1244—2302—2639—1200—826—2740-3829- -3548— 
_3407—2510—320—1308-3804-1005—447—2662 -485—3044—3199—3373 - 3223 — 1637 — 1 (il 5 — 26 — 
3666—1491-1545-3019—3179—2439—1082—1629—469—2327—2768—2139—3510—3715 —1202—834­
3662-558—2556—3875—2855—811—1153—3138—2761—3476-583—118—1632—3371—809.

En foi de quoi le présent procès-verbal a été sur le champ rédigé dans la Salle des Fêtes de la 
Municipalité où a eu lieu le tirage et où Vice-Consul soussigné s’est transporté et signé après lecture 
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par MM. W. J. N. DYER, G. LAFERRIÈRE, PISSARD, et le Vice-Consul les jours, mois et an que dessus. 
Signé: André DANJOU, G. LAFERRIÈRE, PISSARD, W. J. N. DYER.

Pour Copie certifiée conforme :
Shanghai le dix sept Juin mil neuf cent treize

Le Vice-Consul Chancelier :
André DANJOU ’

Douanes Chinoises.—Par lettres en date du 12.de ce mois, les Membres du Conseil sont infor­
més que Monsieur IL F. Merrill a remis la direction de son service à Monsieur F. S. Unwin.

Electricité, Tramways, etc...—Lecture est donnée d’un rapport de l’ingénieur sur un projet 
d'éclairage au Gaz sous pression Avenue des deux Républiques. De ce rapport, il ressort qu’en compa­
raison avec l’éclairage électrique la dépense serait réduite de 50 % environ.

M. le Consul Général de France demande aux Membres du Conseil, de bien vouloir l’entendre pour 
quelques instants sur cette question d’électricité, tramways, en un mot sur le contrat passé en 1906 
avec la Compagnie actuelle.

En premier lieu, il fait ressortir que les raisons de l’état de malaise ininterrompu qui n’a cessé de 
régner depuis cette époque entre le Conseil et la Compagnie proviennent uniquement de la rédaction de 
ce contrat dont les clauses et conditions ne sont pas suffisamment claires et bien souvent en contradiction 
entre elles. Après avoir étudié minutieusement ce contrat, M. G. Kahn donne lecture de certains articles 
en y ajoutant ses propres observations.

En conséquence, il propose au Conseil que le Contrat soit révisé en entier.
Pour arriver à ce résultat, il suggère :
1°) Que MM. les Conseillers lui fassent chacun part de leurs desiderata;

. 2°) Que le Contrat actuel, avec les articles portant les modifications demandées, soit confié, en France,
à une personne connaissant Shanghai ou certaines villes d’Extrême-Orient, qui, elle-même consultera 
un Avocat compétent au point de vue juridique et des techniciens au point de vue électrique.

Un nouveau contrat sera établi et adressé au Conseil pour approbation, puis soumis à l’acceptation 
de la Compagnie.

Monsieur Madier fait remarquer qu’en raison des essais infructueux tentés auprès de la Compagnie 
pour arriver à la révision de certains articles du Contrat il doute du succès de cette démarche, qu’il 
approuve cependant.

Toutefois, il demande qu’en premier lieu, un Avocat soit consulté, en France, sur l’Art. 3 § B du 
Contrat traitant la question du monopole, c’est-à-dire : savoir si oui ou non le Conseil peut, s’il le juge 
nécessaire, employer le gaz pour l’éclairage des Rues ou Avenues de la Concession et des Routes Extérieures.

Après discussion, le Conseil décide :
I °) De demander la révision du contrat, conformément aux suggestions soumises par M. le Consul Général 

de France et plus particulièrement l’article relatif aux tarifs d’Eclairage, qui devront subir une réduction;
2°) Prendre aussitôt l’avis a’un Avocat, en France, sur la question du monopole (Art. 3).
M. Madier attire l’attention du Conseil sur le paiement demandé par la Compagnie pour le déplace­

ment des poteaux de i’Avenue des deux Républiques. Il pense que tous les changements provoqués par 
le Conseil pour ”utilité publique”, la Compagnie devrait en supporter les frais.

II fait remarquer, pour ce cas particulier, que les poteaux placés depuis plus d’un an n’ont pas 
encore été utilisés, ne supportent aucun fil, et que les dépenses résultant de cette rectification doivent 
incomber à la Compagnie qui, à son avis, a été trop pressée en érigeant les poteaux de cette ligne, si 
longtemps à l’avance.

L’Ingénieur et le Secrétaire sont chargés de fournir à M. le Consul Général le dossier nécessaire pour 
l’étude de cette question.

Ponts & Pontons.—(a)—En suite à la demande présentée par MM. Butterfield & Swire d’utiliser 
un Ponton Municipal pour assurer un service journalier entre Shanghai et les Warfs de cette Compagnie, 
le Conseil, après avoir pris connaissance d’un rapport du Chef de la Garde, décide de faire droit à cette 
demande, aux conditions suivantes :

12.de
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1°) L’autorisation sollicitée est accordée, à titre provisoire, pour une durée de 3 mois ;
2°) Avant l’expiration de ce délai, si le Conseil le juge nécessaire, cette autorisation pourrait être 

retirée ou nécessiter un service spécial d’Agents, au,x frais de la Compagnie;
3°j Après ces 3 mois, l’Administration Municipale fixera, le cas échéant, les conditions auxquelles 

l’autorisation définitive sera accordée.
(b)—M. le Président fait savoir au Conseil qu’il a autorisé, vu l’urgence, une dépense de Tls : 575 

environ pour la réparation aux 3 pontons de la Place de l’Est qui ont été sérieusement détériorés le 
10 Juin.

Le Conseil confirme ce crédit.
Service d’incendie.—Le Conseil prend connaissance de diverses lettres adressées par M. J. Dantin, 

Secrétaire-Adjoint, qui avait été chargé de prendre auprès du Colonel Cordier, certains renseignements 
au sujet de l’achat d’une nouvelle pompe, nécessaire au Service (Conseil du 17 Février;.

Il appert que l’usage de l’engin Weyber & Richemond dont l’achat avait été envisagé en Séance du 
17 Février a été complètement abandonné, en service normal, pour adopter des pompes centrifuges à 
haute pression, analogues à celle du fourgon automobile “Delahaye-Farcot”, mais de moindre importance.

De l’avis du Colonel Cordier, l’acquisition par le Conseil de ce véhicule qui comporte un moteur de 
24 H. P., avec une tonne contenant 400 litres d’eau, permettant d’attaquer l’incendie immédiatement, sans 
installation sur bouches, ne manquerait pas d’être appréciée aussi bien à Shanghai qu’à Paris, où il est 
permis de se rendre maître des sinistres avant qu’ils aient pris de l’extension.

Cette voiture comporte, à l’avant, 2 places, à l’arrière et de chaque côté 2 autres places, en tout 6. 
Au-dessus de la tonne, se trouve un dévidoir tout armé; à l’arrière un second dévidoir. Un caisson 
contient lances, clefs, haches, et deux échelles pliantes sont également transportées.

Rendue à Shanghai, cette pompe avec les accessoires reviendrait à Fr: 20.000 environ.
M. Madier préconise l’achat de ce véhicule, faisant ressortir que, dans le cas où la pompe automobile 

actuelle viendrait, pour une cause ou pour une autre, à être immobilisée pour un certain temps, la 
brigade se verrait dans une situation difficile pour attaquer les sinistres.

Ce nouvel engin pourrait être utilisé sur notre extension où les agglomérations deviennent de plus 
en plus denses et où les poneys ne pourront pas suffire, en cas de feux à longue distance, soit comme 
“premier secours”, soit qu’il serve comme auxiliaire de la grosse pompe, qu’il seconderait puissamment 
de la force de son moteur.

Afin de rentrer dans une partie de cette dépense, la vieille pompe “Le Torrent” serait vendue; 
certains trucks attelés pourront probablement être supprimés, d’où une économie annuelle qui amortira 
petit à petit l’achat de cette pompe.

Le Conseil se rangeant aux raisons qui lui sont données par M. Madier décide l’achat de cette engin 
dont la dépense devra être inscrite au Budget de 1914.

Théâtre Chinois.—Le Conseil confirme l’autorisation donnée le 9 de ce mois au sieur Tseu Yong 
Dang d’ouvrir le Théâtre Chinois, Rue Petit, après inspection des lieux passée par l’ingénieur et le Chef 
de la Garde.

Ecole Municipale Française.—Le Conseil examine la demande formulée par M. Maybon, au 
sujet d’une nouvelle règlementation des congés du Directeur et de la Directrice, et ce, en raison des 
avantages que le Conseil d’Administration rencontrerait pour la direction même de l’Ecole Municipale 
et son développement.

Après avoir étudié cette question, le Conseil est d’avis qu’il n’y a pas lieu de modifier les termes 
du contrat de M. et Mme Maybon, qui prévoit leur congé régulier de 9 mois, au début l’année 1915.

Travaux Publics.—Personnel Européen.—Par rapport en date du 2 Juin, l’ingénieur attire l’at­
tention du Conseil sur la réduction du Personnel à la suite de la mort de M. Pozzecco, surveillant 
auxiliaire, et propose qu’un homme de métier soit engagé pour être attaché, en qualité de surveillant, 
au service d’architecture.

Le Conseil décide tout d’abord décrire à Tientsin, où il pense avoir chance de trouver un candidat, 
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et dans le cas où cette première démarche ne donnerait aucun résultat, des annonces seront lancées 
dans la presse pour provoquer des candidatures.

Le Conseil enregistre avec un profond regret la mort de M. Pozzecco, surveillant auxiliaire, dont les 
services, pendant les 5 années passées au service de l’Administration Municipale, ont été très appréciés.

Il décide d’accorder à sa veuve une indemnité de Tls : 300.
(b) —Crédits.—Les crédits ci-après sont accordés : -
1°) Relèvement des bordures et dalles de caniveaux, cimentage des trottoirs, etc..., Rue du Consulat 

et Rue Ratard, Tls : 580.
2°) Achat et pose de gargouilles sur les trottoirs des Rues de la Concession Tls : 400.
3°) Rechargement de la chaussée de la Route Ghisi (6.000 mq.) Tls: 2.000.
(c) —Le Conseil autorise le Secrétaire à verser entre les mains de M. Wantz le montant des frais de 

voyage de Shanghai à Marseille de Mme Wantz qui, pour raison de santé, a du rentrer en France 
(Art. VII du Contrat).

Service du Contrôle.— Un crédit de Fr : 685 est accordé pour l’achat de deux Wattmètres de 
précision que le régime "triphasé” rend nécessaires pour la vérification des compteurs.

I de 5 A. à 10 Amp. Fr : 335,00
1 » 25 » 50 » Fr: 350,00

Service Sanitaire.— Un crédit de Tls: 500 est accordé pour achat de pétrole nécessaire au Ser­
vice anti-mousiiques.

Ordures Ménagères.—Par Rapport en date du 23 Mai, l’ingénieur fait connaître au Conseil que 
la généralisation des ordures ménagères dans les réduits en maçonnerie construits dans les Cités, oblige 
l’Administration à changer le mode de collecte de ces ordures, en employant la brouette, comme cela 
se pratique dans la Concession Internationale.

Le Conseil décide d’adopter le même procédé, c’est-à-dire la fourniture des caissons spéciaux à 
l’adjudicataire qui, de son côté, devra procurer les brouettes et les hommes nécessaires à ce travail.

L’adjudication est donnée au sieur King Koué Kee qui a présenté le plus bas prix, c'est-à-dire 
Tls : 375 par mois.

Adjudications.—Le Conseil déclare adjudicataires les entrepreneurs ci-après, dont les soumissions 
ouvertes le 13 Juin, ont été reconnues les plus avantageuses:

Infirmerie et Poste d'incendie.—Réparations diverses et peinture des locaux, le sieur Shou Shing, au 
prix global de Tls: 870.

Ancien Poste de l’Ouesl.—Démolition du bâtiment: au sieur Shou Shing qui s’engage à verser à l’Ad­
ministration Municipale la somme de Tls: 3.850, pour la démolition du bâtiment et l’achat des matériaux.

Licence.—En raison des plaintes présentées contre le Café ”Monico”, par les habitants du quartier 
qui déplorent le bruit des mafoos, jinrickshaws et ne peuvent reposer la nuit, le Conseil, se référant à 
la Décision prise le 3 Février dernier que la licence serait retirée si le moindre scandale est constaté ou 
si les voisins adressent des plaintes, décide de retirer au tenancier de l’établissement dit ”Monico” l’au­
torisation qui lui avait été donnée.

Expropriations.—Le Sociétaire soumet au Conseil les offres du Bureau de Bienfaisance pour la 
cession à la Municipalité d’une partie du Lot No. 177, nécessaire à l’élargissement de la Rue de Ningpo.

Il est demandé :
1°) Tls: 7.500 par mow pour le terrain à céder, soit 0,m 5.9.0.2, à Tls : 7.500=Tls : 4.426,50;
2°) Tls : 3.550 pour indemnité de démolition et reconstruction des immeubles y élevés.
En ce qui concerne la première demande, le Conseil l’accepte, le prix demandé étant celui porté au 

Rôle d’Evaluation Foncière.
Quant à l’indemnité, il charge le Secrétaire de faire une contre proposition et de traiter au mieux 

des intérêts de l’Administration Municipale.
La Séance est levée à 7 heures 1/2.

Signé: G. KAHN .
W. J. N. DYER
F. ELLIS
H. MADIER
C. PATUREL

il
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Séance du Conseil du 23 Juin 1913

L’an mil neuf cent treize et le vingt trois Juin, à cinq heures de l’après-midi, les Membres du Conseil 
se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des Séances, sous la présidence de M. G. Kahn, 
Consul Général de France.

Compte-Rendu.—Lecture est donnée du Procès-Verbal de la dernière Séance, lequel a déjà été 
approuvé et signé par tous les Conseillers présents.

Rapports.—Les Rapports des Chefs de Service sont approuvés.
Tramways, Electricité, etc...—Monsieur le Président donne lecture au Conseil, qui l’approuve, 

d’un projet de lettre à adresser au Directeur de la Compagnie Française des Tramways.
MUNICIPALITE FRANÇAISE Changhai, le 25 Juin 1913.

Monsieur le Directeur
de la Compagnie Française de Tramways

& d’Ecla.irage Electriques de Shanghai.
Monsieur le Directeur,

J’ai l’honneur de vous faire savoir que, dans sa Séance du 18 Juin courant, le Conseil d’Administration 
Municipale de la Concession Française de Changhai a décidé de demander la révision des divers Contrats passés 
avec la Compagnie Française des Tramways, de T Eclairage Electriques et des Eaux. .

Son but est de mettre au point ces divers Contrats, et de les compléter, en vue de prévenir des contestations 
comme il s’en est déjà produit, et cela dans l’intérêt de la Compagnie elle-même, de la, Municipalité et du 
Public.

Le Conseil-d’Administration Municipale de la Concession Française poursuit une révision des Tarifs d’Eclai­
rage Electrique et des Eaux qu’il voudrait ramener autant que possible aux taux et aux modalités actuellement 
fixés sur le “Foreign Seulement” : Il est prêt, à. cet égard, à accorder à, la Compagnie des compensations équi­
tables.

Il compte désigner un mandataire, auquel il donnera des instructions et qu’il munira de pouvoirs en 
bonne et due forme pour négocier, à Paris, en ses lieu et place, avec le représentant de la Compagnie. Le nom 
de ce mandataire vous sera ultérieurement communiqué. -

D’ores et déjà, il y aurait avantage à ce que vous eussiez soin vous-même de donner à la Compagnie 
tous les éclaircissements nécessaires pour la mettre à même de traiter en connaissance de cause.

Les pourparlers devront être conduits assez rapidement, le Conseil d’Administration Municipale pouvant 
avoir à faire état des résultats acquis lors de l’établissement de son prochain Budget,

Veuillez agréer, etc...
Le Président du Conseil,

Signé: G. KAHN
Revenant sur la Décision prise en Séance du 18 courant, le Conseil arrête les points principaux sur 

lesquels l’attention du mandataire de l’Administration Municipale devra être attirée pour la révision des 
divers Cahiers des Charges.

1») Tarif des Tramways.—Maintenir le tarif Kilom. sur la base de l’ensemble du réseau, en tenant 
compte du réseau de la Compagnie Internationale.

2°) Tarif d’éclairage électrique.—Modification à apporter au tarif : obtenir les mêmes conditions que 
sur la Concession Internationale (Tls : 0,10 au lieu de Tls: 0,14).

3°) Tarif des Eaux.—Révision des tarifs.
4°) Question des Compteurs.—A établir sur une base identique à celle du “Foreign Seulement”.
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Le but du Conseil étant de donner au Public, établi sur la Concession Française, les mêmes avan­

tages que ceux rencontrés sur le “Foreign Seulement”, certaines concessions devront être accordées à la 
Compagnie pour lui permettre de répondre aux desiderata de F Administration Municipale, par exemple :

1°) Extension du privilège (75 ans au lieu de 50).
2°) Abandon, à la Compagnie des redevances des Tramways et des Eaux.
Cette dernière question, très complexe, devra faire l’objet d’une étude spéciale, afin d’établir les 

bases sur lesquelles cet abandon provisoire pourra être concédé.
Le Conseil est d’avis de profiter de la présence, en France, de Me Bourgeat qui, bien au courant de 

la question, pourra se mettre en rapports avec un technicien pour l’établissement des nouveaux Cahiers 
des Charges, les soumettre à la Compagnie, en discuter les termes.

Dans le cas où les deux parties ne tomberaient pas d’accord, un tiers arbitre, Ingénieur Conseil de 
la Ville de Paris ou Conseiller d’Etat, pourrait être choisi.

Travaux Publics.—Le Conseil approuve le rapport de l’ingénieur Municipal demandant la mise 
à pied de 8 jours de M. Gozé et menace de renvoi à la première récidive pour mauvaise volonté dans 
son service et son incorrection vis-à-vis de son Chef.

Expropriations.—En vue de la prolongation de la Rue du Weikwei à la Rue Wagner, dont l’Ad­
ministration Municipale avait, depuis longtemps, envisagé la possibilité, le Conseil décide de profiter de 
la demande qui lui est faite pour la construction d’immeubles sur le Lot 507, pour se rendre acquéreur 
du terrain nécessaire (O.m.4 ’.5.3.1.5) pour amorcer cette voie nouvelle, et charge le Secrétaire d’entrer 
immédiatement en négociations avec le propriétaire du dit terrain.

Ecole Municipale Française.—(a)—M. et Mme Maybon sont autorisés à quitter Shanghai pour 
deux mois, durant les vacances scolaires.

(b)—Les Membres du Conseil approuvent les propositions suivantes, arrêtées par la Commission des 
Ecoles en sa Séance du 19 Juin, à l’exception de la révision de certains articles du programme de l’ensei­
gnement, dont le texte sera adressé, ultérieurement, à chacun des Membres du Conseil.

1°) Remplacement du Personnel.—Engagement d’un Instituteur de l’Indo-Chine. Celui-ci serait simple­
ment détaché à l’Ecole Municipale Française. Les appointements seraient de Fr : 6.000, environ.

2°) Engager définitivement le Personnel pris provisoirement.—Aucun contrat ne sera passé, mais une 
lettre d’engagement fixera les conditions : salaires, heures de travail, etc...

3°) Amélioration des situations.—Mme Audigier recevra Tls : 130 p. m. et Tls : 20 d’indemnité de 
logement.

Mme Gauthier, Tls : 100 p.m.
M. Delente, Tls: 100 p.m.
Ces augmentations prendront leur effet à partir de la nouvelle année scolaire.
4°) Internat.—Cette question, très importante, est renvoyée pour étude à l’année prochaine.
Secrétariat.—Par lettre en date du 20 Juin, M. Laferrière prie le Conseil d’accepter, pour raisons 

personnelles, sa démission de Secrétaire, à la date du Ie Janvier prochain.
Cette question est renvoyée à une Séance ultérieure.
Taxes.—En raison des difficultés que le Service de la Perception rencontre dans l’encaissement des 

taxes sur les propriétés en bordure de la Rue Eugène Bard (territoire Chinois), difficultés créées par 
suite de la couverture de la crique limite et de la suppression des passerelles, le Conseil décide de 
fixer l’impôt à 8 a/0, comme si ces propriétés étaient situées sur les Routes Extérieures.

La Séance est levée à 6 heures 3/4.
Signé : G. KAHN

' L. CAMERA
W. N. DYER
H. MADIER
C. PATUREL
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Séance du Conseil du 7 Juillet 1913

 

L’an mil neuf cent treize et le sept Juillet, à cinq heures de l’après-midi, les Membres du Conseil 
se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des Séances sous la présidence de M. G. Kahn, 
Consul Général de France.

Compte-Rendu.—Lecture est donnée du Procès-Verbal de la dernière Séance, lequel a déjà été 
approuvé et signé par tous les Conseillers présents.

Rapports.—Les Rapports des Chefs de Service sont approuvés.
Garde Municipale.—Lecture est donnée d’une Ordonnance Consulaire, en date du 24 Juin, en 

vertu de laquelle :
1°) Le Garde de 2e Classe Kersulec, Paul, est nommé Garde de Ie Classe, à compter du }c Juin.
2°) Le sieur Georges, Jean, est incorporé comme Interprèle-Vaguemestre, à compter du Ie Juin 1913.
3°) Le Garde de 3e Classe, Fossier, Pierre, est congédié pour inaptitude, à compter du 24 Juin 1913.
4°) Diverses mutations dans le Personnel Chinois sont effectuées.
Propriétés Municipales.—Par lettre en date du 25 Juin, M. Arnaud-Coste demande au Conseil 

la faveur d’utiliser la parcelle du terrain Municipal, située à l’angle de la Route Voyron et de la Route 
Vallon, et s’otïre à verser à la Caisse Municipale une somme annuelle de Tls : 50.

Le Conseil fait droit à cette demande, en stipulant toutefois que la location sera mensuelle et que 
M. Arnaud-Coste devra remettre le terrain à L'Administration, après un préavis de 6 mois.

La construction à y élever devra recevoir l’approbation du Service des Travaux.
Rues & Routes.—Le Conseil confirme la Décision prise par note circulaire du Ie Juillet, de se 

rendre acquéreur, au prix de Tls: 3.000, de la parcelle de terrain (Lot N° 507), nécessaire à la prolon­
gation de la Rue du Weikwei (côté de la Rue Vouillemontj.

Travaux Publics.—Les crédits ci-après sont autorisés: :
(a) —Travaux de convertissement de la chaussée macadamisée du Quai de France Sud, en pavage 

échantillonné, Tls: 7.000.
(b) —Macadamisage de la nouvelle Route Municipale située sur le terrain de la Russo-Asiatic Bank 

(carrefour des Routes Ghisi, Pichon, Pottier, et Avenue Paul Brunat) : Tls : 1.600.
(c) —Rechargement de la chaussée, Rue des Pères et Rue du Cimetière, 3.180 m.q. Tls : 954.
(d) —Travaux de terrassement, nivellement et aménagement des fossés, nouvelle Roule entre Grcat 

Western Road et Rue Ratard, Tls : 500.
(c)—Travaux de réparations à l’Ecole Municipale Française, Tls: 400; amélioration d’une classe et 

cabinet de physique, chimie, etc .., Tls : 450.
Expropriations.—Le Secrétaire est autorisé à verser les sommes ci-après pour cession de terrain, 

pour la mise à l’alignement de la Rue de Consulat :
Lot N° 127, M. D. M. Anderson, 0 m. 1. 4. 1  Tls: 705,00
Lot N° 96, MM. Mackenzie & Co, 0. m. 0. 1. 7. 3. 0. 6  ,, 311,50
Lot N° 40, M. H. Lester, 0. m. 0. 3. 2. 2. 1  ,, 1.030,72
Volontaires.—Armurier.—Une indemnité de logement de $: 7,00 par mois est accordée à l’Armu- 

fier Indigène qui, primitivement, était logé dans les Bâtiments Municipaux.
Tramways.—Par rapport en date du 4 Juillet, l’ingénieur soumet un plan d’étude pour la pose 

d’une voie simple, avec garages, sur l’Avenue des Deux Républiques.
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Le Conseil décide d’informer la Compagnie des Tramways et d’Eclairage Electriques que le principe 

de la pose d’une voie simple, avec garages, étant accepté, les commandes du matériel pourront être 
lancées.

Le Conseil charge l’ingénieur de régler, avec la Compagnie, les questions de détail qui devront êlre 
soumises à son approbation. Il attire l’attention de l’ingénieur sur un point essentiel: le terminus de 
cette ligne qui, dans tous les cas, devra être à rebroussement.

Il suggère également que les évitements soient aussi peu nombreux que possible, afin de ne gêner 
en rien le trafic, et qu’ils soient placés, non pas contre les bordures-de trottoirs, mais près de la ligne 
même, comme cela est d’usage à Shanghai.

Signé : G. KAHN
L. CAMERA
W. J. N. DYER
F. ELLIS
H. MADIER
C. PATUREL

La Séance est levée à 6 heures 1/2.
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Séance du Conseil du 21 Juillet 1913

L’an mil neuf cent treize et le vingt et un Juillet, à cinq heures de l’après midi, les .Membres du 
Conseil se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des Séances, sous la présidence de 
M. G. Kahn, Consul Général de France.

Compte-Rendu.—Lecture est donnée du Procès-Verbal de la dernière Séance, lequel a déjà été 
approuvé et signé par tous les Conseillers présents.

Rapports.—Les Rapports des Chefs de Service sont approuvés.
Fête Nationale.—Le Conseil tient à présenter aux divers Chefs de Service ses félicitations pour 

l’organisation de la Fête Nationale du 14 Juillet, qui a été très réussie; il désire également présenter ses 
remerciements à M. le Colonel Bruce pour les mesures qu'il a bien voulu prendre aux abords de la 
Concession Française, afin d’assurer une parfaite circulation.

Garde Municipale.—Lecture est donnée d’une Ordonnance Consulaire, en vertu de laquelle:
•1°) Le Sergent de 21' Classe Louvet. Constant, est nommé Sergent de Ie Classe.
2°) Les Brigadiers Augeard, Henri, et Alfonsi, Pierre, sont nommés Sergents de 3e Classe.
3") Les Gardes de Ie Classe Rini, Louis, et Huet, Jules, sont nommés Brigadiers de 2“ Classe.
4°) Les Gardes de 3e Classe, Frey, Camille, et Joseph, Adolphe, sont nommés Gardes de 2” Classe.
Diverses mutations dans le personnel Tonkinois et Chinois sont effectuées.
(b)—Sur avis du Vétérinaire, il est décidé de mettre à la réforme un poney de la Section Montée 

qui se trouve impropre au Service de la Police.
Droits de Quayage.—Suivant état fourni par l’Administration des Douanes, la part de la Muni- 

■cipâli té Française sur les recettes réalisées durant le 2e Trimestre 1913 s’est élevée à Tls : 16.587,76, en 
diminution de Tls: 757,65, par rapport au trimestre précédent, et de Tls: 429,84, par rapport au tri­
mestre correspondant de l’année 1912.

Électricité.—(Plan d’éclairage).—Le Conseil renvoie à une Séance ultérieure, l’examen du pian 
d’éclairage de la Concession, qui lui est soumis par l’ingénieur.

Bouches d’incendie.—Sur la proposition des Services intéressés, le Conseil charge le Secrétaire 
de demander à la Compagnie des Eaux la pose des Bouches d’incendie suivantes :

Bouches <7c 60 m/m.— Angle Rue Wagner & Av. Edouard VU;
Angle Avenue Paul Brunat & Rue Brenier de Montmorand ;
Angle Rue Song Chan, vis-à-vis la Rue Marcel Tillot ;
Angle Route des Officiers, près du Camp.
Bouche de 100 m/m.—Angle Rue Ratard et Rue Amiral Bayle.
Service des Eaux.—(a)—Par rapport en date du 10 Juillet, l’ingénieur attire [ attention du Con­

seil sur l’opportunité qu’il y aurait à munir chaque branchement de bouches d’incendie d'un robinet 
d’arrêt, les réparations de ces bouches ne pouvant se faire qu’après un barrage de la conduite de distri­
bution.

Le Conseil décide de demander à la Compagnie un devis en vue d’appliquer cette mesure aux 
endroits signalés, et où il y a le plus grand nombre d’abonnés.
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(b)—Compteurs.—Lecture est donnée de la lettre ci-après :

No. 14170 Changhai, le 28 Juin 1913.
Monsieur G. LAFERRIÈRE

Secrétaire de la Municipalité Française, Changhai.
Monsieur le Secrétaire,

Comme suite à nos lettres No. 11939 cl No. 12901 ainsi qu’à la vôtre 29 Janvier 1913 relativement à 
l’adoption de Compteurs d’eau de 7 m/m, nous avons l’honneur de vous informer qu’il résulte de l’expérience 
que le débit maximum journalier de ces compteurs est de 0,33 mètres cubes, au delà de ce débit on risque 
d’endommager le compteur.

Devant faire imprimer de nouvelles polices d’Eau, nous vous serions très obligés de faire homologuer ce 
chiffre pour nous permettre de le faire figurer dans le tableau de la dernière page.

Par la même occasion, nous proposons aussi d’homologuer le chiffre de mètres cubes journaliers 500 à
1.000  pour compteurs de 6”, ce calibre de compteurs ne figurant pas dans les anciens tableaux qui s’arrêtaient 
au calibre de 4”. — Nous vous serions très obligés, Monsieur le Secrétaire, de bien vouloir présenter d’urgence 
celte homologation au Conseil pour nous permettre de faire imprimer sans retard nos polices.

Veuillez agréer etc...
. Le Directeur

Signé: M. COURSIER
Sur avis de l’ingénieur, le Conseil décide de donner satisfaction à la Compagnie, en approuvant les 

chiffres de débit des Compteurs, tels qu’ils lui sont présentés cj dessus.
Travaux Publics.—(a)—Personnel.—L’Ingénieur est autorisé à prendre un congé, pour en jouir 

à Chan Hai Kouan, pendant la 2e quinzaine d’Août.
(b) —Autorisation est donnée au Secrétaire de rembourser à MM. Thalamot et Gaïa $: 6, et M. Le Put 

$: 5, pour pose d’une conduite de gaz à leur logement.
Ces installations devenues immeubles par destination, resteront la propriété de l’Administration 

Municipale.
(c) —Crédits.—Tls: 720, pour le rechargement de la chaussée du Quai de France Sud, entre la Place 

du Château d’Eau et la Place de l’Est.
Ecole Municipale Française.—Règlement.—Le Conseil approuve, tels qu’ils lui sont soumis, 

les divers changements proposés par le Comité des Ecoles aux Règlement Général et Programmes.
Ecole Municipale Franco-Chinoise.—Par rapport en date du 18 Juillet, l’ingénieur soumet 

au Conseil les comptes relatifs à la construction et à l’aménagement de l’Ecole Municipale Franco-Chinoise, 
qui s’établissent comme suit:

Crédits alloués Tls: 59.918,00 '
Dépenses: Travaux 56.810,93

Surveillance 1.385,50
----------  » 58.196,43

Reliquat Tls: 1.721,57
Le Conseil ordonne le versement des honoraires aux Agents du Service, qui ont assuré la construc 

lion et l’aménagement de cet immeuble, soit:
M. Fadat, Contrôleur Tls: 27,94
M. Boissezon, Architecte-Adjoint » 966,25
M. Wantz, Chef de Service » 994,19

Expropriations.—Autorisation est donnée au Secrétaire de conclure les premiers acba! i ■ 
rain et démolition de maisons dont il avait été chargé pour l’élargissement de la Route de Zikav.ei

1°) A M. Lester: 1 .m.O.5.2.7., à raison de Tls: 1.200 le mow, plus Tls : 400 pour démolition de 
maisons, déplacement de la barrière, etc...

2°) Au sieur Wou Dah Tchen : Tls: 325 pour achat du terrain nécessaire et démolition de 3 maisons 
qui se trouvent en saillie sur la Route même. -
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3°) Au sieur Wong $: 150, pour cession d’un terrain de 0.rn.07, situé entre une Pagode et les mai­

sons du sieur Dang Tsung Tsing. •
Plan de la Concession.—Sur proposition de M. de Hees, (China Survey C°), le Conseil décide 

l’achat d’un plan parcellaire de la Concession, et sur lequel figurent divers renseignements susceptibles 
d’être utiles au Service de la Perception.

Signé: G. KAHN
W. J. N. DYER
F. ELLIS
H. MAD1ER
G. PATÜREL

La Séance est levée à 5 heures 3/4.
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Séance du Conseil du 11 Août 1913

L’an mil neuf cent treize et le onze Août, à cinq heures de l’après-midi, les Membres du Conseil 
se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des Séances sous la présidence de M. G. Kahn, 
Consul Général de France.

Compte-Rendu.—Lecture est donnée du Procès-Verbal de la dernière Séance, lequel a déjà été 
approuvé et signé par tous les Conseillers présents.

Rapports.—Les Rapports des Chefs de Service sont approuvés.
Protection de la Concession.—Avant de passer à l’ordre du jour, le Conseil tient à rendre 

hommage auxzofficiers, so.us-officiers et marins des navires de guerre, aux Volontaires et aux Pompiers 
Volontaires, pour leur dévouement en vue d’assurer la protection de la Concession Française, lors des 
derniers évènements.

Il tient à remercier d’une manière toute spéciale le Capitaine Rabier et les Gardes français et indi­
gènes placés sous ses ordres, des mesures prises à l’occasion des troubles, et de la manière dont ces 
mesures ont été exécutées, avec le concours dès autres Chefs de Service de la Municipalité, le Secrétaire, 
l’ingénieur et leurs subordonnés.

Le Conseil a, notamment, remarqué l’entente parfaite qui n’a cessé de régner entre les divers 
défenseurs, et qui a rendu efficace cette défense.

il adresse ses remerciements et ses félicitations à la Compagnie Française des Tramways et d’Eclai­
rage Electriques, dont les Employés des trois Services, Tramways, Eau, Electricité, ont fait preuve du 
plus grand dévouement en restant à leur poste malgré le danger, et ont contribué au maintien de 
l’ordre et de la sécurité de la Concession, en assurant la distribution d’eau et la production de l’éclairage 
électrique, pendant les troubles.

Démission.—Lecture est donnée de la lettre ci-après:—
Changhai, le 7 Août 4943.

M. G. KAHN, Consul Général de France, 
Président du Conseil Municipal, Changhai.

Cher Monsieur KAHN,
Depuis mon retour je constate que les nombreuses occupations que me donne ma nouvelle organisation, 

obsorbent tout mon temps. Comme je prévois qu’il en sera ainsi pendant longtemps encore, il m’est tout à 
fait impossible de continuer à m’occuper des affaires Municipales, et d’y consacrer le temps qu’elles méritent.

Dans ces conditions, je viens vous demander, cher Monsieur Kahn, de vouloir bien accepter ma démis­
sion de Membre du Conseil d’Administration. '

En vous priant d’accepter mes regrets, pour vous et mes collègues du Conseil, de ne pouvoir continuer à 
travailler ensemble pour le bien de la Concession, recevez cher Monsieur Kahn, mes salutations les meilleures.

Signé: L. MARTHOUD
Le Conseil enregistre, avec regret, la décision prise par M. Marthoud, et le remercie de l’intérêt 

qu’il a toujours pris aux affaires Municipales.
Le Conseil se réserve d’ailleurs, le cas échéant, d’avoir recours, à titre officieux, à son expérience 

des affaires de la Concession.
13
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Consuls Etrangers.—Lecture est donnée de la lettre ci-après:—
No. 1943/13 Changhai, le 31 Juillet 1913

Monsieur le Président du Conseil
 d’Administration Municipale de la

Concession Française, Changhai.
Monsieur le Président, ’ '

J’ai l’honneur de porter à votre connaissance que, rentré de congé, j’ai repris la direction des affaires 
du Consulat Général d,’Autriche-Hongrie. .

Veuillez agréer, Monsieur, l’assurance de ma considération distinguée,
Signé: BERNAIJ ER.

Consul Général d’Autriche-Hongrie.
Le Conseil remercie M. le ( onsul Général d’Autriche-Hongrie de cette communication, dont il prend 

bonne note.
Lazaret de Chang Pao Sha.—Le relevé de la situation linancière de cet établissement, 

communiqué par l’Adrainistration des Douanes, indique au 30 Juin 1913 un solde créditeur de
H. K. Tls. 3.028,44.

Tramways.— (a)—Lecture est donnée de la lettre suivante:—
C. F. T.

No. 14507. Changhai, le 7 Août 1913.
Monsieur le Secrétaire,

de la, Municipalité Française, Changluii.
Monsieur le Secrétaire, .

J’ai l’honneur de vous informer que le Contrat provisoire, que nous avions passé avec ta Compagnie 
Anglaise de Tramways pour Texploilalion en commun des deux, réseaux, est devenu définitif.

En conséquence, nous verserons à, la Municipalité française notre quote part dans les dépenses du pont du 
Bund, ainsi que cela avait été convenu.

Veuillez agréer, Monsieur, l’assurance de ma considération distinguée.
Le Directeur,

Signé: M. COURSIER
La part de la Compagnie dans les dépenses du Pont du Bund se monte à Tls: 3.039,80, qui devront 

figurer aux recettes au titre spécial ouvert à cet elïet.
(b)— M. le Consul Général fait savoir au Conseil qu’il a reçu un télégramme de Mc Bourgeat 

l’informant de son intention de quitter la France pour Shanghai le 24 Août, mais que si l’Administra­
tion insistait pour qu’il restât en vue de discuter la question de révision des Cahiers des Charges, de 
concert avec M. Lesourd, Ingénieur, il y consentirait aux frais de la Municipalité.

Réponse a été donnée à Mc Bourgeat de ne pas retarder son départ, mais de se mettre de suite en 
communication avec M. Lesourd à qui il pourra donner toutes informations sur les desiderata formulés 
par le Conseil.

D’autre part, M. G. Kahn informe le Conseil de la réception d’un télégramme de la Compagnie lui 
faisant part de son acceptation de principe, quant à la discussion des divers points d’intérêt pour la 
Concession Française et pour la Compagnie elle-mêm'e.

Redevances.—(a} Tramways.—Suivant état fourni par la Compagnie, les recettes brutes du Service 
pendant le 2e Trimestre 19I3 se sont élevées à Tls: 5o.549,58, en augmentation de Tls: 3.273,24 par 
rapport à celles du Ie trimestre et de Tls. 5.244,22 par rapport à celles du trimestre correspondant de 
l’année dernière.

La redevance due à la Municipalité (5%) sur recettes se monte à Tls: 2.777,48. •
(b j Publicité.—fine somme de Tls: 6,88 est acquise, à titre de redevance, sur les recettes de publicité 

pour le 2e Trimestre 1913.
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(c) l'.mii-.—Les recettes brutes de ce Service pendant le 2e Trimestre se sont élevées à Tls: 21.999,69, 

sur lesquels la redevance due à la Municipalité (2 1/2 %), est de Tls: 549,99.
En augmentation de Tls: 1.416,21 sur le trimestre précédent et de Tls: 2.667,22 par rapport aux 

recettes du trimestre correspondant de l’année dernière.
Service des Eaux.—Comptabilité.—Après vérification des dépenses à inscrire au compte “Travaux 

Neufs”, pour la période du l'1 Janvier au 30 Juin 1913, le Conseil ratifie l’imputation à ce compte d’une 
somme de Tls: 7.124,87, auxquels s’ajoutent Tls: 287,53, représentant le pourcentage alloué à la Com­
pagnie à titre de “Frais Généraux”, et calculés sur le chiffre des dépenses acceptées, diminué du mon­
tant de la main d’œuvre.

Ecole Municipale Franco-Chinoise. — Le Conseil autorise le paiement des frais de séjour à 
l’Hôpital du Frère Faustus, Directeur de cette Ecole : —

Tls: 7,50 à l’Hôpital Général
» 128,22 à l’isolation Hospital.

Expropriations. — Sur rapport de l’ingénieur, le Conseil décide l’acquisition de la parcelle de 
terrain nécessaire à l’aménagement d’un pan coupé, à l’angle Sud Ouest des Routes Ratard et des Sœurs, 
et vote le crédit nécessaire, soit Tls: 860 environ.

Adjudications. — Le Conseil confirme les crédits ci-après, accordés par notes circulaires des 31 
Juillet et 7 Août :—

Tls : 2.000, Dragage du Whampou aux pontons de l’Est.
» 460, Réparations diverses à l’Ecole Municipale.

Crédits.—(a)—Le Conseil accorde un crédit de Tls: 200, pour construction, Route Say Zoong, de 
5 puisards avec raccordements en tuyaux de 12”.

(b)—Il approuve également le versement au Dr. Von Shab de Tls: 4000, Ie versement pour l’acqui­
sition d’un terrain au droit de l’Ecole Allemande, décision du Conseil du 14 Avril 1913.

Secrétariat.—Le Conseil exprime le profond regret que lui cause le départ de M. Laferrière, Secré­
taire, et tient à le remercier de ses bons services pendant les 14 ans qu’il a passés à la Municipalité.

Il décide de lui allouer, conformément aux précédents d’ailleurs, une indemnité de Tls: 6.000.
M. Dantin, Secrétaire-Adjoint, remplira ad intérim les fonctions de Secrétaire, avec une indemnité 

spéciale.
Messageries Maritimes.—(Bouée).—Le Conseil approuve la cession par les Messageries Mari­

times, au Conseil d’Administration Municipale, de la Rouée dite des “Messageries Maritimes”, cet arran­
gement ayant pour but de permettre, de tous temps, aux navires de guerre français de s’y amarrer, et 
d’être à même d’assurer la protection de la Concession Française.

Les conditions sont les suivantes :
1°) Le Conseil d’Adminisration Municipale de la Concession Française versera annuellement aux 

Messageries Maritimes une somme de Fr: 1.500,00, représentant l’intérêt à 6 % de la valeur actuelle 
de la Rouée, estimée à Fr : 25.000,00.

2°) Le Conseil d’Administration Municipale prendra à sa charge tous les frais d’entretien, d’éclairage 
et de réparations de la Rouée.

3°) Les taxes de la location seront portées au crédit du Conseil d’Administration Municipale.
4°) La Compagnie des Messageries Maritimes s’occupera de la location de la dite Bouée, et en tien­

dra la comptabilité dont elle rendra compte au Conseil d’Administration.
5Q) Un préavis de 48 heures sera donné aux navires de commerce occupant la Bouée, en cas de 

venue d’un bateau de guerre français.
6°) L’usage de la Bouée, si elle est libre, sera donné, à titre gratuit, aux navires de la Compagnie 

des Messageries xMaritimes, sous réserve de céder la place à un bateau de guerre français attendu.
7°) Cet arrangement, valable pour un an, prendra date du 1° Juillet 1913, et pourra être renouvelé 

par tacite reconduction.
La Séance est levée à 6 heures 3/4.

Signé : G. KAHN
' L. CAMERA

W. N. DYER
F. ELLIS
J. M. P. HERMANNS
H. MADIER
C. PATUREL
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Séance du Conseil du 1er Septembre 1913

--------- i .-■_ „ .

L’an mil neuf cent treize et le premier Septembre, à cinq heures de l’après-midi, les Membres du 
Conseil se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des Séances, sous la présidence de 
M. G. Kahn, Consul Général de France.

Compte-Rendu.--Lecture est donnée du Procès Verbal de la dernière Séance, lequel a déjà été 
approuvé et signé par tous les Conseillers présents.

Rapports.—Les Rapports des Chefs de Service sont, approuvés.
Garde Municipale.——Lecture est donnée d’une Ordonnance Consulaire, en date du 18 Août 

1913, en vertu de laquelle:
Un congé régulier de 9 mois, pour se rendre en France, par le premier courrier de Mars 1914, est 

accordé au Brigadier Henri Logerot.
2°) Sur sa demande, le Brigadier H. Logerot est remis Garde de lcre Classe, à compter de l’expiration 

du congé en question.
(b)—Gratifwatio'ns au Personnel.—Par Rapport en date du 27 Août, le Capitaine Rabier propose 

d’allouer des gratifications aux Agents de la Garde Municipale, en récompense de leur dévouement lors 
des derniers troubles, suivant les précédents, dans des circonstances analogues.

En considération des services rendus par la Police au cours des derniers évènements, services 
auxquels le Conseil avait déjà rendu justice, dans sa Séance du I I Août, les Membres décident à l’una- 
mité de répondre favorablement à la demande présentée par le Capitaine Rabier, en votant le crédit 
nécessaire, soit Tls: 3.000 environ, à répartir conformément au tableau qui !eur est soumis.

Cercle Français.—Le Conseil prend connaissance de la lettre ci après et en ordonne la publica­
tion dans le Compte-Rendu annuel.

’ Changhai, le 28 Août 11)13

Monsieur le Président du Conseil .
d’Administration Munieipale de la

Concession Française de Changhai.
Monsieur le Président,

A titre de Vice-Président du Cercle Français, faisant fonctions de Président, en l’absence de ce dernier, 
j’ai l’honneur de porter à votre connaissance tant en mon nom, qu’au nom des membres du Comité et des 
membres du Cercle, que nous sommes complètement étrangers à la polémique soulevée par un article paru le 
24 Juillet dans la presse Coloniale, au sujet de l’école Municipale Française, que nous sommes absolument 
étrangers à cette polémique dont nous n’avons eu connaissance que par des fourneaux qui ont été envoyés à 
divers d’entre nous.

Nous considérons que dans la circonstance, on a abusé du nom du CERCLE FRANÇAIS, et qu’il importe 
de rétablir la vérité.

Les Membres du Comité vous seraient reconnaissants de bien vouloir faire insérer cette lettre dans le bul­
letin Municipal.

Veuillez agréer, etc...
Signé: A. COLOMB

Vice-Président faisant fonctions de Président P. I. .
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Caisse de Prévoyance.—La Situation Financière de la Caisse de Prévoyance, arrêtée au 30 Juin, 

est soumise au Conseil qui l’approuve.
Elle s’établit comme suit :—

DOIT AVOIR

. Tls

Intérêts. 171,44
Profits & Pertes. 14,33
Comptes Individuels. 93.421,35

Banque de L’Indo-Chine. 9.554,12

Prêts Hypothécaires. 84.053,00

Tls: 93.607,12 Tls: 93.607,12

Le Conseil approuve également la composition ci-dessous du Comité de Gérance, pour 1913-1914 :— 
MM. J. DANTIN, Président

TISSOT-DUPONT, Vice-Président 
DELENTE, Secrétaire 
De FOURCAULD, Trésorier 
LATTRAY 1 
GAUTHIER } Cfnseurs

Eclairage Electrique.—Après avoir pris connaissance de divers rapports de l’ingénieur et 
lettres de la Compagnie d’Eclairage électrique, relatifs à la transformation de l’éclairage électrique sur 
la Concession, le Conseil approuve le plan qui lui est soumis, indiquant l’emplacement des points 
lumineux prévus, et la puissance lumineuse des foyers.

Routes Extérieures.—M. Madier attire l’attention du Conseil sur l’intérêt qu’il y aurait à conti­
nuer les achats de terrain nécessaires à la prolongation de l’Avenue Paülun, au droit de l’Ecole profes­
sionnelle allemande. Il suggère également l’adoption, de principe, de l’amorce de cette route à la Route 
Française de Zikawei et soumet, à cet effet, deux projets de tracé de la Route.

Après discussion, le Conseil est d’avis:—
1°) de poursuivre les négociations en ce qui concerne les offres qui ont été ou pourront être faites 

en vue d’acquérir le terrain nécessaire à la prolongation de la Route Paülun jusqu’à l’extrémité de 
l’Ecole Allemande..

2°) D’adopter le principe du percement de cette Avenue jusqu’à la Route de Zikawei, en suivant le 
tracé bleu du plan qui lui est soumis, qui sans nul doute sera plus économique, aucun village n'étant 
touché par ledit tracé, et aura l’avantage de mettre en valeur les terrains que l’Administration Munici­
pale possède à l’Ouest du Stand.

3°) D’acquérir, dès à présent, 2 ou 3 mow de terrain sur la Route de Zikawei, pour l'amorce de la 
Route.

4°) De procéder, petit à petit, à l’achat des autres terrains situés dans l’intérieur.
M. Madier est prié de s’occuper de ces négociaticns, et de soumettre au Conseil les offres qui lui 

seront faites, afin que les crédits nécessaires aux achats de terrains puissent être mis à sa disposition.
Le Conseil décide également la continuation de la nouvelle Route ouverte entre Great Western Road 

et la Route Ratard : (de cette Route à la Route Doumer), et prie M. Madier de lui faire connaître les 
conditions auxquelles l’acquisition des terrains nécessaires pourra être conclue.

Alliance Française.—Le Conseil autorise l’Alliance Française à faire usage de la salle de la 
Bibliothèque, mise à la disposition de cette Association, pour professer des cours de français aux Chinois 
des deux sexes, pupilles de "L’Association Amicale Chinoise pour l’instruction rationnelle on France”.

14
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Il est bien entendu que ces cours n’auront lieu que dans l’intervalle des classes régulières, et 

qu’aucun des auditeurs n’aura accès dans les locaux scolaires.
Service Sanitaire.—(a)—Personnel.—Sur la proposition du Docteur Ricou, Chef du Service Sani­

taire, le Conseil titularise M. Laffont au poste d’inspecteur Sanitaire.
Cette titularisation prendra son effet à la date du 1er Septembre.
(b)—Crédit.—Un crédit de Tls: 400 est alloué, pour l’achat de désinfectants.
Travaux Publics.—Crédits.—Les Crédits ci-après sont votés:— .

4.3.2.3. Rechargement Rue Prôtet... ................................................................. Tls : 300
4.3.2.3. » Quaide France Nord................ *.................................. » 1.050
4.3.2.6. Construction de 5 puisards, Route Say Zoong................................. » 200
6.1.6.4. Aménagement de la Rue Eugène Dard................................   » 1.500
6.1.7.4. Drainage de la Crique, Avenue Paülun Sud.................................... » 195
6.1.7. Travaux de terrassement Avenue Paülun Sud................................. » 300
4.3.2.6. Drainage de la Route Ratard...........................................................  » 360
6.1.5. Macadamisage Route Ratard s/ 80 m............ ....................................  » 500

La Séance est levée à 6 heures 1/2.
Signé : G. KAHN

L. CAMERA
W. J. N. DYER
F. ELLIS .
J. M. P. HERMANNS
H. MADIER
C. PATUREL
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Séance du Conseil du 22 Septembre 1913

L’an mil neuf cent treize et le vingt deux Septembre, à cinq heures de l’après-midi, les Membres du 
Conseil se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des Séances, sous la présidence de 
M. G. Kahn, Consul Général de France.

Compte-Rendu.—Lecture est donnée du Procès-Verbal de la dernière Séance, lequel a déjà été 
approuvé et signé par tous les Conseillers présents.

Rapports.—Les Rapports des Chefs de Service sont approuvés.
Garde Municipale.—(a)—Lecture est donnée d’une Ordonnance Consulaire, en vertu de laquelle:
1°) Le Brigadier Auguste Saultier est rais à la réforme, à titre d’ancienneté de service, à compter 

du 12 Septembre 1913.
2°) Un congé de neuf mois, pour se rendre en Europe, est accordé au Brigadier Louis Rini, à comp­

ter du 3 Octobre 1913.
3°) Le sieur Etienne Soulier est incorporé comme Garde de 3e Classe, à compter du 26 Juillet 1913.
4°) Les Gardes de 3e Classe Félix Vittori et Léon Henri sont nommés Gardes de 2e Classe à compter 

du 1er Septembre 1913.
5°) Diverses mutations dans le Personnel Indigène.
(b) —Le Conseil autorise le paiement de la solde de congé du Brigadier Rini qui, en raison de l’état 

de sa santé demande à s'embarquer 5 mois avant l’époque de son congé régulier.
(c) —Le Conseil, prenant en considération les 24 années de service de M. Saultier, qui s’est signalé, 

en plusieurs occasions, par son dévouement, décide de lui allouer une pension mensuelle de Tls: 60, 
qu’il cesserait de toucher en cas de départ de Shanghai.

Réclame.—Par rapport en date du 11 Septembre, le Chef de la Garde soumet une demande de 
M. Ch. Dimitriadès, sollicitant l’autorisation de faire coudre, sur les vestes des coolies jinrickshaws, des 
bandes de toile portant des réclames rédigées en caractères latins.

Après renseignements pris, le Conseil regrette de ne pouvoir donner satisfaction à M. Dimitriadès.
Licence.—Café-Restaurant.—Le Conseil ne croit pas devoir accorder l’autorisation sollicitée par 

M. J. Livieratos d’ouvrir un Café-Restaurant sur le Quai de France, la Décision prise par le Conseil le 
5 Avril 1899 supprimant, sur la Concession Française, les établissements analogues à celui que 
M. Livieratos demande à exploiter.

Pontons Municipaux.—Le Conseil rend définitive l’autorisation provisoire donnée à Messrs 
Butterfield & Swire d’utiliser le ponton Municipal dit “de la Marine” pour assurer un service journalier 
entre Shanghai et les wharfs de celte Société à Pootong.

Il sera spécifié que, dans le cas où ultérieurement le Service en question gênerait le trafic, soit sur 
le ponton, soit sur le Quai de France, une surveillance spéciale avec des Agents Chinois serait établie, 
les frais en résultant devant être remboursés par Messrs Butterfield & Swire.

Il est bien entendu, également, que cette autorisation pourrait être retirée dans le cas où le service 
deviendrait une gêne trop considérable pour le trafic.

Matériel.— Le Conseil autorise l’ingénieur à vendre aux enchères tous les vieux matériaux se 
trouvant actuellement au dépôt, ainsi que le vieux Ponton Municipal remiséaux ateliers de M. Nicolas Tsu.

Règlements.—(a)—Constructions.—Par rapport en date du 19 Septembre, l’ingénieur propose au 
Conseil l’adoption d’un Règlement relatif à la protection des habitations contre l’incendie, Règlement 
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que le Conseil lui-même a demandé à la suite de l’incendie de la Rue de l’Administration.

Le Conseil adopte, en conséquence, ledit Règlement, dont la teneur suit, et prie M. le Consul Général 
de bien vouloir rendre une Ordonnance pour sa mise en vigueur à partir du 1er Octobre 1913:—•

REGLEMENT RELATIF A LA PROTECTION DES HABITATIONS CONTRE L’INCENDIE
« 1°) Cheminées.—L’aire du foyer devra reposer sur une trémie constituée par un hourdis en maçon- 

« nerie.
«Les solives du plancher seront interrompues sur toute la largueur de la cheminée et assemblées 

« dans un chevêtre. .
« Le contre cœur sera constitué par une murette en maçonnerie d'au moins 10” d’épaisseur.
« 2°) Conduite de fumée. —Les conduits de fumée devront avoir des parois d’un minimum de 5” 

« d’épaisseur ; non compris les enduits extérieurs et intérieurs; ceux constitués par des boisseaux ou 
«conduites en terre cuite devront être agréés par l’Administration; s’ils sont à l’extérieur des murs ils 
«devront être recouverts par un enduit d’au moins I” d’épaisseur.

«5°) Murs dite “Fire Wells”.—Les “Lire walls” seront en maçonnerie pleine hourdee au mortier de 
«chaux ou ciment et d’au moins 10” d’épaisseur non compris les enduits, ils seront montés jusqu’au 
«faîte de la toiture qu’ils dépasseront d’au moins 10”.

4°) Charpentes en bois.—Aucune pièce de bois (poutre, solive, panne, etc.) ne devra traverser les 
« “lire walls” pour se prolonger au delà.

«Les charpentes en bois ne devront pas s’approcher à moins de 10” du parement intérieur des 
« conduits de fumée, cheminées, etc.

«5°) Aucun conduit de fumée en métal ne sera toléré dans les combles ou parties non accessibles.
«6°) Emplacement des “Fire Walls”.—Ces murs seront obligatoires:

«.(a) Maisons Européennes en terrasse, entre chacune des maisons qui constituent la terrasse.
« (b) Maisons semi-européennes, (même obligation que celle ci-dessus).
« (c) Maisons Chinoises, un mur dit “tire wall” sera obligatoire par groupe de 3 maisons sans 

«que la distance moyenne entre 2 “fire walls” puisse excéder 36’,
«7°) Le ramonage des conduits de fumée sera obligatoire 1 fois l'an au moins.»
L’Ingénieur est prié, chaque fois qu’une permission de construire sera établie, de porter son atten­

tion sur la question des passages et s’efforcer d'obtenir des propriétaires une largeur suffisante.
(b)—Pans coupés.— Le Conseil adopte également le règlement ci-après, relatif au sectionnement des 

angles des constructions, à l’intersection des voies:—
RÈGLEMENT RELATIF AUX PANS COUPÉS A L’INTERSECTION DES VOIES PUBLIQUES

« 1°) Tous les propriétaires de terrains non bâtis, situés sur la Concession Française, seront, à 
«dater de l’approbation du présent réglement, dans l’obligation de céder à la Municipalité le terrain 
« nécessaire à l’aménagement de pans coupés à l'intersection des voies publiques.

«2°) Ne sont frappés que les terrains présentant à l’intersection des alignements un angle inférieur 
« à 135°.

«3°) Les pans coupés auront le développement suivant: (c’est celle des deux voies la plus large qui 
«détermine la grandeur du pan coupé) :

’ « dans les voies de 40’ de largeur et du dessous................................3m.OO
,, ,, ,, plus de 40’et jusqu’à 50’.............  5m.00
,, ,, ,, * „ 50’.........................  8m.00

« pour les propriétés bâties l’aménagement des pans coupés se fera selon les mêmes données mais au fur 
« et à mesure de la reconstruction des immeubles—dans les immeubles ainsi frappés d’alignement les 
« travaux comportatifs seront interdits seulement dans la partie intéressant le pan coupé futur.

« Le paiement des terrains cédés à la voie publique se fera conformément aux rôles fonciers en 
«cours au moment de la cession.»

Le Conseil tient cependant à spécifier que, dans le cas où cette cession deviendrait trop onéreuse 
pour le propriétaire, en raison même de la dimension du terrain, des arrangements spéciaux devront 
intervenir entre les intéressés et l’Administration Municipale.
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Le Conseil confirme l’Avis de l’ingénieur de maintenir à 3 mètres le pan coupé situé au coin de la 

Rue de la Mission et de l’Avenue des Deux Républiques et que l’Anglo French Land Investment deman­
dait à réduire à lm,50.

Terrains Municipaux.—En ce qui concerne l’alïectation à donner au terrain situé au Nord de 
l’Ecole Franco-Chinoise, le Conseil regrette de ne pouvoir aménager ledit terrain en cour de récréation 
pour les élèves. •

Il charge l’ingénieur d’étudier le projet d’un jardin ouvert au Public, dont les dépenses d’installation 
seront portées au Rudget de 1914.

Routes Extérieures.— Après avoir pris connaissance de la réclamation de certains habitants des 
Routes Extérieures se plaignant, à la suite du nouvel éclairage, de la trop grande intensité des lampes 
électriques voisines de leurs maisons, et de la proposition de l’ingénieur d’installer des petits écrans 
protecteurs d’une largeur appropriée à l’effet à obtenir, le Conseil désire, avant de donner son approba­
tion, se rendre compte du système préconisé, et charge l’ingénieur de faire un essai à l’une des maisons 
où le locataire s’est plaint.

f

Crédits.— Le Conseil autorise les crédits ci-après:—
Tls: 1.000, construction de 10 tombereaux et 10 roues de rechange.
Frs: 845,75, achat de 400 Kgs de clous de ferrage No 7 & 9 pour la Cavalerie Municipale.
Bâtiments Municipaux.—Sur la proposition de l’ingénieur, le Conseil accepte la soumission du 

sieur Zi Thing Kee se montant à Tls : 1.985,00 pour l’établissement de fosses septiques et transformations 
diverses aux locaux du Poste de l’Ouest.

Abattoirs.—Un congé de 15 j.ours, du 1° au 15 Octobre, est accordé à M. Loisel, Inspecteur des 
Abattoirs.

Le Secrétaire prendra les dispositions nécessaires pour que, pendant l'absence de cet employé, la 
surveillance soit exercée sur le Personnel Chinois attaché à cet établissement.

Travaux Publics.—Par lettre en date du 10 Septembre, M. Roissezon, Architecte-Adjoint, deman­
de au Conseil de se rendre acquéreur d’une parcelle de terrain faisant partie de l’ancien Champ de Tir, 
pour y construire une maison d’habitation destinée à son usage personnel.

Le Conseil décide de répondre favorablement à cette demande, et prie M. Madier de déterminer le 
terrain qui pourrait être mis à la disposition de M. Roissezon, l’Administration Municipale se réservant 
toutefois une dizaine de mows avec frontage sur la Route Père Robert.

Le prix demandé sera de Tls : 1.000,00 par mow, et la Secrétaire s’entendra avec M. Roissezon quant 
aux facilités à accorder pour le paiement de la somme résultant de cette vente.

Service d’incendie.—Mécanicien.'—M. le Consul fait savoir au Conseil que le mécanicien Horny 
du “D’Iberville”, qui semble remplir les conditions voulues pour occuper le poste de mécanicien à la 
Rrigade, ne peut, à moins d’ordres supérieurs, être libéré avant le 1er Février 1914.

M. l’Amiral commandant la Division d’Extrême-Orient, devant bientôt venir à Shanghai, une 
demande lui sera alors adressée afin d’obtenir sa libération vers le 1er Novembre.

Cadastre.—Lecture est donnée d’une lettre de M. l’hily, proposant de continuer, pour le compte 
de l’Administration Municipale, le plan cadastral de la Concession Française qu’il avait commencé sur 
la demande d’une Société.

Cette question présentant une grosse importance, le Conseil charge l’ingénieur Municipal d’étudier 
cette proposition et de lui fournir un rapport à ce sujet.

Secrétariat.—(a)—Impôts.—Le Conseil autorise le Secrétaire à porter en non valeur les deux quit­
tances de Tls: 2,63 dues pour le 3e Trimestre, dont le paiement ne peut être effectué en raison de la 
situation précaire dans laquelle se trouvent les intéressés.

(b)—Personnel.—Autorisation est donnée au Secrétaire de verser, à titre exceptionnel, à M. Guillabert 
une somme de $: 90, pour le dédommager des frais d’hôpital qu’il a eu à supporter, à Chefoo, pendant 
la maladie de sa femme.

15
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(c)—Secrétaire-Adjoint.—Lecture est donnée de la lettre ci-après de M. Dantin.

Belley, le 2 Septembre 1913.
Monsieur Ct. LAFERRIÈRE

Secrétaire de la Municipalité Française, Changhai.
Monsieur le Secrétaire,

J’ai l’honneur de vous accuser réception de votre lettre du 12 Août, par laquelle vous avez bien voulu me 
communiquer la Décision prise par le Conseil en vue de pourvoir à votre remplacement, et suivant laquelle je 
“remplirai ad intérim les ['onctions de Secrétaire avec une indemnité spéciale.”

Je vous prie de vouloir bien exprimer à Monsieur le Consul Général et à Messieurs les Membres du Conseil 
mes vifs remerciements pour la nouvelle marque de confiance et de bienveillance qu’ils me donnent en la cir­
constance, en les assurant que tous mes efforts tendront, comme par le passé, à m’en rendre digne.

J’ose ainsi espérer fermement qu’ayant été appelé, à deux reprises déjà, à remplir l’intérim de Secrétaire 
durant vos absences en congé de longue durée, l’épreuve nouvelle qui m’est imposée sera brève, et ma titula­
risation prononcée dans un délai relativement court.

Veuillez agréer etc...
Signé : J DANTIN

Ecole Municipale Française. — (a) — Le Conseil approuve en son entier le rapport de fin 
d’année et en ordonne la publication dans le Compte-Rendu annuel.

(b)—Répétitions.—M. le Consul Général fait savoir au Conseil que, dernièrement, une réclamation 
lui est parvenue au sujet de leçons données par un Employé Municipal à un élève ne faisant pas partie 
de l’Ecole.

Après avoir pris certains renseignements à ce sujet, il semble qu’il y a à envisager les deux cas 
suivants :

1°) Le Conseil peut-il autoriser un Employé Municipal à donner des leçons à des élèves ne faisant 
pas partie de l’Ecole?

2°) Cette autorisation peut-elle être accordée pour des répétitions aux élèves faisant partie de l’Ecole?
Le Conseil émet l’avis que le Ie cas ne peut être résolu que par la négative.
Quant au deuxième, le Conseil, après avoir pris l’avis de M. Maybon qui se montre favorable aux 

répétitions qui ne peuvent qu’être excellentes pour les enfants de l’Ecole, prie M. le Consul Général et 
M. Paturel de solutionner cette question de principe :

« Les Employés Municipaux peuvent-ils donner des répétitions malgré les Décisions prises par le 
«Conseil interdisant aux Agents d’accepter ou de solliciter, en dehors de leur service journalier, des 
«fonctions quelconques sans avoir obtenu, au préalable, l’autorisation du Conseil?»

Electricité.—Poteaux, Avenue des Deux Républiques.—M. le Consul Général fait savoir au Conseil 
qu’après avoir réuni et étudié les documents relatifs au changement des poteaux demandé par l’Adminis­
tration Municipale, Avenue des Deux Républiques, il est d’avis que le Conseil doit régler les dépenses 
afférentes au dit changement, la Municipalité ayant discuté, avec la Compagnie, le prix d’un tel travail.

M. Madier rappelle qu’il a, à plusieurs reprises, exposé au Conseil son opinion sur cette question, 
et notamment en Séance du 18 Juin 1913, à savoir que: «pour tout changement de poteaux provoqué 
« par le Conseil pour “utilité publique”, la Compagnie devrait en supporter les frais. »

Il demande donc qu’en cette occasion la question de principe soit tranchée une fois pour toutes, en 
s’entourant de tous les renseignements susceptibles d’éclairer le Conseil sur la conduite à tenir en 
pareil cas.

Après discussion, il est entendu que le Secrétaire devra écrire le plus tôt possible à M. Lesourd, 
mandataire de l’Administration Municipale pour la révision des Cahiers des Charges, lui demandant de 
donner au Conseil son avis sur la question, se basant sur les usages suivis, en France, entre les Conces­
sionnaires et les Municipalités.

En ce qui concerne le paiement de la somme réclamée par la Compagnie, soit $ : 1.065, le Secrétaire 
est chargé d’approcher la Compagnie sur la possibilité de réduire cette facture à son minimum.
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Expropriations. - Route de Zikau-ei.—Le Conseil autorise le Secrétaire à traiter avec les proprié­

taires, aux conditions qui lui sont soumises, soit $: 316, pour enlèvement de terre, et Tls : 900 pour 
terrains cédés à la voie publique et démolition de maisons, Route de Zikawei.

Emprunt Municipal de 1903.—Autorisation est donnée au Secrétaire de verser à la Banque 
de l’Indo-Chine le montant des intérêts et d'amortissement de l’Emprunt Municipal de 1903.

Cette somme se décompose comme suit :
Intérêts, 2e versement Fr : 41.83'8,75
Amortissement, 78 à Fr : 500 .................. » 39.000,00
Service de l’amortissement  » 250,00

Fr: 81.088,75

Signé : G. KAHN
L. CAMERA
W. N. DYER
J. M. P. HERMANNS
H. MADIER
C. PATUREL

La Séance est levée à 7 heures 35.

</
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Séance du Conseil du 29 Septembre 1913

L’an mit neuf cent treize et le vingt neuf Septembre, à cinq heures de l’après-midi, les Membres du 
Conseil se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des Séances, sous la présidence de 
M. G. Kahn, Consul Général de France.

Compte-Rendu.—Lecture est donnée du Procès-Verbal, de la dernière Séance, lequel a déjà été 
approuvé et signé par tous les Conseillers présents.

Rapports.—Les Rapports des Chefs de Service sont approuvés.
Secrétariat.—(a)—En raison des difficultés que rencontre le Service du Secrétariat dans le con­

trôle des plaques-licences délivrées aux loueurs de Jinricshaws caoutchoutés, dont le nombre a augmenté 
considérablement, le Conseil décide qu’à partir du Ie Janvier 1914 tous les véhicules devront êlre munis 
de l’ancienne licence qui, comme précédemment, sera placée derrière la caisse du véhicule.

(b) —Marchands ambulants, forains. — Le Conseil adopte la proposition du Secrétaire d’établir, 
pour chaque catégorie de marchands, des licences spéciales, et ce, afin d’éviter la fraude.

A la suite des réclamations qui lui sont parvenues au sujet de l’encombrement total de certaines 
Rues centrales par ces marchands forains, le Conseil est d’avis que M. le Chef de la Garde prenne, com­
me il le propose, les dispositions nécessaires pour que les forains soient obligés, après un délai, à 
quitter les rues qu’ils occupent, et soient autorisés à exercer leur commerce sur un point de la Conces­
sion où leur présence ne gênerait en rien les habitants et le trafic général.

(c) —Chiffonniers.—En ce qui concerne ces établissements qui, au point de vue sanitaire, laissent 
fort à désirer, et sont une gêne et un danger pour les voisins, le Conseil charge le Secrétaire de pren­
dre, avec le concours du Chef de la Garde et de l’inspecteur Sanitaire, certains renseignements sur ce 
commerce, et de lui présenter les propositions de cette commission pour arriver à remédier à cet état 
de choses.

Abattoirs.—Le Secrétaire est autorisé à commander en France, pour une somme de Fr: 300 envi­
ron, de l’encre et des cachets de rechange nécessaires à l’estampillage des viandes.

Service Sanitaire.—Un crédit de Tls : 630 environ, est accordé pour la réparation des voitures 
des services anti-moustiques et prophylactique.

Eclairage.—(a)—Route Ratard.—De nouveaux immeubles s’étant élevés Route Ratard, entre la 
Route Say Zoong et la nouvelle Route, le Conseil décide l’installation de 3 nouvelles lampes de 30 B. H. 
et le déplacement d’une lampe qui du poteau N° 268 passerait au poteau N° 267, conformément au plan 
qui lui est soumis par l’ingénieur.

La dépense pour le 4e Trimestre serait de Tls : 20.
(b) — Route des Officiers. —Considérant que les propriétaires d’immeubles Route des Officiers ne 

.payent aucun impôt à l’Administration, le Conseil diffère l’installation projetée de 1 éclairage de cette 
Route.

(c) —Avenue Paul Brunat. —L’Ingénieur fait savoir au Conseil que M. Pasquier, habitant N° 313 
Avenue Paul Brunat, proteste contre la suppression d’une lampe qui, autrefois, se trouvait devant la 
porte d’entrée et éclairait ainsi son passage.

Considérant que par suite de l’installation du triphasé, une nouvelle répartition des lampes a été 
nécessaire, que le nombre de ces lampes a été porté de 6 à 11 entre la Route Voyron et la Route des 
Sœurs, ce qui a considérablement amélioré- l’éclairage de l’Avenue, le Conseil regrette de ne pouvoir 
prendre en considération ce cas particulier.
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(d)—Poteaux.—Le Secrétaire porte à la connaissance du Conseil qu’il a eu une entrevue avec 

M. Coursier, Directeur de la Compagnie Française de Tramways et d'Eclairage Electriques, au sujet des 
frais résultant de l’enlèvement des poteaux, et qu’il a été entendu qu’un Règlement serait étudié de part 
et d’autre, afin d’arriver à une entente pour l’avenir.

Travaux Publics.—(a)—Personnel.— Un congé de 9 mois, pour en jouir en France, est accordé 
aux conditions habituelles à M. Fadat, Contrôleur, à partir de Février 1914.

Le Conseil accepte, en principe, les propositions de l’ingénieur sur l’établissement d’un roulement 
entre les différents agents, pour les congés.

Toutefois, il est bien entendu que les autorisations ne seront accordées qu’autant que le Service 
n’en souffrira pas, par suite de circonstances imprévues qu’il est difficile de définir plusieurs années 
à l’avance.

(b)—Crédits.— Le Conseil prend connaissance de l’état des dépenses à prévoir au 31 Décembre 1913, 
qui lui est soumis par l’ingénieur, et accepte la répartition des crédits disponibles nécessaires aux 
travaux d’assainissement portés au tableau, et non prévus au Budget.

Volontaires.— M. G. Laferrière, fait savoir au Conseil qu’il a remis sa démission de Capitaine 
Commandant la Compagnie à M. le Consul Général de France.

Ecole Municipale Française.— (a)— Personnel.— Le Conseil prend connaissance d’une lettre 
de M. Maybon, Directeur de l’Ecole Municipale, sollicitant du Conseil l’examen de la question du renou­
vellement, pour une période de 5 années, de son contrat, ainsi que de celui de Mmc Maybon.

En considération des bons services et du dévouement de M. et Mme Maybon dans l’organisation et 
la direction de l’Ecole Municipale, le Conseil décide de faire droit à cette demande, et accepte le principe 
du renouvellement immédiat du contrat de M. et Ml: Maybon, pour cinq ans.

Les termes du nouveau Contrat seront étudiés de part et d’autre, et soumis à l’approbation ultérieure 
du Conseil.

(b)—Répétitions.—A la suite de la Décision prise en Séance du 22 Septembre 1913, MM. Kahn et 
Paturel, priés de s’occuper de cette question, sont d’avis que le Conseil doit maintenir la Décision de 
principe :
« qu’il est interdit à tous les Employés Municipaux de s’occuper, durant les heures de Bureau d’affaires 
« étrangères au Service de la Municipalité, et, en dehors de ces heures, d’accepter ou solliciter des fonc- 
« tions quelconques, sans en avoir obtenu au préalable l’autorisation du Conseil. »

En raison de l’intérêt qu’il y aurait pour les enfants faisant partie de l’Ecole à recevoir des répéti­
tions spéciales en dehors des heures de classe, la Commission est d’avis que, pour favoriser l’instruction, 
les Professeurs de l’Ecole et même les Employés Municipaux, seront autorisés à donner des répétitions, 
mais à la condition que le travail et les intérêts des divers Services de la Municipalité, n’en souffrent 
pas. Ils devront d’ailleurs, au préalable, adresser une demande au Conseil.

Le Conseil adopte cette proposition, que le Secrétaire est chargé de notifier aux Chefs des divers 
Services Municipaux.

Expropriations.—Lecture est donnée de la lettre ci-après:

Shanghai, 27th. September 1913

G. LAFERRIÈRE, Esq.,
Secretary, French Municipal Council, Shanghai.

Dear Sir,
We beg to acknowledge receipl of your letter of the 28th. inst., and regret that we cannot agrée with you 

regarding the likelihood of heavy tra/fic on the Rue de la Mission. The road is far too narrow for véhiculai' 
trafic with the exception of rickshas, and il- appears to us that if the pedestrian trafic is further increased on 
this road it will be impossible for rickshas to make use oj il. .
. The cut-off at the corner of 3 m. so senously affects the house on the corner that we estimate the loss of 
rental at $: 180 per annum, and if the Council continues to insist on such a large eut u:e must look to them 
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to compensate us by payment of such sum as will pay us this loss of income, which capitalized at 7% amounts 
to approximately Tls. 1.900.

We are, dear Sir,
Yours faithfully,

The Anglo-French Land Investment Co., Ld.
Signed: A. R. BURKILL & Sons

agents
L’Ingénieur est chargé, en conformité avec la Décision du 22 Octobre, de s’assurer si le dommage 

est tel que ces Messieurs le disent, et, en conséquence, de réduire, à son minimum, le pan coupé.
Bâtiments de Koukaza.—M. Wantz est prié de soumettre au Conseil une étude sur la destina- ' 

tion à donner, suivant les besoins du service, aux bâtiments du Camp de Koukaza, qui sont appelés, 
les uns à disparaître, les autres à être transformés.

La Séance est levée à 6 heures 1/2.
Signé: G. KAHN

F. ELLIS
J. M. P. HERMANNS
H. MADIER
C. PATUREL
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Séance du Conseil du 13 Octobre 1913

L an mil neuf cent treize et le treize Octobre, à cinq heures de l’après-midi, les Membres du Conseil 
se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des Séances, sous la présidence de M. G. Kahn, 
Consul Général de France.

Compte-Rendu.—Lecture est donnée du Procès-Verbal de la dernière Séance, lequel a déjà été 
approuvé et signé par tous les Conseillers présents. '

Rapports.—Les Rapports des Chefs de Service sont approuvés.
Cadastre.—Lecture est donnée d’une lettre de M. Phily, offrant à la Municipalité de continuer la 

révision du Cadastre de la Concession, qu’il avait commencée pour le compte d’une Société.
Tout en reconnaissant que ce travail est nécessaire, le Conseil ne peut en ordonner l’exécution sans 

qu’une étude préparatoire, et qui sera de longue durée, soit faite sur cette question, aussi regrette-t-il 
de ne pouvoir donner suite à la demande qui lui est présentée.

Noms pour Nouvelles Routes.—Le Conseil décide de donner les noms suivants aux Routes 
nouvellement ouvertes:—

Route (Continuation de Hart Road jusqu’à Route Doumer) : Amiral Courbet;
2 Routes (Terrains de la Russo-Asiatic Bank) : Henri Rivière & Francis Garnier.
Avenue Edouard VIL—Cette artère étant en voie d’achèvement, le Conseil décide de procéder à une 

rectification dans la dénomination de certaines Rues:—
1°) La Route Ratard partira à l’ouest de la Rue Paul Beau, pour se terminer Route Say Zoong.
2°) La Rue Ratard à l’Est, et comprise entre la Rue Brenier de Montmorand et le Boulevard de 

Montigny, prendra le nom de Rue Kraetzer.
3°) La Rue Kraetzer actuelle prendra le nom d’Avenue Edouard VIL
Le Secrétaire est chargé de notifier au Public ces modifications qui entreront en vigueur le 

1er Janvier 1914.
Il devra s’entendre avec le Municipal Council en ce qui concerne l’Avenue Edouard VII, limite des 

deux Concessions.
Crédits. — Les crédits ci-après sont autorisés:—
Poste de Lokawei: Travaux de peinture et petites améliorations (soumission Loo Shu Kee), Tls: 664, 

Drainage de la Rue Baron Gros Tls: 2.330
» Route Doumer » 400
» Rue des Pères » 1.100

Rechargement chaussée Avenue Paul Brunat (700 m2): Tls: 210.
Rechargement chaussée et réfection de trottoirs, Rue de Ningpo: Tls: 574.
Travaux Publics.—Personnel.—(a)—En raison de l’accroissement du Service du Contrôle depuis 

la construction de nouveaux bâtiments, l’extension du régime public d’éclairage, des eaux, etc..., et 
aussi pour permettre à M. Fadat de partir en congé vers Mars 1914, le Conseil décide l’engagement de 
M. Briand, électricien, qui avait sollicité un emploi à la Municipalité, il y a près d’un an.

M. Briand entrera en fonctions, à titre de stagiaire, le Ie Janvier prochain et recevra, conformément 
au Règlement récemment élaboré, des appointements de Tls : 140 par mois, avec indemnité de Tls : 25.

(b) — Le Conseil accorde une indemnité de $: 20 au surveillant européen chargé du goudronnage, 
en raison des détériorations d’effets causées par ce travail.

Secrétariat.—Personnel.—(a)—La démission de M. Aymès est acceptée, à dater du 1er Novembre.
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Après avoir pris connaissance des différentes demandes qui lui sont parvenues pour occuper ce 

poste, le Conseil arrête son choix sur M. P. Jarno, qui rentrera comme stagiaire, à compter du 
1er Novembre.

(b)—Autorisation est donnée à M. Marc Gauthier de donner des leçons particulières aux enfants de 
l’Ecole Municipale Française, en dehors de ses heures de Bureau.

. Bureau de Bienfaisance.—Le Conseil ordonne le versement au Bureau de Bienfaisance de la 
Rue de Ningpo de Tls: 500, somme portée au Budget pour l'année 1913.

Au moment de la discussion du Budget, le Conseil décidera sur l’allocation à accorder, l’année 
prochaine, à celte institution.

Service de l’Arrosage.—Par lettre en date du 15 Septembre, M. Permezel adresse au Conseil 
les renseignements qu’il avait été prié de prendre sur les arroseuses automobiles mises en service en 
France.

D’un rapport de l’ingénieur, il appert qu’une machine du genre de celle qui lui est présentée serait 
avantageuse pour la Concession Française, en raison de sa puissance de rendement, et que sa substitu­
tion à 10 arroseuses à traction animale n’augmentera pas théoriquement les dépenses de l’arrosage.

De plus, cette machine comporte une installation propre à permettre l’utilisation du moteur comme 
pompe à incendie.

Le Conseil, après discussion, décide, à la majorité des voix, de passer immédiatement commande à 
la maison Lafïly d’une arroseuse dont le prix est de Fr: 26.000 environ, rendue à Changhai; cette machine 
arrivera vers le mois de Mars et sera mise en service pour la saison d’été.

Il est d’avis, également, de demander au Constructeur que la cuve soit amovible si possible, pour 
pouvoir être facilement enlevée et remplacée par un coffre en bois destiné à contenir des matériaux, 
afin de pouvoir utiliser ce véhicule pour le transport de granit, pierres, etc...

Signé : G. KAHN
W. N. DYER
F. ELLIS
J. M. P. HERMANNS
H. MADIER
C. PATUREL

La Séance est levée à 6 heures 1/2.
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Séance du Conseil du 27 Octobre 1913

L’an mil neuf cent treize et le vingt sept Octobre, à cinq heures de l’après-midi, les Membres du 
Conseil se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des Séances sous la présidence de 
M. G. Kahn, Consul Général de France. .

Compte-Rendu.—Lecture est donnée du Procès-Verbal de la dernière Séance, lequel a déjà été 
approuvé et signé par tous les Conseillers présents.

Rapports.—Les Rapports des Chefs de Service sont approuvés.
Droits de Quayage.—Suivant état dressé par l’Administration des Douanes, la part de la Muni­

cipalité Française sur les recettes réalisées à ce titre durant le 3e trimestre de 1913 s’élève à Tls. 18.178,18, 
en augmentation de Tls. 1.590,42 par rapport au trimestre précédent, et de Tls. 961,93, par rapport au 
trimestre correspondant de l’année 1912.

Lazaret de Chang Pao Sha.—Communication est donnée d’un état indiquant la Situation 
Financière du Lazaret pour le 3e Trimestre.

11 en ressort un solde créditeur de Hkw. Tls. 4.373,97 au 30 Septembre.
Ecole Municipale Française.—(a)—Lecture est donnée d'une nouvelle lettre de M. Giraud, 

relative aux leçons particulières données à son enfant par M. Gauthier, et de laquelle il appert que 
M. Gauthier et Mme Gauthier ont eu à s’occuper de cet enfant pendant près de 2 ans consécutifs et non 
exclusivement pendant les vacances.

Dans ces conditions, et à titre exceptionnel, et sans que cela puisse créer un précédent, M. Gauthier 
est autorisé à s’occuper de l’instruction de l’enfant de M. Giraud, en se conformant, quant aux heures, 
à la décision prise par le Conseil le 29 Septembre dernier.

(b) —Le Conseil renvoie à une prochaine Séance l’étude de la proposition présentée par M. L. Caméra, 
relativement à la création d’un cours d’Italien.

Le Président rend compte d’un entretien qu’il a eu avec M. Caméra à cet égard, ajoutant qu’il par­
tage l’avis du Conseil, quant à l’utilité d’entendre encore M. Caméra sur la question.

(c) —M. Sabattie semblant avoir été mal informé pour la place vacante de Professeur à l’Ecole Muni­
cipale, le Conseil décide de lui fournir par lettre tous les renseignements au sujet de cette situation.

Service d’incendie.—Un secours de $: 50 est accordé à la famille du Chef Coolie Interprète Gni 
Mo Seng, décédé après 4 ans de bons services.

Théâtre.—Autorisation est accordée à l’Asiatic Film C° de donner des réprésentations cinémato­
graphiques au Théâtre de la Rue Petit.

M. T. H. Suffert devra se conformer aux conditions spécifiées par le Règlement sur les établissements 
de plaisir, cinématographes, etc..., et notamment en ce qui concerne la visite de l’ingénieur et du Chef 
de la Garde, ainsi que celle du Capitaine des Pompiers, qui est prié de faire partie de cette Commission 
conformément au désir exprimé par le Conseil en cette Séance.

Un Service spécial de deux Agents Indigènes sera imposé, à raison de Tls : 24 par mois.
Un cautionnement de Tls : 200 est exigible.
Routes Extérieures.—(a)—Route Doumer.—Sur proposition de l’ingénieur, le Conseil fixe à 50’ 

la largeur de la Route Doumer, conformément au plan qui lui est soumis. L’alignement laisse sensible­
ment l’axe de la crique à l'extérieur de la zone d’emprise de la voie publique. ’

En conséquence, la demande de M. Shadgett, présentée par lettre du 19 Septembre, est résolue en 
ce sens que la clôture de sa propriété sera placée parallèlement et à 50’ de l’alignement opposé.

M. Shadgett a accepté cette proposition.
17
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(b) —Route des Officiers.—Le Conseil approuve le devis présenté par la Compagnie des Eaux, 

Tls. 1.117,09, à porter au compte “Travaux Neufs”, pour la pose d’une conduite d’eau, Route des Otiiciers.
11 est bien entendu, toutefois, comme il est de règle, que la Compagnie ne fournira l’eau qu’aux 

propriétaires consentant à payer à l’Administration Municipale la taxe de 8%.
Le Secrétaire devra s’entendre à ce sujet avec M. Coursier.
(c) —Route de Zikairei.—Le Conseil vote un crédit de Tls. 1.500, pour l’acquisition d’un terrain et 

de constructions y élevées, nécessaires à l’établissement d’un pan coupé, au coin des Routes Père Robert 
et de Zikawei.

Le surplus du terrain pourra être utilisé comme dépôt de matériaux.
Travaux Publics.—(a)—Crédits.—Les crédits ci-après sont autorisés:—
Achat de 100 Kgs d’acier pour rechargement de pioches Er : J 15,00.
Cimentage des trottoirs, Rue Porte du Nord, Tls. 800.
Relèvement des bordures de trottoirs et cimentage, Rue Monlauban (entre la Rue Colbert et l’Avenue 

des Deux Républiques), Tls ; 372,00.
Achat, chez Mr. H. Morin, à Paris, de:

1 niveau, système H. Morin du Colonel Goulier Fr: 79,00
1 goniomètre, diamètre 120 m/m, avec boussole ...............  » 78,75

(b)—Pavage.—L’entrepreneur Wong Sim Kee, adjudicataire des travaux de pavage, se montrant 
incapable de mener à bien les travaux dont il est chargé, le Conseil décide la résiliation de son contrat, 
et approuve le décompte qui lui est présenté pour les sommes qui lui sont dues, déduction faite d’une 
retenue de Tls: 30 pour retard.

Il reste donc à payer, Tls: 495,67.
Téléphones.—Le Conseil renvoie, pour plus amples renseignements, sa décision au sujet de cer 

taines suggestions présentées par l’ingénieur, pour l’implantation des poteaux de la Compagnie des 
Téléphones.

Electricité.—(a)—Communication est donnée par le Secrétaire de l’entrevue qu’il a eue avec 
M. Coursier, au sujet des frais résultant de l’enlèvement des poteaux.

M. Coursier devant prochainement se rendre en France, propose de soumettre les desiderata du 
Conseil à sa Compagnie, afin qu’une entente ait lieu sur certains points généraux.

(b)—Transformateur, Route Ghisi.—Lecture est donnée de la lettre ci-après:—
C. F. T.

No. 15022. Changhai, le 20 Octobre 1913.

Monsieur le Secrétaire,
de la Municipalité Française, Changhai.

TRIPHASE-CARINES :

Monsieur le Secrétaire,
Nous avons l’honneur de vous informer qu’à la suite de la décision du Conseil en date du 28 Avril 1913, 

nous avons examiné d’un commun accord avec M. Wantz l’emplacement de la Cabine Z (carrefour des Roules 
Ghisi-Zikawei).

Nous vous serions très obligés de bien vouloir demander au Conseil s’il ne verrait pas d’inconvénients à 
transporter l’emplacement mis à notre disposition de l’Ouest à l’Est, c’est-à-dire en bordure de la Route Ghisi.

En effet, l’emplacement Ouest présente de nombreux inconvénients, croyons-nous, tant pour la Municipalité 
que pour notre Compagnie ; parmi ceux-ci nous noterons :

1°.—Croisements compliqués de lignes au carrefour Ghisi-Zikawei, ce qui nécessitera plusieurs poteaux à 
cet endroit.

2°.—Un élagage considérable et une forte consolidation du talus de la creek sur une longueur de 150 
mètres environ.
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<3°.—Une emprise assez étendue sur le terrain Municipal pour permettre la descente des fils.
L’emplacement Est ne présenterait aucune de ces difficultés.
Avec nos remerciements anticipés, veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire, l’assurance de notre considéra­

tion distinguée.
Le Directeur,

Signé: M. COURSIER
Le Conseil regrette de ne pouvoir revenir sur sa Décision prise de 28 Avril, mettant à la disposition 

de la Compagnie un emplacement à l’Ouest (sur la Route de Zikawei), en raison des projets qu’il a sur 
la partie en bordure de la Route Ghisi.

Secrétariat.—(a)—M. G. Laferrière est autorisé à partir, dès le commencement de Décembre, et 
à régler avec F Administration Municipale, ses comptes jusqu’à la fin de l’année.

Le Conseil autorise également la liquidation de son compte à la Caisse de Prévoyance.
(6J—M. J. De Fourcauld est autorisé, pour raisons de famille, à prendre, vers Janvier 1914, et par 

anticipation, un congé de 9 mois, aux conditions habituelles.
(c)—Perception.—M. Magy, Percepteur, est autorisé à prendre un congé de 4 mois, pour se rendre 

en France, à partir du 1er Janvier 1914.
A son retour, 1er Mai 1914, M. Berthon, Percepteur en Chef, pourra prendre un congé régulier de 

9 mois, aux conditions habituelles.
Réclame.—Le Conseil ne voit aucune objection à ce que la maison Hogayashi & C° utilise une 

voiture automobile, sur laquelle seront placées des réclames.
Le pétitionnaire devra se conformer au Règlement établi pour les affiches, réclames, etc...

Signé : G. KAHN
W. J. N. DYER
F. ELUS
H. MADIER

La Séance est levée à 6 heures 1/4.
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Séance du Conseil du 17 Novembre 1913

«ngrir.----

L’an mil neuf cent treize et le dix sept Novembre, à cinq heures de l’après-midi, les Membres du 
Conseil se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des Séances, sous la présidence de 
M. G. Kahn, Consul Général de France.

Compte-Rendu.—Lecture est donnée çlu Procès-Verbal de la dernièrejSéance, lequel a déjà été 
approuvé et signé par tous les Conseillers présents.

Rapports.—Les Rapports des Chefs de Service sont approuvés.
Lecture est donnée d’une lettre de M. Caméra, remettant sa démission à l’occasion de son départ 

pour l’Europe: M. le Consul Général exprime les regrets que cause au Conseil cette Décision.
11 souhaite, d’autre part, la bienvenue à M. Dantin, Secrétaire-Adjoint, qui, de retour d unacongé de 

longue durée, vient de reprendre ses fonctions.
Garde Municipale.—(a)—En vertu d'une Ordonnance Consulaire, en date du 23 Octobre, le sieur 

Gruneberg, Auguste, est incorporé comme Garde de 3e Classe, à compter du 12 Septembre 1913.”
Les sieurs Baron Pierre, et Litaigne Joseph, sont incorporés comme Gardes de 3ft Classe, à compter 

du 15 Septembre 1913.
(b)—Sur avis favorable du Chef de la Garde, et conformément à un certificat médical délivré par le 

Dr. Ricou, le Conseil accorde au Garde Munier un congé de convalescence d’un mois à passer au Japon, 
et prend à sa charge les frais de passage aller et retour de cet agent.

Postes Chinoises.—Lecture est donnée d’une lettre de M. J. M. C. Rousse, informant le Conseil 
qu’il a pris, à la date du 31 Octobre, la direction des Postes Chinoises du district de Shanghai.

Allocations Annuelles.—Le paiement des allocations ci-après, inscrites annuellement au Budget, 
est autorisé:—

Hôpital Général Tls: 1.750
» Ste-Marie » 400
» De Chantung Road » 400
» St-Luc ' » 100

Shanghai Muséum » 100
Institut Pasteur « 1.000
Dispensaire » 600
Musique de la Ville » 1.500

Service Sanitaire.—(a)—Par lettre en date du 6 Novembre, M. le Dr. Ricou informe le Conseil 
de son prochain départ en congé de longue durée, et propose pour le remplacer dans ses fonctions de 
Chef du Service Sanitaire, le Dr. Fresson qui sera assisté du Dr. Pellet.

Le Conseil confirme cette proposition et exprime au Dr. Ricou ses remerciements pour le dévouement 
avec lequel il a procédé à la réorganisation du Service Sanitaire et en a assuré le fonctionnement dans 
les meilleures conditions.

(b)—Après analyse faite par le Dr. Stanley de l’eau servant à l’alimentation de la Concession Fran­
çaise, le certificat suivant a été délivré :—
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SHANGHAI MUNICIPAL LABORATORY

Report on Analysis oÿ Water. No. 14096

SAMPLE'.OF WATER IN STOPPERED WHINCHESTER QUART ROTTLE, TIED OVER AND^SEALED.

Physical Characters.—The water contains no visible particulate solid matter but in a two foot 
tube a marked opacity.is évident with a greyish yellow colour. The water is free from odour or taste 
and has a very faintly alkaline reaction.

Solid Matter in Solution............... ............................   10.2
. a.—Volatile................................................................................. 4.5

b.—Fixed.... '...................................................................................5.7
Appearance on ignition....................................  Slight charring

Total Hardness................................................................................ 7.8
a. —Temporary................ ........................................ .................. 3.0
b. —Permanent......................................................................... 4.8

Chlorine...... ........................ ;............. ................................. 1.45
Nitrogen as Nitrates.................................................................... 0.0221
Saline Ammonia.......................................................................... 0.0012
Albuminoid Ammonia........................... ..................................... 0.0088
Poisonous Metals.................................. :....................................... Nil

' ' Nitrites..... .............. '.............:... Nil
Phosphates....................................................................................Nil
Sulphates............................. ............................................................Traces ‘
Oxygen absorbed in 1 hour at 37° G...... ................................. 0.0335 •

Bacteriological Examination.—Gélatine plates at 23° G. showed an average of 20 bacteria 
per c. c. ’

Agar plates at 37° C. showed an average of 24 barteria per c. c. . :
Organisms of the coli group were présent in quantities of 2 c. c’s and upwards but absent in a test 

with l e. c.
Report on Analysis.—A sample of water of a higb degree of Chemical and biological purity.

ARTHUR STANLEY
Health Ofïicer.

(c)—Sur proposition du Dr. Ricou, et pour répondre aux exigences du Service, le Conseil autorise 
la commande en France de 20 formolateurs supplémentaires, du type actuellement en service, et l’ins­
cription au Budget prochain d’une somme de Fr: 1.000 environ, pour couvrir cette dépense.

Tramways.—(a)—Suivant état fourni par la Compagnie, les recettes brutes réalisées par l’exploi­
tation du Service des Tramways durant le 3° Trimestre de 1913, se sont élevées à Tls: 59.841,45, en 
augmentation de Tls: 4.292,27, par rapport à celles du Trimestre précédent, et de Tls: 6.694,87-, par 
rapport à celles du Trimestre Correspondant de 1912.

La redevance due à la Municipalité à raison de 5 %, est de Tls: 2.992,09, auxquels il convient 
d’ajouter Tls : 6,74, à titre de redevance sur les recettes de Publicité, dont le chiffre brut, pour la mê­
me période, jest de Tls : 134,72.

(b)—Par lettre du 31 Octobre derniér, la Compagnie Française de Tramways a soumis au Conseil 
un projet de raccordement de ses voies ferrées, Place de l’Est, avec celles du réseau chinois du Bund 
Chinois.

D’accord avec le Chef de la Garde, l’ingénieur Municipal propose de donner suite favorable à ce 
projet, sous les réserves suivantes : .

Les voies devraient être placées dans l’axe de la chaussée qui borde le Whangpoo.
18
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Les poteaux supportant l’équipement aérien seraient dressés sur les trottoirs ou en bordure de la 

rivière.
Le Conseil approuve ces propositions, et est d’avis de demander à la Compagnie de participer pour 

moitié à la dépense de rescindement des murs du Poste de l’Est (côté de la rivière), mesure suggérée 
par le Chef de la Garde et l’ingénieur Municipal, mais à l’exécution de laquelle il est décidé de surseoir 
provisoirement.

(c)—Par lettre en date du 14 Novembre, la Compagnie informe le Conseil que l’arrêt dans le service 
des Tramways, survenu le même jour entre Midi et 1 heure sur le secteur Hué-Ste Catherine, a été 
occasionné par la chute sur le trolley de fils dont la Compagnie Chinoise d'Eclairage elïectuait la pose 
sur le parcours de Siemen.

Service des Eaux.—(a)—Suivant état fourni par la Compagnie, les Recettes Brutes du Service 
des Eaux pour le 3e Trimestre de 1913, se sont élevées à Tls : 27.464,31, sur lesquels la redevance due 
à la Municipalité à raison de 2 1/2 % est de Tls: 686,60.

Ces Recettes présentent une augmentation de Tls : 5.464,62, par rapport à celles du trimestre pré­
cédent, et de Tls : 2.830,06, par rapport à celles du trimestre correspondant de 1912.

(b)—Autorisation de principe est donnée à la Compagnie de poser une conduite d'alimentation, 
Avenue Paülun (Sud), pour la fourniture d’eau à l’Ecole de Médecine Allemande et aux diverses maisons 
construites le long de cette voie publique.

Camp de Koukaza.—Comme suite à sa Décision du 29 Septembre, et sur rapport fourni par 
l’ingénieur Municipal quant à la destination à donner aux bâtiments de Koukaza, le Conseil approuve 
la dépense de Tls: 5.943, représentant les frais d’achat de ceux de ces bâtiments (14) acquis par la 
Municipalité lors de la vente aux enchères à laquelle il a été procédé le 8 courant, par les soins du 
Consulat Général de France.

Eclairage Public.—Sur avis de l'ingénieur Municipal, le Conseil décide qu’il sera procédé, dans 
les mêmes conditions que précédemment, à la mise en adjudication des lampes nécessaires à l’éclairage 
public en 1914, les soumissions étant provoquées et reçues par la Compagnie, pour être ouvertes en 
présence du Comité des Travaux et d’un agent du Contrôle.

Une seule adjonction sera faite au Cahier des Charges, relativement à la garantie des lampes contre 
tout vice de construction, et au remplacement gratuit par l’adjudicataire de toutes celles qui, n’ayant 
pas duré la première nuit d’allumage, seront considérées comme défectueuses.

Les quantités à fournir seront, au minimum, les suivantes :
Lampes de 200 B. H.................. 469

' ,, 50 ,, .............. ...:.............. 780
Les lampes en stock au magasin de la Compagnie étant à déduire de ces quantités.
Travaux Publics.—(a)—Sur proposition de l’ingénieur, le Conseil met à sa disposition les 

crédits ci-après :—
Tls: 600, pour rechargement de la chaussée, Route Française de Zikawei, aux points kilométriques 

7 et 5.
$: 887, pour achat de poêles, tuyaux, pelles, etc., en vue du chauffage des Bâtiments Municipaux.
Tls: 377, pour transformation du macadam de la cour de l’Ecole Municipale Française,

. Tls: 150, pour achat de mobilier et réparations du matériel scolaire,
$: 137, pour réfection des portes du hall, de l’escalier, etc..., en cette Ecole.
Tls: 80, à titre de secours, accordé à la famille du surveillant Yen Ah Di, qui comptait 12 ans de 

service à la Municipalité.
200, pour achat de bourrelets en feutre pour les Bâtiments Municipaux; à ce sujet, il est décidé 

que chaque Service assurera la pose de ces bourrelets dans les bâtiments qu’il occupe.
Tls: 1.675, pour aménagement, conformément à la décision de principe du 22 Septembre dernier, 

du terrain laissé libre par la démolition de l’ancien Doste de l’Ouest.
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Les dépenses afférentes aux plantations et remblaiements à effectuer (Tls: 200 environ) figureront 

au Budget de l’Exercice courant, les autres, qui comprennent notamment le déplacement des murs, le 
macadamisage des allées et l’établissement d’un Poste Téléphonique, devant être portées au Budget 
pour 1914.

(b) —Une demande de crédit de Tls: 476 étant présentée pour paiement à la Compagnie Française 
de Tramways des frais de déplacement des poteaux en béton armé le long des Rues Kouei Ling Chang 
et Baron Gros, le Conseil, se référant à la Décision du 22 Septembre dernier, et d’accord avec la Com­
pagnie, décide de différer le paiement de la dite somme, jusqu’à ce que soit résolue la question de 
principe, soulevée antérieurement et en cours d’examen.

(c) —Sur proposition de l’ingénieur Municipal, et après appel de soumissions, Messrs Show Shing 
& Co, sont déclarés adjudicataires de l’entreprise de réfection des Ecuries Municipales, au prix le plus 
bas de Tls: 2.10(».

(d) —A titre exceptionnel, en raison des pertes subies par lui lors des récents troubles, le Conseil 
décide de prolonger pour un an le contrat passé avec le sieur Joseph Tsu pour l’enlèvement des ordures 
ménagères, cet entrepreneur ayant, par ailleurs, donné complète satisfaction.

En ce qui concerne l’enlèvement des vidanges, le contrat de l’entrepreneur arrivant à expiration, le 
Conseil décide de faire appel aux soumissions, en insérant dans le Cahier des Charges une clause spéciale 
relative à la reprise par l’adjudicataire éventuel du matériel nouveau dont l’entrepreneur actuel a eu à 
faire les frais.

D’autre part, l’ingénieur Municipal ayant fait observer qu’un certain nombre de maisons de l’Ex­
tension emploient le tout à l’égout, le Conseil suggère que les Services intéressés étudient la mise en 
vigueur d’une réglementation, portant notamment paiement d’une taxe par ces propriétaires, pour tenir 
compte à la Municipalité de la diminution de recettes pouvant résulter de l’application plus ou moins 
étendue de ce système.

Marchands de Chiffons.—Comme suite à sa Décision du 29 Septembre dernier, et sur rapport 
du Chef de la Garde et de l’inspecteur en Chef du Service Sanitaire, le Conseil décide que, par mesure 
sanitaire d’intérêt général:

1°) Tout dépôt, magasin de chiffons, sera interdit dorénavant sur la Concession : un délai de 3 mois 
sera accordé aux chiffonniers actuellement établis, pour déménager;

2°) Tout transport de chiffons ou détritus sur la Concession sera rigoureusement interdit.
Routes Extérieures.—(a)—Par Rapport en date du 17 Novembre, relatif à l’établissement d’un 

Poste de Police au carrefour de l’Avenue Paul Brunat et de la Route Say Zoong, l’ingénieur Municipal 
propose d'utiliser les matériaux provenant des deux habitations de Koukaza, dont l’évacuation peut se 
faire sans difficultés, pour réaliser les installations prévues pour le logement du personnel indigène et 
de deux Gardes célibataires à affecter tout d’abord à ce nouveau Poste.

La dépense à prévoir serait de Tls: 3.000 environ.
Le Conseil approuve en principe le programme des travaux qui lui est soumis, et ordonne la mise 

en adjudication.
(b) —Conformément à ses Décisions des 27 Octobre et 22 Septembre, relatives à l’élargissement à 40’ 

de la Route Française de Zikawei, le Conseil approuve:
1°) l’achat de deux terrains: l’un de 0. m. 3., au prix de Tls: 450, plus Tls: 50 pour démolition de 

maisons; l’autre de 1. m. 6. au prix de $: 2.200, dont une partie sera utilisée comme dépôt de matériaux.
2°) l’achat de 5 parcelles, d’une superticie globale d’environ 0. m. 5., au prix total de $: 880, pour 

élargissement de la Route entre la propriété Municipale de Ton Za Zi et le pont d’âccès à la propriété 
de M. O’Neill.

(c) —A la suite des négociations entreprises pour assurer l’amorce de l’Avenue Paülun (Sud) sur la 
Route de Zikawei, le Conseil approuve les achats effectués jusqu’à ce jour, et qui permettent déjà l’ou­
verture de celte Route sur une longueur de 169 mètres, avec terrain pour dépôt de matériaux.

La superlicie acquise est d’environ 4 mows, et le prix d’achat est de $: 5.130, y compris $; 50 pour 
enlèvement des cercueils.
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(d)—Sur proposition de M. Madier, l’ingénieur Municipal est invité à dresser un plan d’aménage­

ment et d’entretien de pistes cavalières le long des Routes extérieures, notamment, de l’Avenue Paülun, 
Route Say Zoong, etc...

Personnel.—(a) A titre exceptionnel, et en raison de son prochain départ en congé, le Conseil, 
après avis favorable de l'ingénieur Municipal, décide que M. Fadat, Agent du Service du Contrôle, 
passera à la 2e Classe à dater du Ier Janvier prochain.

(b)—Une somme de $: 100 est accordée à M. Guillabert, Percepteur, à titre de secours, pour lui per­
mettre de faire face aux dépenses occasionnées par un séjour prolongé de sa femme à l’Hôpital.

Ecole Municipale Française.—Un crédit de Tls: 50 est mis à la disposition de M. Ch. Maybon, 
Directeur, pour l’arbre de Noël à offrir aux plus jeunes des élèves, suivant l’usage établi dans diverses 
Ecoles de Changhai.

Divers.—Comme suite à une demande de Messrs Bowern & Co, le Conseil décide de les admettre 
parmi les commissaires-priseurs chargés éventuellement de la vente aux enchères de matériel pour le 
compte de la Municipalité.

Secrétariat.—Se référant aux Décisions des 23 Juin et I I Août, le Conseil enregistre la démission 
de M. G. Laferrière, Secrétaire, à compter du Ier Janvier prochain, et confirme sa Décision en ce qui 
concerne l’intérim que remplira M. Dantin, Secrétaire Adjoint, en spécifiant qu’il prendra charge du 
Service dès le 20 Novembre courant: des avis seront publiés dans la presse, à cet effet.

Au Ier Janvier prochain, M. Dantin assumera définitivement les fonctions de Secrétaire, poste auquel 
le Conseil le nomme dès maintenant, suivant conditions à déterminer au moment de l’établissement du 
Budget.

Sur proposition de M. Madier, le Conseil décide d’avoir recourf’aux bons offices de M. Laferrière, 
pour l’exécution des commandes que la Municipalité pourra avoir à passer en France: une commission 
de 5 % sur le prix d’achat lui sera allouée à cétte occasion.

D’autre part, M. Laferrière devant représenter avec M. Lesourd la Municipalité Française, au cours 
des négociations qui vont être entreprises pour le réajustement des contrats passés entre la Municipalité 
et la Compagnie Française des Tramways, le Conseil décide de lui accorder le bénéfice de son voyage 
de retour en France.

Signé : G. KAHN
F. ELLIS
J. M. P. HERMANNS
H. MADIER
M. PERMEZEL

La Séance est levée à 7 heures 1/4.
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Séance du Conseil du 1er Décembre 1913

■ ----------- --------------------

L’an mil neuf cent treize et le premier Décembre, à cinq heures de l’après-midi, les Membres du 
Conseil se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des Séances, sous la présidence de 
M. G. Kahn, Consul Général de France.

Compte-Rendu.—Lecture est donnée du Procès-Verbal de la dernière Séance, lequel a déjà été 
approuvé et signé par tous les Conseillers présents.

Rapports.—Les Rapports des Chefs de Service sont approuvés.
Garde Municipale.—(a)—Suivant Ordonnance Consulaire, en date dû 24 Novembre:—
Le Garde de 2e Classe Fender Fritz est nommé Garde de lere Classe, à compter du 1er Novembre.
M. P. Jarno, Directeur de la Maison d’Arrêt, et le Garde de 1ere Classe Th. Demétri sont mis à la 

réforme à titre d’ancienneté de service, à compter du 25 Novembre.
La solde du Secrétaire Interprète Fuynel Louis, est portée de Ils: 75 à Tls: 80, à compter du 

1er Décembre.
Diverses mutations et nominations sont opérées dans le Personnel Tonkinois et Chinois.

. -(b)—Conformément aux propositions du Chef de la Garde, et comme suite à l’Ordonnance Consulaire 
mettant à la réforme M. Jarno et le Garde Demétri, le Conseil, prenant en considération les bons et 
longs services de ces Agents qui ont appartenu à la Garde Municipale pendant 40 ans et 30 ans respec­
tivement, approuve le principe d’une pension mensuelle à leur accorder.

Le chiffre en est fixé: pour M. Jarno, à Tls: 130; pour M. Demétri, à Tls: 50, le bénéfice devant 
leur en être conservé tant qu’ils resteront à Changhai.

Hôtel Européen.—Par lettre en date du 17 Novembre, M. J. J. Peel avait sollicité l’autorisation 
d’ouvrir un Hôtel avec Bar, dans l’immeuble portant les N° 65/67, Rue du Consulat.

Des renseignements fournis par le Chef de la Garde, il ressort que l’établissement projeté ne pour­
rait que rentrer dans la catégorie de ceux dont la suppression a été décidée en 1899: le pétitionnaire, 
par ailleurs, ne s’est pas conformé aux Décisions relatives à l’attestation de sa nationalité par son Consul.

En conséquence, le Conseil ne croit pas devoir donner suite à sa demande. ,
Travaux Publics.—(a)—Les crédits ci-après sont mis à la disposition de l’ingénieur Municipal:
Tls : 500, pour l’aménagement de pistes cavalières sur les accotements des Routes Extérieures, sui­

vant délibération du 17 Novembre.
Tls: 150, pour le rechargement de la chaussée, Rue des Pères, au Sud de la Rue du Consulat.
Tls : 1.350, pour drainage de la Rue Amiral Bayle, entre l’Avenue Paul Brunat et la Rue Wagner, 

et de cette dernière Rue entre les Rues Song Chang et Amiral Bayle.
Tls: 350, pour le macadamisage de la Route Ratard, entre la propriété de M. Hanbury et celle de 

M. Crighton, pour faire droit à une demande de ce dernier.
(b) —Le Conseil autorise les achats de terrains proposés par l’ingénieur Municipal, pour l’élargisse­

ment à 40 pieds de la Route Française de Zikawei entre la propriété Municipale de Ton Za Zi et le pont 
conduisant à la maison de M. O’Neill.

La superficie globale à acquérir est d’environ 0. m. 5. 7., au prix de $: 880.
(c) —Comme suite à la Décision du 17 Novembre, l’ingénieur Municipal soumet le plan des modifi­

cations à apporter aux Postes de Koukaza et de Lokawei pour recevoir les Agents qui doivent évacuer 
les bâtiments du Jardin Public.

Le Conseil approuve ces plans et autorise l’exécution des Travaux, après mise en adjudication: la 
dépense devant en résulter est estimée à Tls: 1.300 environ.

19
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La démolition des deux bâtiments dont la suppression est prévue fera également l’objet d’une 

adjudication.
(d)—Avenue des Deux Républiques.—Le plan d’alignement de cette Avenue, pour la partie comprise 

entre les Rues Hué et de l’Est, est approuvé.
Une Ordonnance frappant d’alignement les immeubles atteints, et fixant en même temps le type 

des constructions à élever, sera rendue par M. le Consul Général, publiée et signifiée à tous les proprié­
taires intéressés.

Les acquisitions de terrains nécessaires se feront au fur et à mesure de la reconstruction des im­
meubles riverains.

(ej—Routes Extérieures.—1°) Par lettre en date du 12 Novembre, M. Raven, Directeur de la China 
Realty C° informe le Conseil qu’il s’est rendu acquéreur de terrains sis à l’Ouest du Jardin Public, entre 
les Routes Vallon, Père Robert et la Route Mandarinale bordant la crique au Sud de Koukaza ; il propose 
de céder à la Municipalité, au prix de Tls : 1.200 par mow, le terrain nécessaire (12 mows environ) pour 
l’ouverture de 3 Routes de 40 pieds, l’une reliant la Route Vallon au chemin mandarinal (au Sud), les 
deux autres allant du Jardin Public à la Route Père Robert.

Le long de ces Routes, la China Realty entreprendrait sans retard la construction de maisons euro­
péennes, dont le nombre prévu est de 65.

Après examen des plans, le Conseil décide d’entamer les négociations avec M. Raven, sur les bases 
suivantes :

La largeur de la Route principale, allant du Nord au Sud, serait portée à 50 pieds et la Municipalité 
serait disposée à acquérir le terrain nécessaire, y compris l’accès sur la Route mandarinale et une par­
celle de chaque côté, au prix de Tls : 1.000 par mow.

Le terrain pour l’ouverture des deux Routes de 40 pieds, parallèles à la Route Vallon, serait cède 
gratuitement à la Municipalité à charge pour elle d’y exécuter tous les travaux de viabilité et autres 
(drainage, éclairage, adduction d’eau) et d’assurer leur entretien.

2°) Ayant été saisi de diverses réclamations relativement à l'élévation du niveau de la Route Ghisi, 
après exécution des travaux de drainage, le Conseil, en vue de ménager dans la mesure du possible les 
intérêts des propriétaires riverains, prend la décision de principe suivante :

Préalablement à l’exécution de tous travaux de construction de routes, ou de nature à entraîner 
une modification du niveau de Routes existantes, il sera procédé à une enquête “de commodo et 
incommodo” auprès des propriétaires riverains.

Cette décision sera portée à la connaissance des pétitionnaires dont le Conseil a eu à examiner les 
doléances, et avec lesquels l’ingénieur Municipal est chargé de s’entendre, pour l’adoption des mesures 
propres à leur donner satisfaction.

Tramways.—Lecture est donnée d’une lettre de la Compagnie, informant le Conseil qu’elle accepte 
les conditions que comportait la Décision du Conseil du 17 Novembre, relative à la jonction des deux 
réseaux Français et Chinois Place de l’Est: les plans ont été modifiés en conséquence.

La Compagnie ayant fait savoir, d’autre part, qu’elle ne pouvait accéder au désir du Conseil de 
participer aux dépenses d’élargissement de la voie publique en cet endroit, le Conseil décide de surseoir 
aux travaux dont l’exécution avait été envisagée.

Eclairage.—(a)—Sur proposition de l’ingénieur Municipal, le Conseil autorise une dépense de 
Tls: 170, pour l’installation de 6 lampes à incandescence de 50 RH le long de l’Avenue Paülun (Sud), 
où s’élèvent déjà plusieurs maisons.

(b)—Par lettre du 29 Novembre, la Compagnie fait savoir qu’elle a acquis directement une parcelle 
de terrain près du carrefour des Routes Ghisi et de Zikawei, pour y installer le poste de transformateur Z.

Ainsi se terminent les difficultés qu’avait fait naître la détermination de l’emplacement nécessaire à 
cette installation.

Service d’incendie. */—L’engagement de M. Allemand, comme Mécanicien, est confirmé pour 
une période d’essai d’un an.

La solde de M. Allemand est fixée à Tls : 100 par mois, à compter du Ie Novembre 1913.
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(b)—Sur proposition du Capitaine de la Brigade des Pompiers, la pose de Bouches d’incendie sera 

demandée à la Compagnie, aux endroits ci-après :
2 Bouches de 65 m/m Avenue Paülun
1 ,, 100 ,, „ „
1 ,, 100 ,, Avenue Dubail près du N° 42.

Ecoles.—(a)—M. F. Ellis est désigné pour remplacer M. L. Caméra, démissionnaire, comme Mem­
bre du Comité des Ecoles.

(b)— Autorisation est donnée à M. Maybon d’engager dès à présent les crédits prévus au Budget de 
1914, pour les commandes de livres et matériel scolaire, les dépenses y afférentes ne devant être réglées 
qu’au cours de l’exercice prochain.

Le Conseil confirme, d’autre part, l’autorisation donnée à Mme Audigier de'se charger de donner 
des leçons de Français à des personnes étrangères à l’Ecole Municipale Française.

Secours.—Le Conseil prend à sa charge une somme de $: 17, représentant les frais de séjour à 
l’Hôpital d’un enfant de M. Latour, Commis de Perception.

Signé : G. KAHN
W. N. DYER
F. ELLIS
J. M. P. HERMANNS
H. MADIEB
C. PATUREL
M. PERMEZEL

La Séance est levée à 6 heures 30.
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Séance du Conseil du 15 Décembre 1913

L’an mil neuf cent treize et le quinze Décembre, à cinq heures de l’après-midi, les Membres du 
Conseil se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des Séances, sous la présidence de 
M. G. Kahn, Consul Général de France.

Compte-Rendu.—Lecture est donnée du Procès-Verbal de la dernière Séance, lequel a déjà été 
approuvé et signé par tous les Conseillers présents.

Rapports.—Les Rapports des Chefs de Service sont approuvés.
Travaux Publics.—(a)—Sur proposition du Comité des Travaux, qui a procédé à l’ouverture des 

soumissions, le Conseil adjuge comme suit les fournitures de travaux ci-après:—
Aménagement du Poste de Koukaza : Song Kee Tls: 966,00
Fourniture de sable de Bing Hou, Chang Kee Dong » 1,38 le m3

)) briques cassées, Ie qualité d° )) 0,85 ))

)) » ■ » 2e » d° )) 0,83 ))

)) granit cassé de Bing Hou : d° )) 2,00 ))

Fourniture de la nourriture des chevaux pendant l’année 1914:
Dong Shing Son $: 2,10 le picul de 133 Ibs.

Paddy » 3,05 » »
Paille » 0,60 » »

(b) —A la suite de la couverture du Chang Pang au droit de l’international Institute, il avait été 
reconnu désirable, en vue de la rectification de l’alignement de ['Avenue Edouard VII en cet endroit, de 
procéder à un échange de terrains avec l’institut.

L’arrangement intervenu à cet effet comporte la cession par la Municipalité de 20i)m2,61, l’institut 
abandonnant H6m2,17, et deux petits hangars à supprimer: la clôture au Nord sera rétablie aux frais 
de la Municipalité, dans le même style que celle existante.

Le Conseil ratifie cet arrangement.
(c) —Les plans d’alignement dressés pour les Rues Eugène Bard, Kouei Ling Chang et Baron Gros 

sont approuvés.
Une largeur de 60 pieds est prévue pour chacune de ces Rues dont l’alignement, que fixera une 

Ordonnance Consulaire, sera réalisé du côté de la Concession tout d’abord.
A cette occasion, et les travaux de drainage de la crique limite qui bordait ces Rues étant terminés, 

le Conseil décide que le nom de Rue Kouei Ling Chang sera supprimé:, le nom de Rue Eugène Bard 
sera donné, par extension, à la Rue Kouei Ling Chang et à la Rue Baron Gros actuelle, et s’appliquera 
ainsi à la voie publique allant de l’Avenue Dubail au Boulevard de Montigny/

La Rue Song Chang deviendra la Rue Baron Gros.
Il sera statué ultérieurement quant au choix des appellations diverses (Avenue, Rue, Route) et à 

l’opportunité du numérotage des voies de la Concession.
(d) —Lecture est donnée d’une lettre du Municipal Council, signalant les difficultés que fait naître 

l’entrepreneur chargé du transport des matériaux de macadamisage de la carrière de Ping Chiao à 
Changhai.

Après avoir pris connaissance d’un rapport de l’ingénieur Municipal sur la question, le Conseil 
décide de proposer au Municipal Council de faire procéder à une nouvelle adjudication, en fixant dans 
un Cahier des Charges approuvé par les deux Municipalités, les quantités de matériaux à fournir dans 
un délai déterminé et le montant des indemnités à appliquer en cas de retard.
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(e)—Par lettre en date du 13 Novembre, M. Laffly, Ingénieur-Constructeur, auquel a été passée la 

commande d’une arroseuse automobile, fait savoir qu’il peut assurer l’exécution de diverses modifica­
tions demandées par la .Municipalité (montage d’un compteur kilométrique, amovibilité du réservoir 
d'eau}, ei qu’il fournira, à titre gratuit, i équipement nécessaire pour transformer l’arroseuse en pompe 
à incendie.

l.a commande d un train de roues de rechange est différée. Le Secrétaire est autorisé à effectuer, 
dès maintenant, le paiement de 3/10 du prix d’achat: à la livraison dans les ateliers du constructeur, 
celui-ci tirera sur la Municipalité pour 3/10: un nouveau règlement pour autant sera effectué à la récep­
tion provisoire à Chanyhai : le solde sera réglé six mois après.

([')—Sur rapport de l’ingénieur Municipal, le Conseil décide que dans la règlementation relative au 
type de constructions à élever le long de voies publiques nouvelles, la construction en maçonnerie sera 
exigée, mais sans imposer la façade à l’européenne.

Le Conseil se propose ainsi de laisser aux constructeurs un peu plus d’initiative, celle-ci étant guidée 
et encouragée par l’attribution de faveurs à déterminer à la suite de concours de façades (concours 
réservés aux Chinois).

(g)—Les crédits ci-après sont mis à la disposition de l’ingénieur Municipal:—
$: 233,25, pour l’achat de terrains d’une superficie globale de 0. m. 1. 5. 5. 5., en vue de l’élargis­

sement à 40’ de la Boute de Zikawei, près du pont de Pe Ka Mo Djao.
Tls: 1.750, pour le drainage de LA venue Paüiun et de la Route Ratard sur une longueur totale de 

350m. La dépense sera imputée au budget de l’Exercice 1914. '
Tls: 40, pour l’achat, Route de Zikawei près de la Route Ghisi, du terrain nécessaire pour l’élargis­

sement à 40’ de la Route, au droit du poste de transformateur à établir.
Tls: 700, pour réparations des plafonds, parquets et menuiseries, travaux de peinture, réfection des 

cheminées, etc..., au I" étage de l’Hôtel Municipal (appariements du Secrétaire).
Tramways.—Le Conseil renouvelle, pour 1914, l’autorisation donnée à la Compagnie de placer des 

annonces extérieures sur les voitures de tramways, la seule condition étant, comme précédemment, que 
ces annonces ne gênent pas, pour le public, la lecture des inscriptions indiquant les points et Routes 
desservis.

Eclairage.—Comme suite à une lettre de la Compagnie en date du 4 Décembre, relative à l’éclai­
rage de la Route des Officiers, et en considération de l’intention déclarée par les résidants chinois en cet 
endroit d’acquitter les taxes Municipales, le Conseil, reprenant sa Décision du 29 Septembre dernier, 
décide de faire exécuter le projet d’installation de l’éclairage qui lui avait été présenté alors.

Service d’incendie.—(a)—Le cadre de la Compagnie des Pompiers Volontaires est composé 
comme suit pour 1914:—

H. MADIER, Capitaine ' .
J. DANTIN, Lieutenant
J. DONNÉ, Sous-Lieutenant
A. CHAPEAUX, Secrétaire-Trésorier.

(b)—Le Service d’incendie devant disposer sous peu de trois engins automobiles, le Conseil estime 
qu’il y a lieu d’assurer ce matériel, non seulement contre les risques provenant du feu, mais, si pos­
sible, contre tout accident aux tiers, ou au matériel lui-même lorsqu’il se rend sur les lieux d’un sinistre.

Les renseignements demandés- à cet effet, seront communiqués au Conseil pour décision.
Ecoles.—(a)—Suivant télégramme du Gouverneur Général de l’Indo-Chine, Monsieur G. Sabattié, 

Professeur au Collège Chasseloup-Laubat, à Saigon, est mis hors cadre pour prendre les fonctions de 
Professeur à l’Ecole Municipale Française.

(b)—Conformément aux propositions du Comité des Ecoles, réuni le 11 Décembre, le Conseil approu­
ve rengagement d’un nouveau Professeur européen pour l’enseignement du Français à l’Ecole Franco- 
Chinoise, à Tls : 00 par mois: à défaut, le Frère Directeur est autorisé à engager un Professeur Chinois, 
à $: 50 par mois.

20
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Les diverses autres propositions du Comité seront examinées lors de la discussion du Budget de 
l’Ecole.

Taxes Municipales.—Le Conseil décide d’accorder aux divers pensionnés de la Municipalité le 
dégrèvement des Taxes Municipales.

Budget pour 1914.—Une Séance extraordinaire aura lieu, Mercredi, 17 Décembre, pour l’exa­
men du projet de Budget. .

A cette occasion, le Conseil, estimant que la date à laquelle les Chefs de Service doivent actuelle­
ment faire parvenir leurs propositions au Secrétariat, ne permet pas de disposer d'un temps suffisant 
pour l’établissement du projet global, et sa discussion en fin d’année, décide que toutes les propositions 
devront désormais être remises au Secrétaire, le L7 Octobre, au plus tard.

Signé ; G. KAHN
W. N. DYER
F. ELLIS
H. MADIER
C. PATUREL
M. PERMEZEL

La Séance est levée à fi heures 30.
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Séance du Conseil du 17 Décembre 1913

L’an mil neuf cent treize et le dix sept Décembre, à quatre heures et demie de l’après-midi, les 
Membres du Conseil se sont réunis à l’ilôtel Municipal, dans la salle ordinaire des Séances, sous la pré­
sidence de M. (h Kahn, Consul Général de France.

Compte-Rendu.—Lecture est donnée du Procès-Verbal de la dernière Séance, lequel a déjà été 
approuvé et signé par tous les Conseillers présents.

Rapports.—Les Rapports des Chefs de Service sont approuvés.
Tramways.—Lecture est donnée d’une lettre de la Compagnie, en date du 17 Décembre, informant 

le Conseil qu’un accord de principe est intervenu avec la Compagnie Chinoise de Tramways, en vue de 
l’établissement d’une double voie mixte Franco-Chinoise, sur l’Avenue des Deux Républiques, de la Porte 
de l’Est à la Porte de l’Ouest.

Cet accord fera l’objet d’un document officiel que signeront les Autorités Françaises et Chinoises et 
les deux Compagnies.

Une des questions essentielles est la possibilité de reprise par l’une des Compagnies de la voie et 
accessoires faisant l’objet de cette Convention et appartenant à l’autre Compagnie: au cas où pour une 
raison quelconque l’une d’elles viendrait à ne plus continuer son exploitation, l’autre aurait un droit de 
préférence absolument garanti et à ce droit privilégié de rachat est joint le droit d’exploitation de la 
ligne rachetée.

Le Conseil se déclare prêt à accepter celte clause, dans l’éventualité de la reprise par la Compagnie 
Chinoise de la ligne à exploiter en commun par les deux Compagnies, mais il est bien entendu qu’en 
ce cas la Compagnie chinoise aurait pour cette exploitation à se soumettre aux clauses et conditions du 
Cahier des Charges imposé à la Compagnie Française sur la Concession.

Crédits divers.—L’ouverture des crédits ci après est autorisée:
TIs: 350, pour la mise en état, à l’Ecole Municipale Française, de l’appartement destiné à M. Sabattié, 

qui doit arriver prochainement. (Dépense à imputer au Budget de l’Exercice prochain).
Tls: 500, pour achat de désinfectants destinés au Service prophylactique.
Routes Extérieures.—Comme suite à la Décision du Conseil du 1er Décembre, relative au projet 

présenté par la China Realty Cu pour l’aménagement de Routes à l’Ouest du Jardin Public, M. Raven, 
Directeur de cette Compagnie, soumet au Conseil les nouvelles propositions suivantes :

Une largeur de 40’ serait maintenue pour la Route principale (AA du plan), dont le terrain, ainsi 
que celui de la Route RB allant de l’Ouest à l’Est serait cédé à la Municipalité au prix de Tls : 1.200 le 
mow.

La China Realty C° abandonnerait gratuitement à la Municipalité le terrain nécessaire pour la 
Route CC, et lui achèterait au prix de Tls : 1.200 le mow la parcelle du terrain municipal englobée dans 
la Route projetée.

Après avoir entendu les explications verbales de M. Raven, convoqué à la Séance, et reçu de ITn- 
génieur Municipal diverses informations quant au montant des dépenses qu’entraîneraient l’achat et 
l’aménagement des Routes projetées, le Conseil décide de formuler les contre-propositions ci-après :

La Municipalité achètera, à raison de Tls : 1.200 par mow, le terrain nécessaire pour l’aménagement 
d’une route de 40’, suivant le tracé AA du plan, et, à raison de Tls: 600, la partie comprise entre le 
tracé BB ; l’acquisition du tronçon allant de l’extrémité Ouest de cette deuxième Route au Jardin Public 
sera assurée par la China Realty, qui le rétrocédera gratuitement à la Municipalité.

l a parcelle du terrain municipal enclavée dans la Route sera abandonnée à la China Realty.
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Cette Compagnie garantira à la Municipalité la construction de maisons européennes, à l’exclusion 

de toute autre, sur lés terrains faisant l’objet des présentes négociations, et assurera, dans le plus bref 
délai possible, l’achat des terrains non encore réalisé.

En ce qui concerne la Route dont l’aménagement est projeté au Sud de Koukaza, le long de la cri 
que et du chemin mandarinal qui la borde, le Conseil demande que la China Realty lui cède, au droit 
des Lots qu’elle possède et de ceux qu'elle acquerra en cet endroit, la superficie nécessaire (25’; pour 
assurer le prolongement de la Route, telle qu elle existe actuellement.

Poste de Police Route Say Zoong.—Comme suite à sa Décision du 17 Novembre dernier, le 
Conseil approuve, en vue de la mise en adjudication, les plans dressés par l'ingénieur Municipal, d'ac­
cord avec le Chef de la Carde, pour le logement du personnel indigène et d(i deux Cardes célibataires, 
à affecter tout d’abord à ce nouveau Poste.

Elections.— La date du Mardi, 13 Janvier 1914 est adoptée pour les prochaines élections Municipales.
Sont soumis à réélection: MM. H. Madier, M. Permezel, et W. .1, N. Dyer, dont le mandat expire.
D’autre part, deux Conseillers sont à élire en remplacement de MM. L. Marthoud et L. Caméra, 

démissionnaires.
Budget.—Le Conseil aborde l'examen du projet de budget pour 1914.

Signé : C. KAHN
W. N. DYER
J. M. P. HERMANNS
H. MADIER
C. PATUREL
M. PERMEZEL

La Séance est levée à 7 heures
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Séance du Conseil du 22 Décembre 1913

L’an mil neuf cent treize et le vingt deux Décembre, à quatre heures de l’après-midi, les Membres du 
Conseil se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des Séances, sous la présidence de 
M. G. Kahn, Consul Général de France.

Compte-Rendu.—Lecture est donnée du Procès-Verbal de la dernière Séance, lequel a déjà été 
approuvé et signé par tous les Conseillers présents. ■

Rapports.—Les Rapports des Chefs de Service sont approuvés.
Garde Municipale.—Suivant Ordonnances Consulaires en date des 12 et 22 Décembre:—
(a}—Lu congé de neuf mois est accordé au Sergent Bordes et au Brigadier Lucas, pour en jouir en 

France, à compter du 9 Janvier 1914.
Pour raisons particulières, ces Agents sont autorisés à partir en congé l’un 6 mois, l’autre 4 mois 1/2 

avant la date à laquelle ils y auraient régulièrement droit.
(b)—Diverses mutations et nominations sont effectuées dans le Personnel Tonkinois et Chinois.
Soumissions.— (a)—Sur rapport du Chef de la Garde, relatif aux soumissions pour la fourniture 

de la nourriture des prisonniers en 1914, le Conseil décide de donner comme suit l’adjudication: — 
IJoitg Shing : Riz 2° Qualité............ ... . $: 4.70 le picul de 133 Ibs \

Haricots plats... ........ ....... « 3,40 » » \ pour l’année entière
)> rouges . ....... » 5,00 )) ))

Kong lloo : Blé.................. ............. .......$: 3,95 le picul de 133 Ibs \
Viande de porc...... .......... » 0,15 la livre
Poisson salé.............. ..... » 0,078 »
Légumes..................... ...... » 0,02 » pour l’année entière
Sel......... . .................. ......» 0,028 ))
Huile.......... ................ .... » 0,13 »
Thé ......................... ...... » 0,11 )) 1

(b)—Le Conseil procède à l’ouverture des soumissions présentées pour l’enlèvement des vidanges
en 1914-16.

Après en avoir pris connaissance, il charge le Secrétaire de recueillir des renseignements sur les 
divers entrepreneurs, en particulier sur ceux dont les offres sont les plus avantageuses, et de lui sou­
mettre un rapport en vue de l’adjudication.

Routes Extérieures.—Lecture est donnée d’une lettre de la China Realty C°, répondant aux 
contre-propositions qui lui ont été adressées conformément à la Décision du 17 Décembre, relative au 
projet d’aménagement de Routes à l’Ouest du Jardin Public.

Le Conseil prend bonne note de l’acceptation de principe que contient cette dernière lettre; les points 
de détails feront l’objet d’un nouvel examen, en vue de la Décision définitive.

Service des Eaux.—En raison de l’accroissement de population Chinoise dans le quartier compris 
entre les Rues Song Chang. Paul Beau et l’Avenue Dubail, le Conseil, sur la proposition de M. Madier, 
décide de demander à la Compagnie de placer des Bornes-Fontaines, aux emplacements qui lui.seront 
désignés par l’ingénieur Municipal.

Budget.—Le Conseil continue l’examen du projet de Budget pour 1914.
La Séance est levée à 6 heures 3/4.

Signé : G. KAHN
W. J. N. DYER
F. ELLIS
J. M. P. HERMANNS

, H. MADIER
M. PERMEZEL

21
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Séance du Conseil du 29 Décembre 1913
  

L’an mil neuf cent treize et le vingt neuf Décembre, à quatre heures de l’après-midi, les Membres du 
Conseil se sont réunis à l’Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des Séances sous la présidence de 
M. G. Kahn, Consul Général de France.

Compte-Rendu.—Lecture est donnée du Procès-Verbal de la dernière Séance, lequel a déjà été 
approuvé et signé par tous les Conseillers présents.

Rapports.—Les Rapports des Chefs de Service sont approuvés.
Démission.—Lecture est donnée d’une lettre par laquelle M. Hermanns informe le Conseil que, 

ses occupations ne lui permettant plus de remplir comme il le désire, son mandat de Conseiller Muni, 
cipal, il se voit dans l’obligation de le résigner.

Le Conseil enregistre avec regret cette décision.
Adjudications.—(a.)—Fourniture île charbons et combustibles divers.—Après, avoir pris connaissance 

d’un état comparatif des diverses soumissions reçues par le Secrétaire, et ouvertes par le Comité des 
Travaux, le Conseil déclare adjudicataires pour l’année 1914, Messrs Hopkins, Dunn C°, dont les prix 
sont les plus avantageux si l’on considère la fourniture en bloc et les quantités de chaque espèce à 
fournir.

—Comme suite à sa décision du 22 Décembre, le Conseil décide de confier l’adjudication du 
service d’enlèvement des vidanges au sieur Zié Ven Chi, dont la soumission comporte le paiement à la 
Municipalité d’une redevance mensuelle de Ils: 2.720.

Les autres soumissions reçues étaient les suivantes :

Racine Ackermann S. H. Abass Shing Ching & Co. Hopkins Dunn & Co.

Karatz No. 1 Tls. 7,75 $ 10,00] Tls. 8,20] Tls. 7,00]
» No. 2 » 6,50^ja [onne anglaise » 9,oo|,

, „ ...Yla tonne » 7,30, .Jla tonne » 6,20f
la tonne

Anthracite » 14,754 de 1.016 K. » 19,00 » lu,o0i » 14,2;>l ,
Charbon de forge » 8,00-| T1S15.75/ » 6,50) » 15,50;
Bois d’allumage » 0,58 le picul » 0,60 le picul » 0,731e picul » 0,70 le picul

» de chauffage » 0,58 » » 0,60 » » 0,55 r, » 0,50 »
Pétrole » 1,26 la tin » 2,60 les 2 tins » 1,40 la tin » 1,30 la tin

Wang Yung Chee par mois
Ting • »
Sung King Kee .................................. »
Seng Zeng King  .......................... »
Tsu Weng Yong............... ................. »
Hip Kee -...................................... »
Choo Sun Kee................... '  »
Tsang Tsai King ................... »
Chang Tze Kee   »
Mou Yung Chee...................................  »

Tls : 2.355
» 1.910
» 1.745
» 1.650
» 1.600
» 1.550
» 1.500
» 1.470
» 1.450
» 1.400

Routes Extérieures.—(a)—Un crédit de Tls: 450 est mis à la disposition de l’ingénieur Muni­
cipal, pour l’élargissement du macadamisage de la Route Batard à 15 pieds, de la Boute Sa y Zoong aux 
maisons neuves du Crédit Foncier d’Extrême-Orient.
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(b)—Le Conseil confirme l’acceptation de principe donnée aux propositions de la China Realty C°, 

suivant lettre de M. Raven en date du 22 Décembre, et plan fourni à l’appui, pour l’achat et l’ouverture 
de Routes à l’Juest du Jardin Public.

Il décide, à cette occasion, que, pour toute voie nouvelle dont l’ouverture présentera surtout un 
caractère d’intérêt privé, les propriétaires riverains seront invités à faire abandon gratuité la Municipa­
lité du terrain nécessaire, cette cession n’étant que la contre partie raisonnable des charges qu’entraîne 
pour la Municipalité la mise en état de viabilité d’une Route.

A défaut par les intéressés de satisfaire à cette condition, la Municipalité ne donnera aucune suite 
aux demandes qui lui seront adressées.

Cour Mixte Française.—Le Président, après avoir exposé les inconvénients de la confusion des 
budgets de la Police et de la Cour Mixte, propose l’adoption de la mesure suivante: A partir du Ier Jan­
vier 1914, les dépenses et recettes afférentes à la Cour Mixte française de Changhai seront incorporées 
au budget de la Concession Française.

Une somme globale nécessaire au fonctionnement proprement dit de la Cour Mixte Française et 
couvrant la rétribution du personnel, les frais de bureau, l’abonnement aux journaux et au téléphone, 
les frais d’insertions judiciaires, l’entretien du matériel, le chauffage et l’éclairage des locaux, etc.., sera 
inscrite d'office au chapitre des dépenses du budget municipal, sur la proposition du Consul Général de 
France.

Toutes les autres dépenses de la Cour Mixte, telles que les subventions aux divers établissements 
hospitaliers étrangers et chinois, qui recueillent les enfants volés ou trouvés dont les familles ne se font 
pas connaître, les incurables, les victimes de la voie publique, qui inhument les cadavres d’inconnus,- 
les frais d’habillement et d’hospitalisation des prisonniers etc., seront acquittées par la Caisse Municipale.

L’ensemble des recettes de la Cour Mixte comprenant les frais de justice, les amendes, le produit 
de la vente des objets volés, saisis, trouvés et non réclamés, les sommes provenant du rachat pécuniaire 
des peines etc., seront versées à la Caisse Municipale.

Des dispositions administratives ultérieures seront prises quant à la procédure d’ordonnancement 
des dépenses et d’encaissement des recettes.

La proposition du Président est adoptée. La somme de Ils. 6.000 est inscrite au budget pour le fonction­
nement de la Cour Mixte en 1914.

Le Consul Général remet un chèque de $: I0.000 représentant la plus value des recettes de la Cour 
Mixte du 1er Janvier au 30 Novembre 1913. Le surplus sera versé ultérieurement.

Budget pour 1314.—Le Conseil continue l’examen du Budget pour 1914, et l’arrête définitivement.

R F CETT LS

Les Recettes ordinaires prévues au Budget de 1913 s’élevaient à Tls : 647.845,00
Celles prévues pour 1914 sont de  » 718.208,00
Soit une augmentation de  ..............  Tls: 70.443,00

qui porte notamment sur les articles ci-après du Budget:—
Impôt locatif Chinois,
Licences de Jinrickshaws publics,
Véhicules privés,
Enlèvement des vidanges. •

L'atflux sur la Concession Française d’une population chinoise considérable qui semble vouloir s’y 
fixer définitivement, le développement des communications entre la Cité et la Concession à la suite de 
la démolition des remparts el du comblement de la crique limite, sont les deux facteurs principaux de 
l’accroissement des Recettes, aux titres ci-dessus..

C’est ainsi que les recetles provenant de la vente des licences de jinrickshaws publics qui avaient, 
en 1911, atteint le chiffre de Tls: 72.375,69, supérieur déjà aux prévisions de l’année, ont suivi une 
progression constante, passant à Tls: 111.153,11 en 1912, et atteignant Tls: 130.174,88, en 1913.
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En ce qui concerne l’enlèvement des vidanges, l’adjudication à laquelle la Municipalité a procédé 

en fin de contrat, lui assure pour 3 ans une redevance mensuelle double de celle payée jusqu’ici par 
l’entrepreneur chargé du Service, soit une recette supplémentaire d'environ Tls: 15.000.

Le versement que devait etïectuer la Société Immobilière de Shanghai de l’arriéré de l’impôt 
Foncier (Tls: 4.073), en exécution de la Convention intervenue entre la Municipalité et elle au sujet des 
terrains de la Place de i’Est, a été reporté à 1014, la date lardive à laquelle l’accord des parties a été 
réalisé n’ayant pas permis la régularisation de la situation dans le courant de l’année.

Une somme de Tls: 8.000 figure dans le Budget “pour mémoire” à titre de paiement par les Auto­
rités Chinoises des indemnités réclamées à la suite de l’insurrection de Juillet 1013.

Conformément à la proposition de M. le Consul Général de France et a la Décision du Conseil du 2!) 
Décembre 1913, relative à la comptabilité de la Cour Mixte Française, une somme de Tls: 10.000 est 
inscrite en recettes à la suite du Budget de la Garde Municipale, comme produit des amendes, rachats 
de peines, etc..., à verser par ce Tribunal.

DEPENS E S

Par Décision en date du 17 Février 1913, le Conseil avait fixé, pour le Personnel du Service des 
Travaux, une nouvelle échelle de soldes et d’indemnités de logement.

Pour qu’il en soit tenu compte dans les prévisions budgétaires, et qu’il y ait uniformité de traite­
ment pour les Employés des divers Services Municipaux, le Secrétaire, d’accord avec l’ingénieur Muni­
cipal, présente un rapport tendant à ce que cette mesure prenne un caractère général et s’applique à 
tous les Employés non logés: la fixation des indemnités nouvelles devant se faire en tenant compte des 
situations acquises, et aussi des charges supplémentaires que doivent supporter, par rapport aux 
célibataires, les Employés mariés.

Le Conseil adopte les propositions qui lui sont soumises: en conséquence, les indemnités de loge, 
ment sont désormais fixées comme suit :—

Célibataires Mariés

(a) Percepteurs, Commis Comptable, Commis de ; 
Perception , Agents de Bureau, Surveillants [ 
de Travaux, Inspecteurs du Service Sanitaire 
Employé du Sémaphore, Archiviste. '

Tls ; 25 p. m. Tls : 40 p. ni.

(b) Percepteur en Chef, Comptable, Inspecteur en > 
Chef du Service Sanitaire, Contrôleur, Archi­
tecte-Adjoint, Conducteur des Travaux. )

Tls : 40 p. m. Tls : 50 p. ni.

(c) Secrétaire-Adjoint, Ingénieur-Adjoint, Architecte.) Tls : 50 p. m. Tls : 70 p. m.

Pour le Personnel hors cadre et payé au mois, indemnité fixe de Tls: 20 p. ni.
L’indemnité allouée à un employé ne cumulerait avec celle dont sa femme pourrait, par ailleurs, 

bénéficier, que jusqu’à concurrence du chiffre indiqué pour la situation qu'il occupe, les situations 
acquises avant la mise en vigueur de cette échelle étant toutefois maintenues.

Les diverses autres indemnités (chauffage, éclairage, déplacement) sont supprimées.
Secrétariat.—Monsieur J. Dantin devant remplir les fonctions de Secrétaire, à dater du 1er Jan­

vier 1914, le Conseil fixe à Tls: 525 ses appointements mensuels.
M. Dantin sera logé à L’Hôtel Municipal, sans autre indemnité, et bénéficiera de ce nouveau traite­

ment à partir du Ie1 Janvier prochain, pour une période de trois ans, durant laquelle il n’aura pas droit 
à une nouvelle augmentation.
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En vue de pourvoir à la vacance du poste de Secrétaire-Adjoint, des avis seront publiés dans les 

divers journaux locaux, énonçant les diverses conditions requises des candidats:
Etre Français,
Avoir satisfait à la Loi Militaire,
Parler et écrire l’Anglais,
Etre muni de références, et justifier au moins d’une bonne instruction secondaire.

Les appointements de début sont fixés à Tls : 200 par mois, avec indemnité globale de Tls : 70.
L’engagement comportera une période d’essai d’un an, après laquelle sera prononcée la titularisation, 

s’il y a lieu.
Les appointements de M L. Berthon, Percepteur en Chef, sont portés à Tls : 260 par mois, maximum 

attaché à ses fonctions.
Services Divers.—Séniaphore.—Sur proposition du R. P. Froc, la solde de M. V. Teste est portée 

à Tls : 175 par mois, l'augmentation dont il avait bénéficié l’an dernier lui ayant été accordée à titre 
exceptionnel, en raison du service de nuit qui lui incombait depuis 1909 et qu’il avait accepté de rem­
plir, depuis lors, sans avoir reçu de rétribution spéciale.

l’ne augmentation mensuelle de Tls: 7 est accordée à l’Assistant Chinois.
Allocutions.—Suite favorable est donnée à une demande du Frère Nazianze, du Collège Saint-François 

Xavier, tendant à l’obtention d’une allocation pour le maintien en cet établissement de plusieurs 
orphelins français.

Le Conseil fixe à Tls : 300 le chiffre de sa subvention à l’Orphelinat pour l’année 1914.
Il décide également de faire figurer au Budget une somme de Tls : 500 en faveur de ITlôpital Chinois 

de la Cité, qui recueille de nombreux chinois, vieillards, infirmes et incurables, envoyés par le Service 
de la Police.

Jîrigade des Pompiers.—A ce chapitre est inscrite une somme de Tls: 8.300,00 pour l’achat d’une 
auto-pompe dont commande a été passée à la maison Delahaye de Paris, el qui doit être livrée sous peu.

11 convient de souligner, à ce sujet, <|ue cet engin doit remplacer ta pompe à vapeur “Le Torrent”, 
dont cession a été faite à la Municipalité Française d’Ilankeou, au prix de Tls : 3.000,00 recette qui a 
figuré dans les comptes de 1913.

D’autre part, la mise en service du nouvel engin permettra de supprimer les dépenses afférentes à 
l’achat de poneys, solde des matous, etc, et de réaliser la vente des trucks dont dispose encore le service 
d’incendie.

Ecole Municipale Française.—L’ne augmentation de Tls : 50 par mois est accordée à Mme Maybon, 
dont la solde est ainsi portée de Tls : 175: à Tls : 225.

Sur proposition de M. Maybon, le Conseil alloue à Mrs. Kirk une rétribution annuelle de Tls : 300, 
pour le cours supérieur d’anglais qu’elle professe aux Agents de la Garde, et qui sera ouvert aux 
Employés des divers Services de la Municipalité.

L’ne allocation supplémentaire de $ : 40 par mois est votée en faveur de Miss Parkill, ou à défaut, 
du professeur supplémentaire à engager pour l’enseignement de l’anglais aux élèves français les plus 
jeunes, à raison de 2 heures et demie par jour, au lieu d’une demi heure, ce qui a paru insuffisant.

Ecole Municipiile Franco-Chinoise.—Sur rapport et avis favorable du Comité des Ecoles, réuni le 
Il Décembre, à l’eiïet d’examiner diverses demandes du Frère Faustus, Directeur, le Conseil, en vue de 
favoriser le développement de l’Ecole qui reçoit un nombre sans cesse croissant d’élèves (385 inscrits 
en Décembre), autorise l’engagement : (a) d’un nouveau professeur européen, pour l’enseignement du 
Français, à Tls : 60 par mois, el à défaut, d’un professeur chinois à $: 50 par mois; (b) d’un professeur 
chinois supplémentaire à ? : 25 par mois, pour l’enseignement du chinois; (c) d’un professeur chinois 
pour les Agents de Police Européens qui, pour recevoir une instruction en conformité avec leurs con­
naissances, doivent être divisés en deux classes.

En moniteur de gymnastique sera affecté à l’Ecole, et recevra une rétribution mensuelle de $: 12.
En vue de faciliter les rapports du Directeur de l’Ecole avec les divers Services Municipaux et les 

parents des Elèves, le Conseil vole l’inscription au Budget d’une somme de Tls: 95, pour la pose, 
l’entretien et l’abonnement d’un téléphone.

22
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Dépenses Diverses.—Une somme de Tis: SCO est affectée à l’entretien, éclairage, etc..., de la bouée 

cédée par la Compagnie des Messageries Maritimes à la Municipalité, suivant Convention en date du 
1er Juillet 1913.

Abattoirs.—Les appointements de M. Loisel, Inspecteur, sont portés de Tis : I IO, à Tis : 150, maxi­
mum prévu pour son emploi : l’indemnité mensuelle de chauffage de Tis : 10, dont il bénéficiait, est 
supprimée.

Imprimerie Municipale.—L’allocation mensuelle de Tis: 25, accordée, à M. Latour, chargé de la sur­
veillance de l’imprimerie, est portée à Tis : 35.

Garde Municipale.—La solde du Capitaine Kabier, Chef de la Carde, est fixée à Tis : 525 par 
mois, y compris indemnités, et pour une période de trois ans.

Personnel Chinois.—Diverses mesures concernant les interprètes, et comportant relèvement de soldes, 
attribution d’une indemnité d’ancienneté, sont adoptées.

Personnel Tonkinois.—Le Conseil ne croyant pas devoir donner suite à la création d’un adjudant 
Tonkinois, la solde mensuelle de Tis : 21 prévue pour lui est, sur la proposition du Chef de la Carde, 
affectée à la nomination d’un Sergent (emploi à créer, Tis: 15 par mois) et au remplacement de deux 
gardes de 2e Classe par 2 Brigadiers.

Maison d’Arrêt.—Un supplément temporaire de Tis: 20 par mois est alloué au sergent Couget qui 
remplit les fonctions de Directeur de la Maison d’Arrêt, mais n’a pas encore l’ancienneté suffisante pour 
pouvoir être assimilé à un Chef de Secteur Adjoint, et en toucher les émoluments.

Le crédit pour achat de matières premières et divers est supprimé, l’expérience ayant démontré la 
difficulté d’assurer des ventes rémunératrices dans le Public.

Visite Médicale des Prisonniers. —Se référant à sa Décision du 13 Janvier 1913, le Conseil décide de 
demander au Docteur Fresson de faire une visite par semaine à la Maison d’Arrêt; le prix de chaque 
visite est, d’accord avec lui, fixé à Tis: 5.

Versements à la Caisse de Prétoi/ance.—En raison des avantages spéciaux qui leur sont accordés, les 
Agents de la Garde ont des soldes inférieures à celles des Employés des divers Services Municipaux : 
or, les retenues sur les soldes, et la contribution de la Municipalité sont proportionnelles à ces soldes, 
et par suite inférieurs, pour chaque Agent, aux retenues et versements effectués pour les Employés 
Municipaux ayant une situation équivalente.

Le Conseil adopte le principe de l’équivalence des traitements, qui sera établie comme suit :

Chefs de 
Secteur-Adjoint

Chefs de Secteur {

Gardes, Brigadiers, Sergents 
avec

ou sans ancienneté

Tis: 70 Traitement correspondant 100
» 75 do. 110
» 80 do. 120
» 85 do. 130
» 90 do. 140
» 95 do. 150
» 100 do. 160
» 105 do. 170
» 110 do. 180
» 115 do. 190
» 120 do. 195
» 125 do. 200
» 130 do. 200
d 140 do. 200
» 150 do. 200
» 160 do. 200
» 170 do. 210
)) 180 do. 220
» 190 do. 230
> 200 do. 240
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Les Agents verseront 5 % sur le traitement correspondant au leur et le Conseil versera la même 

somme.
La dépense à prévoir de ce fait est d’environ Tls : 1.600,00 par an.
Travaux Publics.—Personnel.—11 est fait état dans le budget du Service des Travaux des relève­

ments de soldes et indemnités de logement, sur les bases proposées par l’ingénieur Municipal et adoptées 
en Février dernier sur rapport de la Commission Spéciale qui avait été chargée d’examiner ses proposi­
tions.

Par application de cette décision et du Règlement relatif à l’avancement, les changements ci-après 
sont opérés : .

La solde de M. Wantz, Ingénieur Municipal, est fixée à Tls : 650 nets, par mois.
Monsieur Fadat, Contrôleur-Adjoint, est nommé Contrôleur de 2e Classe, aux appointements mensuels 

de Tls: 215 (confirmation de la Décision du 17 Novembre 1913).
Monsieur Rémuzat, Conducteur Stagiaire, est titularisé comme Conducteur de Travaux de 3e Classe, 

aux appointements de Tls: 170 par mois.
La solde de M. Fau, Commis Expéditionnaire est portée de Tls : 130 à Tls: 150 par mois.
MM. Gaïa et Richer, sont nommés, l’un surveillant de lre Classe, l’autre surveillant de 2e Classe, au 

titre transitoire, aux appointements respectifs de Tls : 150 et Tls : 130 par mois.
Mlle White, dactylographe, est titularisée aux ippointements mensuels de Tls: 90.
Conformément à la décision du 16 Octobre 1913, M. Briant est engagé comme Contrôleur-Adjoint, 

à Tls : 140 par mois.
Le salaire des divers surveillants, jusqu'ici employés à la journée, MM. Lavorel, Eymard, Gozé et 

Delga, jsst fixé à Tls: 110 par mois.
Les indemnités de logement dont sont appelés à bénéficier ceux des Employés de ce Service qui ne 

sont pas logés sont déterminées, comme indiqué plus haut (Titre Secrétariat), sans que, toutefois, il soit 
porté atteinte aux situations acquises.

Travaux Divers.—Lecture est donnée du Procès-Verbal ci-après, dressé à la suite de la réunion du 
Comité des Travaux du 15 Décembre 1913:

Séance du Comité des Travaux du 15 Décembre 1913

L’an mil neuf cent treize et le quinze Décembre, à quatre heures de l’après-midi, les Membres du 
Comité des Travaux se sont réunis à l’Hôtel Municipal, sous la présidence de M. G. Kahn, Consul Général
de France.

Etaient présents :
MM. H. MADIER \

C. PATUREL ( Membres du Comité
F. ELLIS )
M. PERMEZEL
M. WANTZ, Ingénieur Municipal
J. DANTIN, Secrétaire.

Dépôt du Matériel.—L’examen des lieux permet au Comité de se rendre compte de l’état de 
vétusté des divers bâtiments et de l’inutilité d’engager de nouvelles dépenses pour leur réfection.

Conformément aux propositions de l’ingénieur Municipal, le Comité est d’avis de recommander la 
démolition des constructions; de la superficie totale du terrain (4.m.1.9.2.) serait déduite une parcelle 
de l.in.8., environ, à l’Ouest, sur laquelle seraient construits:

fine maison d’habitation pour 2 surveillants,
L’n hangar avec abri pour le cylindre compresseur affecté au service de la Concession,
2 Dépôts de matériel,
1 écurie pour 3 chevaux avec logements pour mafous.
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Le montant approximatif de la dépense serait de Tls : 12.000,00.
La superficie restant inutilisée (environ 2.m.3.) serait mise on vente et te prix réalisé servirait à 

couvrir la dépense afférente au projet ci dessus et celle devant résulter de la construction de nouveaux 
ateliers à Lokawei.

Monsieur Le Moullec, Chef de Secteur attaché au Poste Central de Police, serait logé dans le bâti­
ment annexe dont la construction est projetée.

Annexes Nord de l’Hôtei Municipal.—Ces bâtiments sont en très mauvais étal et leur recons­
truction a été envisagée déjà à plusieurs reprises.

Le personnel Indigène de divers Services (Secrétariat, Pompiers) s’y trouve mélangé avec celui de 
la Police qui comprend 24 Cardes Tonkinois, 92 Agents Chinois et, susceptible d’être augmenté, y dispose 
d’une place insuffisante.

D’autre part, 8 Agents Européens, dont le Chef de Secteur et 4 des 5 Sergents en service au Poste 
Central, sont logés en dehors des différentes annexes de l’Hôtei Municipal et, pour la bonne marche du 
Service, il conviendrait de prévoir des logements pour 2 Chefs de Secteur (dont le Chef de la Sûreté}, 
5 Sous-Officiers mariés et un Agent célibataire. . . •

Le Comité décide de charger l’ingénieur Municipal de préparer une élude d’ensemble en vue de la 
meilleure utilisation du terrain actuel el de celui dont la démolition des bâtiments permettrait de 
disposer.

La Séance est levée à 4 heures 3/4.

Après avoir entendu les explications de l’ingénieur Municipal, relativement au programme de tra­
vaux neufs et d’entretien qu’il a soumis, le Conseil y apporte diverses modifications et décide de séparer 
du Budget ordinaire de ce Service les dépenses afférentes à des travaux, fournitures, etc..., dont le 
bénéfice doit se faire sentir dans quelques années seulement, alors que les charges incombent immédia­
tement à la Municipalité. Ces dépenses seront inscrites dans un Budget dit “de prévisions”, el il y sera 
fait face tant par des recettes extraordinaires que par un découvert en Banque ou un Emprunt.

En conséquence, le Budget pour l’Exercice 1914, s’établit comme suit:
SITUATION DU BUDGET POUR 1914. CONFORMEMENT AUX DECISIONS DU CONSEIL

Budget Ordinaire

RECETTES DÉPENSES

Excèdent de Recettes au 1" .tanv. 1914

Chap. 1 Impôts........................................
» 2 Licences......................................
» 3 Taxes ..........................................
» 4 Recettes diverses................ ....
» ;i Sémaphore................................
» 6 Ecoles ........................................
» 9 Abattoirs....................................
» 10 Service Sanitaire (amendes)..
» 11 Intérêts......................................
» 10 Garde Municipale et Recettes

Cour Mixte.............................
» 11 Travaux Publics......................

301.400,00
209.060,00
64.760,00
93.238,00
3.000,00
7.7SO.OO

11.000,00
300,00

3.400,00

22.300,00
2.000,00

Total Tls :

718.208,00

723.437,82

Titre 1 Secrétariat..................................
» 2 Services Divers..........................
» 3 Garde Municipale. X' Cour Mixte
» 4 Travaux Publics........................

46.240,00
221.425,00
178.361,60
268.023,00

Excèdent probable sur les dépenses 
ordinaires........................................
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Budget de Prévisions

RECETTES DEPENSES

Vente d’une partie du ter- 1.—Achat d’une arroseuse automobile . . . . 8.500,00
rain Quai de la Brèche 
(lot cadastral 132) et 
des matériaux prove

2.—Achat de terrains (Avenue Paulün, Route de 
Zikawei, Jardin Public, etc.) et mises à l’ali­
gnement ..... .................................................. 34.000,00

nant de la démolition 3.—Logements pour surveillants à Koukaza. . . 17.000,00
des Annexes Nord de 
l’Hôtel Municipal et du

4.— do. do. do. Avenue des Deux
Républiques............................. .............................8.000,00

dépôt du matériel . . 36.500,00 ‘5.—Construction d’une Station Sanitaire. . . . 15.000,00
Déficit à couvrir par un 6.—Annexes du Poste Central de Police. . . . 26.000,00

Emprunt ou un décou 7.—Poste de Police Route Say Zoong.......................17.000,00
vert en Banque. . . 163.500,00 8.—Nouveau Dépôt du matériel à Lokawei . . . 8.000,00

200.000,00

9.—Chaussées empierrées (Routes extérieures) 
Entretien........................................................

10. —Drainage Route Pichon.........................................
11. — do. do. Pottier..........................................
12. — do. Avenue Paul Brunat entre Routes des

Sœurs et Rivière .........
13. —Drainage Route Père Robert (en partie). . .
14. —Macadamisage des Routes Ratard et Fergusson
15. —Convertissements..............................................
16. —Mise en état de viabilité de nouvelles routes .

15.000,00
5.900,00
3.800,00

12.000,00
3.000,00
5.000,00

11.800,00
10.000,00

200.000,00

Signé: G. KAHN
W. J. N. DYER
H. MADIER
G. PATUREL
M. PERMEZEL

La Séance est levée à 7 heures.
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Séance du Conseil du 5 Janvier 1914

L’an mil neuf cent quatorze et le cinq Janvier, à cinq heures de l’après-midi, les Membres du 
Conseil se sont réunis à l'Hôtel Municipal, dans la salle ordinaire des Séances, sous la présidence de 
M. G. Kahn, Consul Général de France.

Compte-Rendu,—Lecture est donnée du Procès-Verbal de la dernière Séance, lequel a déjà été 
approuvé et signé par tous les Conseillers présents.

Rapports.—Les Rapports des Chefs de Service sont approuvés.
Adjudications.—(a)—Sur proposition de l’ingénieur Municipal, la.maison Arnhold Karberg & Co. 

est déclarée adjudicataire pour la fourniture des lampes et appareils électriques en 1914, ses prix étant 
les plus avantageux par rapport à ceux des autres soumissionnaires:

Messrs Quoika
Andersen, Meyer
Siemens China Electrical Engineering Co.

(b)—Par Décision du 29 Décembre dernier, le sieur Zee Ven Chi avait été déclaré adjudicataire pour 
l’enlèvement des vidanges, moyennant une redevance mensuelle de Tls: 2.720.

Cet entrepreneur s’étant dérobé, après avoir reçu avis de la décision, el ayant pris la fuite sans 
avoir signé le contrat ni versé la garantie exigée, le Conseil décide de donner l’adjudication au sieur 
Wang Yong Kee, dont l’offre (Tls: 2.355 par mois) est la plus avantageuse après celle du précité.

Routes Extérieures.—(a)—Le Conseil approuve un état des indemnités à payer pour achat de 
terrains et enlèvement de cercueils en vue de l’ouverture de l’Avenue Paülun dans la partie comprise entre 
la Route Française de Zikawei et la crique située à 160 mètres au Nord.

Ces indemnités s’élèvent au chiffre global de $: 5.583,66, et la superficie cédée est de 5 movvs 1. i. 1. 9.
(b)—Par lettre en date du 31 Décembre, la China Realty demande à la Municipalité de vouloir bien 

lui verser, en exécution de la convention intervenue en Avril dernier, la somme de Tls: 10.000, pour 
cession des terrains s’étendant entre l’Avenue Paul Brunat et l’Ecole de Médecine Allemande, et ayant 
servi à l’ouverture, entre ces deux points, de l’Avenue Paülun prolongée.

Le Conseil diffère sa décision à ce sujet, pour renseignements à recueillir quant aux acquisitions de 
parcelles qui auraient été faites et payées directement par la Municipalité.

Compagnie des Téléphones.—Lecture est donnée d’une lettre du Directeur de la Compagnie 
relative à la non délivrance d’un permis pour l’érection d’un “stay pôle”, Avenue Paul Brunat, près de 
la Rue Paul Beau.

Un poteau de ce genre, servant à l’amarrage des haubans destinés à opposer une résistance aux 
efforts de traction des câbles téléphoniques avait été érigé Route Voyron, à l’angle de l’Avenue Paul 
Brunat, et le Conseil, dont l’attention avait été attirée sur les inconvénients en résultant, avait chargé 
l’ingénieur Municipal d’intervenir, en pareille occurrence.

En confirmant cette décision, le Conseil est d’avis de signaler à la Compagnie qu’il y a lieu d’employer 
pour le support de ses lignes des poteaux d’une résistance appropriée “aussi esthétiques qu’il est 
raisonnablement possible”.

Son attention sera attirée également sur les inconvénients pouvant résulter pour la sécuiité du 
public et le maintien constant des communications téléphoniques de l’emploi sur certaines Routes 
Extérieures de poteaux d’une solidité insuffisante, ou dont l’implantation laisse à désirer.

Garde Municipale.—Autorisation est donnée au Capitaine Rabier de louer, Rue de l’Administra­
tion, une maison comprenant 9 pièces, où seront logés les Agents Chinois actuellement installés dans 
l’Annexe du Poste Central, ceci en prévision de la démolition de ce bâtiment.

Le loyer convenu est de Tls: 84 par mois.
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Secrétariat.—Une gratification de Tls: 250 est accordée à M. de Fourcauld, Commis-Comptable, 

pour le travail supplémentaire qu’il a été chargé de faire dans le courant de 1912-13.
Finances.—Compte* de l’Exercice 1(H3.—Le Conseil prend connaissance des comptes généraux pour 

l’Exercice 1913, vérifiés et certifiés corrects par le Comité des Finances, et les approuve.

OPÉRATIONS FINANCIERES DE L’EXERCICE 1913

RECETTES DÉPENSES

Chap
))

i Impôts ......................................... 306.146,22 Titrp 4 Secrétariat.................................. 43.661,29
2 Licences... .......................... 220.098,31

53.602,61
)) 2 Services Divers.......................... 232.478,91

)) 3 Taxes ... ..’.................... n 3 Gardp. Municipale .................. 159.951,31
)) 4 Recettes diverses.................... 98.448,39 » 4 Travaux Publics .............. 245.940,12
)) 5 Recettes accidentelles............ 18.899,66

’ 2.473.29

25.975,91
)) 6 Sémaphore, 50% part .Munici­

pal Councit.....................
» 6 Gros travaux de viabilité ou

43.285,76
))
»

7 Ecole .Municipale Française..
8 Ecole Mun1*'Franco-Chinoise.

5.353,49
3.320,30

» 7 Expropriations, nouv. R"s,etc. 31.496,72

)) 9 Abattoirs.................................... 10.486,67
422,43

Total général des Dépenses au 31 Dé­
cembre 1913......)) 10 Service Sanitaire (amendes).. 782.790,02

1) 11 Intérêts....................................... 2.271,92 Excédent des Recettes sur les Dépen­
ses au 31 Décembre 1913...)) 12 Garde Municipale.................... 11.698,33 5.229,82

)> 13 Travaux Publics, rembourse-
ments pour travaux divers. 2.063,03

Total des Recettes de l’Exercice 1913.. 735.286,65
Excédent des Recettes » 1912... 52.733,19

Total Tls : 788.019,84 Total Tls : 788.019,84

. Vu et approuvé :
Le Comité des Finances Changhai le 31 Décembre 1913

W. J. N. Dyer I. Permezel Le Secrétaire du Conseil
J. Dantin

SITUATION DE LA CAISSE MUNICIPALE AU 31 DÉCEMBRE 1913

Excédent des Recettes de l’Exercice 1912 ...........
Recettes effectuées, du 1er Janvier au 31 Décembre 1913 ...........

Total des Recettes, au 31 Décembre 1913  
Dépenses effectuées du Ier Janvier au 31 Décembre 1913 ..
Excédent des Recettes sur les Dépenses au 31 Décembre 1913 

Solde créditeur à la banque de ITndo-Chine  
Solde créditeur à la Hongkong <& Shanghai Bank  
Cent actions de la Shanghai Mutual Téléphone Co

Total des soldes créditeurs aux Banques  ,  
Garanties des Entrepreneurs, à déduire .-.  
Total des comptes créditeurs au 31 Décembre 1913  
Numéraire en Caisse au 31 Décembre 1913

Montant égal à l’excédent au 31 Décembre 1913  

Tls. c. Tls. c.
52.733,19

735.286,65
788.019,84
782.790,02

5.229,82

785,44
987,91

5.000,00

123,35
5.106,47

6.773,35
6.650,00

_  5.229,82

Vu et approuvé :
Le Comité des Finances

W. J. N. Dyer M. Permezel

Changhai, le 31 Décembre 1913 
Le Comptable

J. Hamon

Signé : G. KAHN
W. J. N. DYER 
F. ELLIS 
H. MADIER

La Séance est levée à 6 heures.
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RAPPORT
DU

SERVICE SANITAIRE

Etat Sanitaire de la Concession.—L'état Sanitaire de la Concession durant l’année 1913 a été 
extrêmement satisfaisant. Malgré l’émotion causée par les événements qui se sont déroulés presque à 
nos portes, malgré la grande chaleur que nous avons eu à supporter et l’énorme accroissement de la 
population qui s’est produit au moment des troubles et qui existe encore, nous n’avons eu à observer 
aucune maladie épidémique.

Les affections-intestinales (CHOLERA, DYSENTERIE etc.), qui avaient si durement sévi l’année pré­
cédente ont été remarquablement peu nombreuses durant l’année 1913.

11 n’a été signalé aucun cas de peste humaine. Les rats pesteux, après une complète disparition 
pendant les mois d’Aoùt et Septembre, ont cependant refait leur apparition coutumière vers la fin 
d’Octobre, mais en très petit nombre.

Durant l’année, les mesures de prophylaxie de la peste ont été particulièrement actives.
Mesures préventives contre la Peste.—Toute la prophylaxie de la peste peut se résumer, en 

l’état actuel de la Science, dans la lutte à outrance contre les rats et leurs parasites (puces). C’est donc 
contre ces animaux que toutes les mesures préventives ont été dirigées.

Examen et autopsie des Rats.—L’ne équipe spéciale de coolies du Service Sanitaire est chargée 
de ramasser les rats trouvés morts dans les maisons et sur la voie publique. Ces rats sont envoyés au 
Laboratoire pour y être examinés. Quand,l'un d’eux est reconnu pesteux à l’examen autopsique, une 
fiche spéciale permet de s’assurer de son lieu de provenance et d’y faire la désinfection et le rat-prooling.

Enquête sur les causes des décès.— l’ne enquête est faite sur la cause des décès suspects 
survenus sur la Concession et sur les malades suspects eux-mêmes. Cette enquête est faite par le per­
sonnel du Service Sanitaire assisté par les agents de la Police (détectives indigènes).

Le personnel médical du “CHLNESE ISOLATION HOSPITAL” s’est toujours très aimablement mis à 
notre disposition pour faire l’inspection des maisons suspectes et nous a souvent été d’une aide précieuse 
au cours de ces enquêtes.

Quand un cas de peste est signalé, le malade est immédiatement transporté au “CU1NESE ISOLA­
TION HOSPITAL” ; sa maison désinfectée et tout le voisinage tenu sous une étroite surveillance par le 
Service Sanitaire et la Police. Un rat-prooting aussi complet que possible est toujours effectué dans les 
maisons où se sont produits les cas de peste et dans les maisons avoisinantes.

Ces mesures de désinfection sont également étendues à toutes les maisons où ont été trouvés des 
rats pesteux et où sont survenus des décès suspects, c’est-à dire des décès après quelques jours seule­
ment d’une maladie que l’enquête, souvent difficile, n'a pu arriver à déterminer d’une manière exacte.

Destruction des Rats.—La destruction des rats est un problème extrêmement important, assez 
difficile à résoudre en principe. Les pièges, quelque soin qu’on en prenne, ne donnent souvent qu’un 
résultat temporaire. Les animaux ne tardent pas à les connaître et à les éviter; il en est de même de 
la glu.

Durant l’année, nous avons fait un constant usage d’amorces phosphorées qui, placées avec discer­
nement, nous ont donné de très bons résultats.
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De tous les moyens de destruction, le meilleur reste encore le chat. Sa seule présence dans une 

maison fait souvent plus que pièges, glu et poison. On ne saurait trop conseiller l'élevage des chats aux 
résidents de la Concession. ■

Des notices en chinois (sur le modèle de celles de ia Concession Internationale) donnant des instruc­
tions pour la destruction des rats ont été affichées partout et les résidents étrangers ont été bien souvent 
avertis aussi bien par “THE MUNICIPAL GAZETTE” que par le “BULLETIN MUNICIPAL” de la nécessité 
pour chacun de mettre sa maison à l’épreuve des rats par tous les moyens possibles.

Mesures concernant la destruction des Moustiques.—La campagne entreprise durant 
l’année 1913 semble avoir une fois de plus démontré le rôle considérable joué par les conditions clima­
tériques dans le développement des moustiques et de leurs larves. Si nous avons eu relativement peu 
de moustiques durant l’année, c'est surtout, on peut le dire, parce que les pluies ont été rares et qu’un 
grand nombre de Haques d’eau et de petites mares inaccessibles aux coolies du Service ont été complè­
tement mises à sec.

Dans le même sens, le comblement d'un certain nombre de mares a été eiîectué et il a été ainsi 
réalisé un immense progrès dans la lutte contre les moustiques,

Le pé.trolage est, en principe, un excellent moyen de destruction mais il est souvent, dans ces pays- 
ci, rendu illusoire pour bien des raisons. Quand les pluies sont abondantes, le pétrole est lavé, entraîné 
vers les criques. Beaucoup de petites flaques d'eau échappent alors au pétrolage et il faut songer qu’une 
seule flaque d’eau peut donner abri à des milliers de larves. Dans certaines criques dites “de marée” 
le courant assez fort pour entraîner le pétrole ne gêne en rien la pullulation des larves au voisinage des 
bords. Enfin, beaucoup de propriétaires indigènes utilisant leurs mares pour des usages domestiques se 
refusent absolument à les faire pétroler. Et je ne parle même pas des cas si fréquents où les larves sont 
pour ainsi dire élevées à la maison dans les vases à fleurs du salon ou dans ceux du jardin.

La vraie et peut-être la seule solution serait de trouver une autre larve d’insecte ou un poisson 
pouvant se développer parallèlement à la larve du moustique et susceptible de la détruire.

L’île de la BARBADE aux Antilles possède un très petit poisson d’eau douce ou saumâtre, grand 
mangeur de larves de moustiques et pullulant partout, le “million” (ainsi nommé à cause du grand 
nombre qu’on y rencontre). Ce pays doit, dit on, à cette particularité de n’avoir pas de moustiques. 
Si un tel destructeur pouvait être acclimaté dans les mares de Chine, y vivre, être transporté par les 
pluies dans les flaques d’eau où se développent les larves, le problème serait ainsi résolu de la façon ia 
plus pratique et la moins coûteuse. Il serait intéressant de suivre les résultats de l’expérience qui se 
fait, dit-on, dans ce but à Java où l’on a pu faire parvenir, avec beaucoup de difficulté d’ailleurs, quel­
ques milliers de ces “millions”.

Si l’expérience réussit, il sera facile d’appliquer la même méthode à Shanghai et à ses environs.

Mesures concernant les Ordures Ménagères.—Nous ne saurions trop vivement recom­
mander la construction des réduits en ciment pour le dépôt des ordures dans les cités et passages de 
la Concession. Ces réduits construits d une façon aussi hermétique que possible ont le grand avantage 
d’empêcher le développement des mouches qui ont un rôle si important dans la propagation des mala­
dies intestinales. Si la lutte contre la peste se résume dans la lutte contre les rats, la lutte contre le 
Choléra, la Dysenterie, et bien d'autres maladies encore, se résume à fort peu près dans la lutte contre 
les mouches. Uu sensible progrès a été réalisé dans cet ordre d'idées durant l’année qui vient de 
s’écouler. Presque partout les réduits en ciment ont été construits par les soins du Service des Travaux 
sur les indications du Service Sanitaire ; et les propriétaires indigènes commencent à demander eux- 
mêmes que leurs maisons en soient pourvues.

Station Sanitaire et Postes Sanitaires.—Durant l’année, nous avons eu la satisfaction de voir 
notre Station Sanitaire, depuis si longtemps projetée, entrer dans la voie de l'exécution.

Le terrain en a été définitivement délimité et quelques travaux, les plus urgents, y ont été effectués 
(hangar pour le matériel, logement des coolies etc.)

Il est à souhaiter que la Station de désinfection proprement dile puisse être complètement édifiée 
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dans le cours de l’année 1914. Le besoin s’en fait de plus en plus sentir avec le développement de la 
Concession et sa population sans cesse grandissante.

Il serait également à souhaiter (pie nos postes sanitaires fussent agrandis ou du moins pussent être 
transportés dans des locaux meilleurs. Ces postes ont une très grande importance; mieux aménagés, 
ils deviendraient aidant de petits centres de surveillance, et d’instruction pour la population environ­
nante.

Service des Vidanges.—Le mode de véhiculation des vidanges sur la Concession est encore un 
problème assez peu facile à résoudre. Il serait infiniment désirable qu’un arrangement soit conclu avec 
l’entrepreneur pour lui demander d’accepter le modèle de véhicule qui avait été construit sur les indi­
cations du Service et soumis déjà l’année dernière à l’examen de la Commission Sanitaire.

Les véhicules actuels sont très défectueux et ne sont plus étanches. Il est inutile d’insister sur les 
inconvénients de l’état actuel des choses qui constitue une réelle disgrâce pour la Concession.

Le Médecin-Sanitaire
Dr. RICOU.

SERVICE SANITAIRE (Blanchisseries)

NOMS ADRESSES

Zeng Ding Tchi - Rue Wagner, cité 145, No. 8.
Sing Fah Avenue Paul Brunat No. 331.
Yong Yah K y Rue Amiral Bayle No. 91.
Yeu Seng Kung Fah Route Voyron No. 15.
Tsang Ding K y Rue Ratard No. 219.
Seng Seng Ky Rue Ratard No. 221.
Sung Chang Rue Song Chang No. 115.
Sing Fah Kung Tse Avenue Dubail A. 15.
Ly Zeng Ky Rue Ratard No. 244.
Se Sing Kong Se Avenue Dubail No. 8.
La Ky Boulevard de Montigny No. 20.
Wo Chen K y Rue de Lagrenée No. 207.
Zeng Zié Ky Rue de Lagrenée No. 193.
Ly Zeng Yah Shing Rue Ratard No. 1.
Ah Sing Rue Paul Beau No. 11.
Wah Chong Rue Ratard No. s.
Chun Man Ky Route Vallon
Tai Wou Boulevard de Montigny No. 292

25
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OPÉRATIONS DU SERVICE SANITAIRE (Saisies)

MOIS
Viandes 

sans 
cachet

Viandes 
avariées

Poissons 
avariés

Fruits 
avariés

Légumes 
avariés

Poids total 
des saisies 

(livres)

Denrées 
incinérées 

( livres )

Janvier 1 2 12 1 ‘ 1 801 701
Février 2 6 11 1 1 914 879
Mars 1 8 6 1 0 1062 1032
Avril 2 6 6 0 ' 1 1007 866
Mai 2 9 11 2 1 1109 1085
Juin 7 11 9 2 1 1330 1100
Juillet 4 9 11 6 3 531 501
Août 4 7 15 12 1 1347 1203
Septembre 10 9 II 1 ,) 1002 904
Octobre 7 9 14 2 1 1516 1306
Novembre ■ 7 13 3 1 2 3776 3589
Décembre 8 7 3 1 2 563 403

Totaux 55 96 114 30 ' 16 I4958 13569

OPÉRATIONS DU SERVICE SANITAIRE (Examen de Lait)

MOIS ECHANTILLONS P H ÉL E V ÉS RECONNUS BONS RECONNUS MAUVAIS

Janvier 8 5 3
Février 7 6 1
Mars 4 2 2
Avril 4 3 1
Mai 9 1 8
Juin 8 8 0
Juillet 9 9 0
Août 9 8 1
Septembre 6 6 0
Octobre 8 7 1
Novembre 9 9 ' 0
Décembre ■ 5 5 0

Totaux 86 69 17
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OPÉRATIONS DU SERVICE SANITAIRE (Saisies et Contraventions)

MOIS CONTRASENTIONS AUX
RÈ< 1LEM ENTS SANITA 1RES POUR SUITES EN COUR MIXTE

Janvier 175 0
Février 71 1
Mars 68 . 2
Avril 34 0
Mai 74 0
Juin 72 2
Juillet 43 . 2 .
Août 85 1
Septembre 110 0
Octobre 74 0
Novembre 29 1
Décembre 41 0

Totaux 876 9

SERVICE SANITAIRE (Opérations du Service Prophylactique)

MOIS DÉSINFECTIONS RATPROOFING DOSES DE POISON 
PHOSPHORE, EMPLOYÉES

Janvier 202 137 6000
Février 157 132 9000
Mars 118 91 6000
Avril 227 31 3000
Mai 200 186 12000
Juin 198 185 9000
Juillet 213 212 12000
Août 219 214 3000
Septembre 194 188 ' 9000
Octobre 195 186 9000
Novembre 136 125 9000
Décembre 139 129 9000

.Totaux 2198 1816 96000



— 100 —

SERVICE SANITAIRE (Opérations du Service Prophylactique)

MOIS RATS AUTOPSIES RATS PIÉGÉS RATS PESTEUX Total des rats détruits

Janvier 524 1732 37 2256
Février 443 1472 18 . . 1915
Mars 529 1781 18 2310
Avril ■ 507 1685 23 2292
Mai 517 lb74 10 2191
Juin 468 1628 6 2196
Juillet 445 1560 0 2005
Août 432 . 1586 0 2018
Septembre 455 1586 1 2041
Octobre 469 1623 7 2092
Novembre 436 1595 10 . 2031
Décembre 489 1722 8 2311

Totaux 5714 19644 138 25658

SERVICE SANITAIRE (Notifications de maladies contagieuses en 1913)

MOIS MALADIES
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Variole 0 1 0 0 1 1 0 0 0 0 0 0
Cas signalés parmi Choléra 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Scarlatine 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
la population étrangère Typhoïde 1 2 0 0 0 0 0 ■ 0 0 1 0 0

Tuberculose 0 0 0 0 1 1 0 1 ■ 0 0 1 ()
(environ 1500) Peste 0 0 0 0 0 . 0 0 0 0 0 0 0

Dysenterie 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1

Total des décès de toutes causes 1 3 1 1 2 2 0 2 0 1 1 I

Variole 2 3 1 2 1 0 0 0 0 0 2 0
Cas signalés parmi Choléra 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Scarlatine 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
la population indigène Typhoïde 0 6 7 1 5 11 7 0 7 1 1 5

Tuberculose 26 25 11 21 16 13 16 8 10 7 8 8
(environ il5000) Peste 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Dysenterie 4 0 0 2 2 5 1 4 5 2 1 1

Total des décès de toutes causes 48 56. 35 44 43 40 42 35 38 25 22 19
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OPÉRATIONS DU SERVICE SANITAIRE (Amendes)

MOIS PROFESSION MOTIF CONDAMNATION, 
AMENDE

Janvier 11 Marchands de poissons Poissons avariés $: 31,00
» 3 Laitiers Lait falsifié 60,00
» 1 Boucher Viande avariée 2,00
)) 1 Blanchisseur Sans patente 5,00
)) Amendes diverses 27,77

$: 125,77
Février 7 Marchands de poissons Poissons avariés 8,00

» 1 Laitier Lait falsifié 25,00
)) 1 Boucher Viande avariée 2,00
)) 1 » Viande sans cachet 3,00

$ : 38,00
Mars 3 Marchands de poissons Poissons avariés 6,00

» 3 Bouchers Sans patente 8,00
» 1 » Viande sans cachet 5,00

$ : 19,00
Avril 1 Marchand de poissons Poissons avariés 1,00

» 1 Laitier Lait falsifié 5,00
» 3 Bouchers Viande sans cachet 6,00

$ : 12,00
Mai 2 Marchands de poissons Poissons avariés 3,00

)) 2 Laitiers Lait falsifié 50,00
» 1 Boucher Viande sans cachet 2,00
)) Amendes diverses 8,00

$ : 63,00
Juin 3 Marchands de poissons Poissons avariés 4,00

» 4 Bouchers Viande sans cachet 21,00
$ : 25,00

Juillet 2 Marchands de poissons Poissons avariés 2,00
)) 1 Boucher Viande sans cachet 0,50

$ : 2,50
Août 2 Marchands de poissons Poissons avariés 3,00

)) . 5 Bouchers Viande sans cachet 42,00
. $ : 45,00

Septembre 1 Marchand de poissons Poissons avariés 1,00
» 5 Bouchers Viande sans cachet 15,00
» 2 » Viande avariée 7,00

$ : 23,00
Octobre 9 Marchands d.e poissons Poissons avariés 37,00

)) 4 Bouchers Viande sans cachet 35,20
» 2 Laitiers Lait falsifié 10,00
)) 2 Blanchisseurs Sans patente 10,00
)) Amendes diverses 24,00

$: 116,20
Novembre 3 Blanchisseurs Sans patente 20,00

» 3 Bouchers )) )) 3,00
)) 3 » Viande sans cachet 13,20
)) Amendes diverses 1,50

$ : 37,70
Décembre 1 Marchand de poissons Poissons avariés 1,00

» 2 Bouchers Viande sans cachet 1,20
')) 1 Trafic de licence 2,00
» Amendes diverses 3,00

$ : 7,20
Total $: 514,37

26



— 102 —

SERVICE SANITAIRE (Opérations du Service Anti-Moustiques)

MOIS CONSOMMATION DE MIXTURE DE PÉTROLE DEMANDES OU RÉCLAMATIONS

Mai 3120 gallons 7
Juin 2090 )) 7
Juillet 2020 » 4
Août 1650 » 7
Septembre 600 » 9
Octobre 540 » 6

Totaux 10020 » 40

SERVICE SANITAIRE (Etablissements classés pourvus d’une patente)

BLANCHISSERIES
BOUCHERIES

(.magasins)

MARCHANDS

DE LÉGUMES

MARCHANDS

DE VOLAILLES

CHARCUTERIES

(magasins)

21 49 6
■

6 18

SALAISONS CHIFFONNIERS FROMAGERIES ECURIES
MARCHANDS

DE POISSONS

11 15 42 11 18

BOISSONS BOUCHERIES CHARCUTERIES MARCHANDS EXPORTATEURS

GAZEUSES (sur les marchés) (sur les marchés) DE CHÈVRES DE BÉTAIL

4 20 93 5 4

Total 323 patentes délivrées en 1913

L’Inspecteur en Chef
R. TILLOT
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RAPPORT
SUR LES OPÉRATIONS DES ABATTOIRS

Âbattoârs.—Pendant le cours de l'année il est passé par les Abattoirs 83.121 Animaux, soit pour 
la consommation, soit pour l’exportation.

11 a été incinéré ou fondu par les soins de l’inspecteur des Abattoirs 2.781 Kilogs de viandes 
malsaines reconnues par le Vétérinaire impropres à la consommation.

Il a été estampillé par les soins de l’inspecteur des Abattoirs 287 animaux reconnus par le Vétéri­
naire comme viandes de 2e qualité.

Les Recettes de l’année se sont élevées à $: 14.268,90 Tls : 10.486,67.
Laiterses.—Les Etablissements sont visités chaque mois, une feuille spéciale est déposée dans 

chacun, où sont mentionnées les visites et les observations du Vétérinaire et de l’inspecteur des Abattoirs.

L’Inspecteur des. Abattoirs
H. LOISEL *

OPÉRATIONS DES ABATTOIRS

ANIMAUX ABATTUS ANIMAUX EXPORTÉS

Total
MOIS Bœufs Veaux Moutons Chèvres Porcs Bœufs Veaux Moutons Chèvres des Opérations

par mois

Janvier 299 69 236 398 3472 2 2 2216 790 7484
Février 232 63 244 219 2661 2 2111 340 5872
Mars .302 83 335 67 270/ 8 2686 800 6988
Avril 299 84 294 51 3005 13 6 1823 470 6045
Mai 286 86 301 48 2877 27 1930 620 6175
Juin 246 83 232 38 3171 6 1867 670 6313
Juillet 31 1 62 205 59 2746 1 2 1950 650 5986
Août 454 121 295 78 3245 17 .3 2008 620 6841
Septembre 528 81 201 306 3649 12 2 2076 470 7325
Octobre 538 96 285 579 3509 12 3 2443 760 8225
Novembre 477 72 237 552 3267 7 2332 660 7604
Décembre 361 95 353 623 3365 2616 850 8263

Totaux 4333 995 3218 3018 37674 100 25 26058 7700 83121

27
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OPÉRATIONS DES ABATTOIRS
Viandes reconnues par le Vétérinaire impropres à la consommation

ANIMAUX INCINÉRÉS ANIMAUX - FONDUS

MOIS Bœufs Veaux Moutons Chèvres Porcs Bœufs Veaux Moutons Chèvres Porcs Poids
Total Kilos

Janvier 
Février 
Mars 
Avril 
Mai 
Juin 
Juillet 
Août 
Septembre
Octobre 
Novembre 
Décembre

1

1

1

1/2

•

1

2

1

1

1

2
4

3
4
5
4
4
3
3

352
60

358
195
518 ‘
362
352
224
185
175

Totaux ’ 31/2 3 2 3 30 2781



107

OPÉRATIONS DES ABATTOIRS

ANIMAUX MARQUAS 2e QUALITÉ '

MOIS BOEUFS i BUFFLES VEAUX MOUTONS CHÈVRES

Janvier 1 1
Février
Mars 1 1 •

Avril | i ' 1
Mai | ■ 1 .
Juin 1 3
Juillet 1 5 •
Août 2 18 1
Septembre 12 73 1
Octobre 25 91
Novembre 33 • 56
Décembre 13 47

Totaux 88 290 3 6
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